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386 L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

J.-B. CLOUTIER

Cet éducateur distingué vient de s'éteindre, après une carrière
active et fructueuse et une longue retraite passée dans le silence et
le recueillement. Né à Saint-Nicolas, comté de Lévi, le 24 novembre
1831, M. J.-B. Cloutier s'est éteint doucement, muni des sacrements
de notre sainte Mère l'Église catholique, le 28 janvier 1920, dans sa
89e année.

M. Cloutier débuta dans l'enseignement dans sa paroisse natale,
à Saint-Nicolas, en 1849. En 1852, il se présente devant l'ancien
Bureau des examinateurs catholiques de Québec, et obtient un brevet
pour école élémentaire. Au mois de mai 1857, on retrouve M. J.-B.
Cloutier au nombre des premiers élèves de l'École normale Laval qui,
récemment fondée, s'abritait alors sous le toit du Vieux Chateau, qui
a fait place au Chateau Frontenae, en 1892.

Le 15 juillet 1858, l'École norm*le Laval décerne à M. Cloutier
un brevet pour école modèle, lequel porte le numéro 1. Dès la même
année, il prend la direction de l'école modèle de Saint-Nicolas. Mais
des aptitudes pédagogiques très remarquables lui valurent d'être nommé
professeur à l'École normale Laval de Québec, l'année suivante,
1859, poste qu'il occupa jusqu'au 30 juin 1891, alors qu'il prit sa retraite.

M. Cloutier consacra donc quarante-deux années de sa vie à l'ensei-
gnement. Au cours de cette longue carrière, ce professeur studieux
et zélé se fit l'apôtre du progrès pédagogique, dans le bon sens du mot.
Il publia plusieurs manuels scolaires, donna nombre de conférences
devant les associations d'instituteurs. Mais son zèle ne se borna pas
à cette activité intellectuelle déjà considérable. Il fonda, en 1880,
l'École primaire qui, l'année suivante, pour ne plus le quitter, prenait
le titre de l'Enaeignement primaire. Il rédigea cette revue jusqu'en
1891, alors qu'il nous associa à son oeuvre à laquelle nous collaborions
depuis 1885. En 1897, le gouvernement ayant retiré les subventions
accordées aux revues pédagogiques de Québec et de Montréal, M. Clou-
tier abandonna la tâche et nous céda la propriété de la revue.

C'est au prix d'un labeur considérable et de sacrifices personnels
que M. Cloutier créa la revue pédagogique et la tint debout de 1880,
à 1891.. "Aucune difficulté ne m'a jamais arrêté quand il s'est agi de
promouvoir les intérêt. de l'éducation de la jeunesse de mon pays" (1)

Et pour promouvoir les intérêts de l'éducation, M. Cloutier se
mit à l'étude de la pédagogie française, belge et suisse. En 1871, il
publie une Grammaire française ; en 1872, Devir. grammacauz ; en

'1> L'5umewmemen rme4r du 1à nonmine 1*0r.
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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 387

1873, Premier livre dea enfanta ou M&thode rationnelle de lecture; en 1885,Recwei de leçon, de cho8s.
M. Cloutier s'occupa aussi d'oeuvres sociales, en Particulier de laSociété de Saint.-Vincent de Paul, dont il fut un officier dévoué durantPlusieurs années ; ce fut aussi l'un des Premiers patrons de l'Êcole duPatronage de Québec.
Chrétien convaincu, catholique militant, M. Cloutier fut un modèlede paroissien à Saint-Jean-Baptiste de Québec, dont il fut marguillierà son établissement méme.
Les funériles de M. Cloutier ont eu lieu en l'église Saint-Jean 

,Baptiste de Québec, le 3 1 janvier ; son1 corps reposdaslcieèrBelmont. 
s a.l ieirNous recommandonsa cet apôtre de l'enseignement Primaire,aux ferventés prières de nos lecteurs, et nous offrons nom plus Vives sym-pathies à ceux de ses enfants qui lui survivent: à M. le Dr 0. Cloutier,de la Rivière-du-Loup; à Madame Pierre Maltais, de la Malbaie, età M. Joseph Cloutier, de Saint-EPhremade-Tring.' Plusieurs petites-filles et petits-fils nés Cloutier, Picher, Bruneau et Magnan, et unarrière petit-fils, né LeNoblet-Duplemb, survivent au regrttédsauSur la tombe de cet éducateur d'élite, qui fut notre ancien profs»-seur et notre guide au début de notre carrière d'instituteur, nous déposonsl'hommage ému et sincère de notre profonde gratitude.

0.-J. MAGNZAPr.

PÉDAGOGIE
LA FAILLITE DE L'OBLIGATION SCOLAIRE EN FRANCE

D'APRÈS UN INBPZEtUU DM L'ENsuIGNUmus PmUUimJt

(Tiré d'un livre récemment publié à Parie)
Il est paru récemment à Paris, un livre très intéressant et fortinstructif. L'auteur, M Pierre Dufrenne, inspecteur de l'Enseignement,primaire, est un éducateur français de longue expérience. Dans sonouvrage <1), M. Dufrenne, dit, au début de l'Avant-Propos du volume :"Cet ouvrage est une contribution aux études poursuivies en vue dela réorganisation des choses françaises après la guerre.",
(1) PIERRE DUflENpi% hommuede ilhoia4mo pdmwm,. La 1Dtf ores, prfni i.

mai%. Nouvelle Ubmarie nationale, à Plac du Peauthdor, Pube octobre I919.
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388 L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Après avoir exprimé le vou que la France d'après la Grande Guerre
ne ressemblera pas à la France d'entre-deux-guerres, M. Dufrenne etn
arrive à parler de l'école primaire française et déclare que dans soi
livre il désire consigner "le résultat de son expérience et de ses réflexions
sur l'école et sur l'enseignement primaires." Mais il a soin de rappeler
que le plan qu'il ébauche n'est pas valable pour tous les temps et tou
les pays, qu'il n'est pas définitif. Écoutons cet aveu d'un représentant
officiel de l'enseignement français, enseignement que les tenants de
l'absolu en France ont voulu immobiliser dans la triple formule : gratuit,
laïque, obligatoire. "Les Français ont fait de dures écoles dans leur
poursuite de l'absolu, et ils commencent à moins croire aux solution>
définitives. Nous nous sommes proposé de rechercher et bien définir
les conditions auxquelles, dans la France d'aujourd'hui, l'école primaire
devra de répondre à son objet (1).

Ainsi dégagé de l'absolutisme des théories révolutionnaires, M.
Dufrenne étudie en toute loyauté le problème de l'école primaire en
France. Il traite successivement de l'école unique, des divers ordres
et degrés d'enseignement, des programmes de l'école primaire, de l'orga-
nisation de l'enseignement primaire, êtc., etc. Au cours de ce dernier
chapitre, il parle de l'obligation scolaire en homme d'expérience, en
observateur impartial.

Comme la question de l'obligation scolaire se posera probablement
de nouveau chez nous dans un avenir plus ou moins rapproché, nous
croyons, dans l'intérèt public, devoir reproduire ici en entier l'opinion
de M. Dufrenne sur la valeur pratique de la loi d'instruction obligatoire
qui existe en France depuis 1882.

Citons d'abord, d'après M. Dufrenne, le texte de la loi française
sur l'obligation scolaire:

a) De l'obligation scolaire

"Tout enfant doit recevoir, de six à treize ans au moins, l'instruction
primaire, soit dans sa famille, soit dans une classe primaire de lycée ou
de collège, soit dans une école communale ou dans une école privée, sous
peine d'amende prononcée par le juge de paix contre les parents, tuteurs
ou personnes coupables de favoriser l'abstention scolaire, notamment en
employant les enfante au travail, et en cas de négligence complète et de man-
vaise volonté reconnue, sous peine de déchéance prononcée contre les parents
ou tuteurs dans les formes légales. Les Maires, les Préfets et agents de
la force publique, les Administrateurs de l'enseignement primaire, les
Inspecteurs du travail -peuvent intenter des actions au sujet de la non
fréquentation scolaire (2)."

(1) La R4forme de lEcole Primaire, p. 8.
(2) La Reforms de l'Re* Primaire, p. 186.
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L ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 389

Ainsi muni du flambeau de l'obligation scolaire, M. Dufrenne pro-jette une vive lumière sur la loi de contrainte que réclament certains desnétres. Suivons l'auteur français dans sa course réfléchie à travers le
dédale compliqué de la loi d'obligation scolaire, et faisons notre profitde ses constatations honnêtes et franches et de ses sages avis r

"Une loi n'est pas un recueil d'obligations morales, et lorsqu'elleles inscrit, elle pose les prémisses dont elle tirera comme conséquencesun exposé des peines qui attendent les délinquants. Nous ne trouvonspas mauvais que la loi du 28 mars 1882 ait entendu rappeler au père defamille son "devoir" d'envoyer ses enfants à l'école, mais nous ne pou-vons nous empêcher de constater qu'elle n'a pas réussi à l'y obliger.Et pourtant, de quelle redoutable paperasserie de quelles solennellesséances de commissions, de quelle impressionnante mise e scènen'avait-elle pas entouré son fonctionnement ! Liste des enfants soumisc l'obligation scolaire dressée 
• double expédition par le maire et lacommission scolaire, et remise au directeur de l'école et à l'inspecteurprimaire. Registre d'appel journalier communiqué chaque mois parl'institut(ur à ces diverses autorités. Correspondance prévue desparents avec le maire et avec l'instituteur, pour avertir des changementsde résidence et des motifs d'absence. Puis, après l'énumération strictec oes "seuls otifs réputés légitimes", tableau de l'échelle des peines :aonvocati o du père devant la commission scolaire, "dans la salle des'ates dq lit mairie", pour y êtr adnonesté. En cas de récidive dansmannée (oui suit la première infraction, affichage infamant, pendantuinze jours ou un mois à la porte de la mairie, du nom du père indigne,avec indication de son méfait. Enfin, "en cas d'une nouvelle récidive,la comisi scolaire, ou à son défaut, l'inspecteur primaire devraadresser une plainte au juge de paix"; et ce crime moral de priver sonenfant de toute lumière deviendra... tenez-vous bien : " une contra-vention et pourra entrainer condamnation aux peines de police,conformément aux articles 479, 480 et suivants du Code pénal", ditpudiquement la loi sur instruction obligatoire. Et je ne puis m'en-pdcher de me souvenir ici de ce joli mot de l'inspecteur d'Académied'Eure-et-Loire rapporté au cours 'ée la grande enquête de 1863, -)ue époque où perçait déjà l'idée baroque de rendre l'instruction obli-gatoire: "D'abord, il serait étrange que le peuple le plus spirituel dela terre fût contraint par une loi d'aller à l'école."

"Cependant, c'est le résultat qui importe. Souffrons le ridicule deette contrainte, si elle sert. Mais c'est que, justement, elle ne sert pas.Et malgré tout son attirail, le filet tendu pour enfermer nos ouailles'àst à mailles lsches. Cette liste, dressée par le maire, des enfants soumisà l'obligation scolaire, où en prend-il les éléments ? Sur les registres d'étatcivil? Sur les tables du recensement quinquennal? Que de changementswurvenus dans la population d'une ville, d'un quartier, en quelques
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années ! Et que deviennent les enfants qui changent de résidence ei
cours d'année? Rien n'est prévu pour les faire suivre. Parlerons-nous
des commissions scolaires? Choisis parmi les conseillers municipaux.
leurs membres sont des élus qui songent à ne pas mécontenter leurs
électeurs ; désignés par le préfet, ils ont toutes chances de ne manquer
d'aucune des qualités du politicien au petit pied.

"Aussi bien, calmons notre pouls. Ce n'est pas au présent qu'il
convient d'énoncer ces propositions même logiquement enchatnées :
c'est au conditionnel. Les choses seraient ainsi, si elles étaient. Mais
elles ne sont pas. Il n'y a pas, il n'y a plus de commissions scolaires,
plus de comparutions et de rappels au devoir, plus d'affichage, plus de
contraventions ! Seules, quelques vagues écoles privées s'obstinent
encore à envoyer à l'inspecteur primaire leurs feuilles mensuelles
d'absence. Il n'y a pas un élève qui y soit pai l'effet de la loi d'obliga-
tion, il n'y en aurait pas un de moins si elle était tout d'un coup abrogée.
La loi du 28 mars 1882, est l'une des meilleures mystifications du siècle
dernier, qui en connut de rudes.

"Oui, il est du devoir du père d'envoyer son enfant à l'école, s'il n'est
pas en mesure de l'instruire lui-menie.

"Tout le monde est d'accord là-dessus. Ce n'est paslà une opinioi
sur laquelle on puisse différer d'avis. Si la famille est misérable, la
communauté doit l'assister. Si le père est cupide et abuse du travail
de son enfant, il faut l'en dégoûter par une amende et dégoûter de
mime celui qui, par cupidité également, l'emploie dans son exploitation.
alors qu'il sait qu'il devrait être à l'école.

"S'il y a mauvaise volonté évidente et persistante, la seule sanction.
correspondante et efficace, qui puisse assurer les droits de l'enfant et
sauvegarder l'intérêt de la collectivité, est la déchéance paternelle,
prononcée avec les formes et sous les garanties ordinaires.

"Mais on entend que nous ne recourrionsà cette extrémité que dan,
des cas tout à fait exceptionnels, c'est-à-dire bien rarement. En fait,
la majorité, l'immense majorité des parents connait ses devoirs via-à-vi,
de e enfants, et les remplit sans qu'on l'y oblige. L'erreur du légis-
lateur de 1882 fut de supposer, ou de paratre supposer, que, dan.
leur ensemble, les familles étaient mal intentionnées à cet égard.
qu'elles allaient résister, qu'elles avaient toutes besoin d'être contrôlées

"C'était une erreur, une sottise, et une injure pour les parents français.
Il faut supposer, au contraire, parce que c'est une bonne approximation
de vérité, que tout le monde a l'intention de faire son devoir, et aider à
le remplir ceux qui y rencontrent des difficultés ; enfin, n'intervenir
qu'en cas de délit constaté. Tel est le principe de notre proposition
touchant la -surveillance de la fréquentation scolaire. La Io punit
ceux qui donnent des coups à leurs voisins. Va-t-elle, pour cela, tenir
registre des moindres gestes de chacun?

I
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-- Cependant, en Suisse, aux pays scandinaves, dans l'tat deMassachusetts..
-"Répétons-le. Nous sommes en France. Le Français se gouvernesur son intérêt, qu'il démêle très bien quand il ne s'agit pas d'un intérêttrop éloigné dans le temps et dans l'espace, et par les meurs. Faitesque, de plus en plus, il apparaisse utile d'aller à l'école, faites aussi quecela soit convenable, et commode pour tous, et vous aurez une bonnefréquentation scolaire. "Le progrès que l'on cherche, il faut l'attendrede la civilisation, des lumières, du concours du clergé et de l'autoritémunicipale, du bien-être qui s'accront tous les jours, du zèle des institu-teurs et des bienfaits de l'éducation, qui sont de jour en jour mieuxenvisagés et mieux co-npris." Il y.a peu de chose à ajouter à cetteparole du rapporteur de 1863,-il n'y a pas un mot à retrancher". (1)Dans les pages lumineuses qui précèdent, il n'y a rien à ajouter,rien à retrancher aussi. Ecrites pour les Français de France, elles con-viennent parfaitement aux Français du Canada qui ont le même tempé-rament, le même souci de la bonne éducation de leurs enfants. Ceserait pour eux comme pour les parents français "une erreur, une sottiseet une injure" que de décréter une loi qui d'avance déclarerait que tousles pères et mères de famille sont des criminels supposés.Nous avons souligné nous-même, au cours de la citation, les passagescaractéristiques qui suivent : "Il n'y a pas un éleve dans nos collègesqui y soit par l'effet de la loi d'obligation, il n'y en aurait pas un de moins.i elle était tout d'un coup abrogée. La loi du 28 mars 1882, est l'une desmeilleures mystifications du siècle dernier, qui en connut de rudes.Faites que, de plus en plus, il apparaisse utile d'aller à l'école, faites quecela soit convenable et commode pour tous, et vous aurez une bonne fréquen-tation scolaire."

Et nous faisons bien nôtre aussi cette parole du rapporteur de1863, citée par M. Dufrenne : "Le progrès, que l'on cherche, il fautl'attendre de la civilisation, des lumières, du concours du clergé et del'autorité municipale, du bien-être qui s'accront tou les jours, du zèledes instituteurs et des bienfaits de l'éducaton, qui sont de jour en jourmieux envisagés et mieux compris". (2)
C'est bien là la thèse que nous avons soutenue l'année. dernière,c'est celle des éducateurs les plus en renom de la France.
Nous avons cru le temps propice de verser au dossier de l'Instructionobligatoire cette forte pièce que nous fournit un inspecteur officiel del'enseignement en France. Dans le calme de la réflexion et sans préoc-cupation de polémique, au moment où l'obligation scolaire est hors duchamp de la politique, il convient que les amis de l'école canadienne serecueillent, étudient et réfléchissent aux conséquences néfastes d'une
M Le lWom der k Pma P.pp. 186 à 100.2) DIraUN.N, La RIWouw de i'fe wimai, p. 190.

I.
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loi de contrainte dont l'objectif serait la famille et les victimes les parents
qui ne relèvent que de Dieu et de leur conscience, sauf négligence gros-
sière, dans l'accomplissement de leurs devoirs vis-à-vis de leurs en-
fants. C.-J. MAONN..

CINQUANTE ANNÉES DE PROFESSORAT

Samnedi, le 31 janvier 1920, l'Association des instituteurs de la
cireonscription de l'École normale Laval, de concert avec le personnel
enseignant (le ,tte institution, célébrait, dans une fête intime et tou-
chante, le cinquantième anniversaire de l'entrée de notre distingué
collaborateur, M. John Ahern, dans la carrière de l'enseignement.

Nous publions plus loin le procès-verbal de cette réunion qui racoi-
tera par le détail tout ce qui s'est dit en cette journée -mémorable, ainsi
que quelques-uns des discours prononcés à cette occasion. Mais nou-
tenons ici à joindre le témoignage de notre revue à celui des personnages
<lui ont adressé la parole lors des noces d'or d'enseignement de M.
John Alern.

Diplôné de l'École normale Laval de Québec, en 1870, M. Aherni
entra cette année-là dans l'enseignement, modeste carrière à laquelle
il resta fidèle et qu'il servit avec un talent remarquable. Saint-Romuald.
Lévis, Montréal, Québec furent témoins de ses labeurs appréciés et
fruetueux. Mais c'est à l'École normale de Québec qu'il a donné
la plus large part de sa carrière : 1887 à 1920, soit 33 ans.

Nos lecteurs bénéficient de l'expérience le M. Ahern, depuis 1893.
Les leçons d'anglais et de mathématiques de cet éminent éducateur ont
favorisé singulièrement l'enseignement de ces deux matières importante-
du programme d'études. C'est tout un traité que M. Ahern a publié
sur la méthodologie de ces deux matières dans l'Enseignement primairo.
depuis 27 ans.

Comme professeur à l'École nornale Laval, M. Ahern a contribué
dans une large mesure aux progrès pédagogiques considérables réalisés
dans notre province depuis un demi siècle. Véritable éducateur, M.
Ahern, qui a la vocation, aime sa profession qu'il estime, avec raison,
la plus belle, la plus utile, mais aussi celle qui impose la plus grande
responsabilité à ceux qui l'ont reçue en partage.

Après cinquante années d'une carrière honorablement remplie,
M. Ahern a bien mérité les élogieux témoignages d'affection, de reconl-
naissance et d'admiration de ses anciens élèves, de ses collègues, et de
plusieurs personnages officiels. Nous faisons nôtres ces témoignages,
et souhaitons au vénérable jubilaire d'être conservé longtemps encore
à l'estime de ses confrères et à l'affection de sa famille.

C.-J. MAONA4.
Directeur de l'Enseignement primaire.

I.
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FLEURS DE PRESSE (Suite)

I. En cours de - barbarisme assez fréquent M. X. est en coursde route; ce qu'on dira aussi d'un transatlantique Tel ouvrage esten cours de publication; cette maison est en cours de construction.On doit dire qu'un ouvrage se publie, qu'une maison se construit, ouest en construction qu'un voyageur est en route. On dira bien cependant:Au cours de la conversation, de la traversée, etc., parce que le mot co:rsest pris ici isolément, dans son sens ordinaire de durée tandis que dansles exemples précédents il Y a invention arbitraire d'une locutdn.2. Je ne serai pas le premier i reprendre le mot odginer. N'import.;il est si mauvais que ce n'est pas trop d'une voix de plus pnur le co-damner et le proscrire. On peut chercher l'origxne d'un incenpdie quiprend naissance quelque part, mais n'origine en aucune façon.3. Réaliser : vicieux dans le se n de constater réaliser un fço ide prendre conscience,- je réalisai semon étatt; de concevoir nefteaeitréaliser la chose ; bon seulement Pour signifier rendre réel o effcttréaliser un projet, une promesse, une fortune.
4. Cristalliser 'acception récente de ce mot purement scientifiquepour désigner quelque chose qui se précise Peu à lPeu et prend une formecdéfinitive. S'il s'agissait de forme matérielle ce erait roiens uforenant. Mais lisez la phrase suivante ri"l'opinion publique sestcristallisée peu à peu jusqu'au point de demander et d'apuye lesrèglements" . . C'est l'opinion qui se cristallise cette chose di eshnî-geante I Un cristal est fixe et, en outre, a des formes géométriqcuanAvouons que le trope est un peu fort et boite par trop. il faut souhaite.*en tout cas, que toutes les opinions ne se " a cristallisent " htpas...5. La nationalisation de notre littérature.Queste là? endrenotre littérature nationale, évidemment Quant u' choix des sujets,pas de divergence possible. Le Canada, contrée, hcoix et suetsest matière riche et variée. L'Ame canadienne adtoire et traditionsqet vibrer chez elle. Quant à la langue, n'est avis que c'est autrechose. Nous parlons français C ec'est le français. Eh bien écrv oe que nous défendons à cor et à cri,biiaen p en rançàis. Il n'y a pas de cana-littéraire Un parler populaire n'est pas une langue littéraire.Rares, excessivement rares, sont les idées canadiennes qui ne trouventleur expression dans la langue française. Il reste un petit nombrede mots de chez nous que nos meilleurs canadianisants ont réussi à

acclimater. En dehors de cela, C'est amusement et curiosité. Et ila paru dans les journaux certains exercices faciles qui ont pu divertirun moment, mais qui n'étaient point de la littérature.N'oublions pas s'il Vous Plait que ce ne sont pas les mots quicolorent les idées, mais les idées qui colorent le mots, que la qualité

I.
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dle l'écorce dépenid de la nature de l'essence, et que la littérature d'un
p)euple exprime l'wme de ce peuple jusque dans les nuances du vocabu-
laire. Ayons une âme autochtone, et le français, qui sonne France,
e'n France. et y luit de lumière françaisec, revêtira, ici, ue teinte, et
rendra lun ,on c-anadien, sanis qu'il soit b)esoint d'émyiailler nos écrits de
vocables (lits (lu It rroi,', cueillis à plaisir sur les lèvres des gens <lu peupile.
Le moyen, àt mon avis, de nationaliser <le plus exi plus notre littérature,
c'est <le conserver et dacteroitrie notre dignité et notre tierté nationales,
lesquelles, eii vérité, nie laissent pas dle subir (le sérieux accrocs, dans les
temlps où flous sollmnes.

IYciî' 1. O.N. DF.GiAG;Ne, ptre.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
ËLIGIBILITE LT CAPACITL LES COMMISSAIFES

D'ECOLES

I i 1: lau ee.'I hir ~I)sujrI~Crd :n uRi iQîlî' n1913,
i-ltile jîiiîIlelt suivanit

"] v défauit d< savoir lire et écrire <'st non seulemeînt une cause d'inéligibilité à~ la chitrit
de «îî i,'ii d'écoles. n~'ais il constitue aussi un obstacle absolu à l'exercice <les
fociîîîs~ de' tel Coli tritissare. Quandl unie caise d'inéligibilité à une charge publique rend
uin iîmnî-îrî*inpropre à exercer ses fonctions, il v n lieu, en tout temps, de recourir aut
bref de qnai îîarntî contre celui qui cel est frappé. Par conséquent, le quo twarranto est
toujours ouvert en faveur des personnes intéressées pour faire exclure de la commission
.cole <r,' les membres qui nie savent ni lire ni écrire."

Ce jugem'ent est l'un de ceux qui ont le plus provoqué de comtnent:tires parmi le-; légistes
parri quil se trouve à confirmer le jugement de première inshnee et à inlirmar c.lui dc la
Cour dle flevision.

Voici les faits. Le 5 juillet M.0, É.lie L)esaulnicrs avait été élu rtgulièrement-abstrae-
tion faite de son incapacité de lire et d'écrire- commissaire d'écoles po)ur la municipalité
de tSint-Jean-dep-l'iles. Un certain temps après l'élection, beaucoup plus que les quinze
jour., requis par le; statuts, Cyp'rien I)esaîlniers demnanda un bref de quo i'arraUo à l'effet
de faire exclure Élie I)esaulniers de la commission scolaire, alléguant dans sa requête que le
défendelur ne savait l'as lire et écrire, qualité nécessaire pour exercer les fonctions de com-
illissaîir<- d'écoles.

Le juge de première instance, aîprès avoir entendu les deux parties, maintint le qu
ucarrenit,,, donnant raison au denmandeur et excluant Elie Desnulniers de la Commission sco-
laire.

Mais Élie Desaulniers, le commissaire ainsi exclu, en appela de ce jugement à la Cour de
Revision. Les; trois juges de ce tribunal infirmèrent la décision rendue par le tribunal de
première instance et autorisèrçnt Élie Desaulniers à garder son siège à la commission scolaire.

A leur tour, les juge de la Cour de Revision virent leur décision cassée par la Cour du
Banic du Roi et c'est ce dernier jugem'ent qui fait autorité dans la jurisprudence d'aujourd'hui.

Voici les motifs du jugement résumnés en quelques mots:
L'article 2639 des Statuts Refondue se lit eomnme suit : "Tout curé catholique romain

ou tout ministre du culte d'une autre croyance religieuse desservant une municipalité
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iilajrî. bien (pIe îI'Mantt Pý :. lti:ijtê suiiîs le rapupo<rt de liîit oriêîêle toui jt iiil1,e,Iisexe nwîsculin, et tout d iîe oitl iilv ri 'ltsi/î, lie( v'rit i et liai p1voter en vertu de l'article 212, sonit 61 iiitleýs hI la i (lrti e i tîiiîr. u sviiîes1*,colû,'' Cet article ne pnîtrrtit lire îîifiIîr'îîîtt '6îi iii s:vii lire(t 'iun ise cauîse dl'ili(ligililit( ê. rMais Ci' (titiiiihiît i volplt liv~ 11 it, etlutiiiicîirliîtion qui existe entre l'iti'i': , ls tatiits ''iii.iîiîiriii le reî'îîti's àtê'.li1I il, scola ire, et Itril (S lit <'l i liiiiiîri qu ii ýijit t i e.t'îrile' rl
l rflet, d'aplrès le Preliisi de res deuîx tî'tii'e':i II. .- tlt- tttî i'î'i'iiiir. pouri fair

'a . Et. d' Pae' trticle lI.S7 (111 ('îe'i dvi l'rîîîéi"diI vs' iti'. (ti t fr:utî' dI u 'iîr,
tite, lîere<tliî,e iiteres.s(e l'eîtt poiiir î'Itilitî liioriî'hî ;:ti fi iii'i'ticîî h.îs iriiil, tienit (en exerce illégahlî (.1 <ut e ii'. < tîgi' îi itil iiet te' pNillher.la Cour du Batic diiP Ilît a rîit l ,i q lti"iiti(, i'ii'' "lii i'lvtrgf' 1tiilil 1ip

'tirs (pIle lat loi lit déclare îtiitlliti l'îxî'rîei' oniie.li le ui usull.iîiip elleI ex\erce illégalemet. Il eqt pett-être ificile d e lire (Itl''tte - ,tirs t tiisir la eliatîre
îiqi'le a é'té élite, ltaist el le l'i'Itî ettiî.,u iut iit nia i('Ijur ill'.gaîle. Par coîîi

t
ê

queirit, il y a lieu d'ex\erc-er le recouirs dle q iii iirîsuîilî :ii'î'irîlî: itiôr;tleuîii t par la1 loii vi'ître
t'. pers~onnhes <lii exercent illégalemîent dles vliargi". pl<ib l i 1e. 

-' »k W
Le métrite tribiunal voit danst' le îlîftît île s.avir lire' et éirirî'ii i non Pa une simp 1 le ilivaîpucité

ti îî4'nraire et relative, ni une iiei'î't ritîît.e 111 i'. lil , <iei sait que I 'îîîct. I
îîtciité permanenîte et aI solîte petit ciu tout temtps (tri' uiquéek vîîitr re liii ui e'n e.it frtuplié.('<stlà le princij e Fur lequel est uipliivé le pirés'ent juigemientî de la C'our dq Banc (Ili Roi,

uiint à ]Élie Desîîulîiî'r le rorit <le siéger liarali les coliîtiiiiss'qir.< d'e-coles de lat municipalitého qaint-Jean-dPusPile. rnu ý.eati 
ou o

Lorsque ce jugen elt a été reducli 1913, E i>esahilîîiers aitsiégé durant t4to
fenuie d'office. Cel eiîdant, l'issue (lu p'rocès n'al puis dù le laisser indiifférent, car il eut à payertous les frais du procès devant les trois cours.

EUGTL.t\ L'IIEUaEi'x, avocat.

DOCUMENTS SCOLAIRES

MISSION DE LA FEMME CHRIENE
VoilA un beau et vaste sujet qui a été admirablement traité par les élèves-institutiiîde l'É~cole normale de Hull, lors d'lin débat pé~dagogiques donné h l'occasion d'une visite duSuirintendanit de l'Instruction publique et de l'Inspecteur général (14 janvier 1920).Nous croyons intéresser et instruire nos lecteurs en publiant les travaux lus par les élèvesen (e tte circonstance<

Le d6bat-Le sujet à traiter
Nous avons l'honneur et le plaisir d'offrir ce soir à l'auditoire distingué qui nous écouteltn dlébat ayan t pour titre : En quel état de vie la femme est le plus secourable à l'enfant.-Mais ce débat, est-il bien du domaine de la pédagogie ?Avant de résoudre cette question, pernâattezmoi d'évoquer un souvenr des vacancesdernières. C'était par un beau jour d'été plein de lumineux rayons, dans l'ombre d'un parc

t'eoloyant.-A..u pied d'un chêne aux gigantesques raimures, enlacé à son tronc vigoureux,croisstait un beau lierre, dont tes tiges toujours plus nombreuses s'enroulaient aux rameaux.-Vit lieu plus loin se voyait un superbe rosier fleuri ; au milieu des branches flexibles se trouvait
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un petit nid moelleux. Et là, de petits oiselets essayaient leurs voix dans un premier gazouji-lis?-Et tout au bord d'un ruisseau, un saule laissait pendre ses longs rameaux ; à ses pie.-des violettes croissaient parmi de vertes fougères. Le grand arbre les protège contre l'ardei rdu jour enflammé, et leur verse les gouttes de pluie qui humectent ses feuilles étroite-Ces gracieux coins de nature furent pour moi des symboles.
Le chêne supportant le lierre et montant comme pour atteindre l'infini, fit passer so-

mes yeux une phalange d'tmes héroiques, qui ont voulu être les guides, les soutiens des petit,et ont placé le lierre dans leur blason. Le rosier bienfaisant et hospitalier, c'est la mèr.
au cœur bon, qui fait du foyer pour ses enfants, un nid plein de tendresse et leur apprend
les premiers balbutiements de prière. Le saule fut pour moi l'emblème de celle qu'on appelle
parfois avec dédain la vieille fille. A son ombre protectrice, les enfants viennent chercher lascience et la bonté. Celle-là aussi fait crottre bien des violettes, et reverdir bien des fougèr-,

L'influence de la femme peut s'exercer en trois sphères différentes: Au foyer doim-e-tique, par la mère ; à l'école urbaine ou des campagnes considérables, par la religieuse nse-gnante ; à la petite école rurale, par la vierge séculière. Laquelle aura une influencee piugrande sur l'enfant? C'est le sujet du débat.
Quand on songe que nous, les Normaliennes, serons appelées un jour ou l'autre à chori-i

un de ces états de vie, nous réalisons qu'il sera utile de les considérer longuement, afin lechoisir à bon escient. Quoi que nous digions, quoi que nous fassions, Miles, il est certairl
parmi nous, il y aura des religieuses, des mères de famille, des veilles filles.

Il sera utile d'étudier cette question, car elle est d'une haute portée morale : elle Ia-
indiquera la ligne à suivre pour devenir de ferventes religieuses, de saintes vieilles filles, i
dévouées mères de famille.

Enfin cette considération de belles ames, cette étude de nobles caractères ne peut niai-
quer de sujsciter de généreuses émulations.

Daigne notre Mère du Ciel, type unique de la femme idéale, modèle incomparable i
toutes les &mes féminines, bénir notre modeste travail, l'agréer comme un hommage filial
de notre immense amour.

LA RELIGIEUSE ENSEIGNANTE (1)

L'influence de la femme est merveilleuse. L'histoire en fait foi ; la religion en ténoig:
l'homme en donne la preuve.

Mais là où l'influence de la femme est d'une puissance insigne, c'est chez les tout pei tie.
les chers petits enfants. En effet, la femme a pour l'enfance dans sa faiblesse même h-
charmes que l'homme ne possède pas dans son incomparable force. Si l'on s'arrête purfoi- à
contempler, muets d'admiration, la majestueuse attitude du grand chine, combien plus -
vent ne se penche-t-on pas vers la fleur embaumée, pour respirer le parfum qui émane 1-e
pétales frais et délicats. La femme, pour l'enfant, est cette fleur qui l'attire et le captive.

Ce soir, nous discuterons, non l'influence de la femme sur l'enfant puisqu'elle est indém:
ble, mais dans quel état de vie la femme canadienne est le plus secourable à l'enfant, le pà même d'user de son influence pour le rendre bon, instruit, heureux.

Et sans autre préambule, je me prononce catégoriquement : La femme dont l'influe
sur l'enfance est prépondérante, c'est la religieuse enseignante.

Oui, c'est elle, la religieuse, qui éclairera le plus de jeunes intelligences avides de lunii
c'est elle qui orientera le plus grand nombre de jeunes cours vers le Dieu Grand et Bon.

Je ne tenterai pas de faire ici l'épopée de la vierge chrétienne à l'école. Je ne le p -
rais pas. Il faudrait des mots du ciel pour chanter ces héroines du dévouement. J'esai,:i
cependant de balbutier un modeste chant dont les quelques notes diront à mes dévou(m,* i-

(1) Dans la prochaine livrason nous publierons : L'hImtid,-j oique.
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resses, ancienn et actuelles, ma reconnaissance et mon affection. Mon humble travail dira'lu merci éu à toutes cel , qui ont travaillé et travaillent encore à élever mon Ame vers ce(le est grnd nbe et bon;- bref, qui mtetnmaveun reflet d'éternité. vet e
de ellui, ées note 1.. d aut de suite le nom de la religieuse de sang canadien,

ves :ell quie 'osurnoe , a communauté des SSurs Grises, vient à meslivres : Mère d'Yov.
Je vous entends vous récrier et dire: "Mère d'Youville ne fonda pas une communautésignante, elle fonda un hôpital".. Cest vrai ; mais avez-vous oublié le touchant incidentuvant: C'est un jour d'hiver. Mère d'Youvde chemine recueillie sur la route neigeuse.Toutcoup, elle aperçoit sur la terre froide, à demi-couvert d'un blanc linceul de floconsde neige molle, un pauvre petit cadavre d'enfant. Le coeur de la magnanime chrétiennet émeut d'une grande pitié Avec des précautions infinies, elle soulève le petit corps inanimét pleure sur le malheur des enfants abandonnée Dans son Ame , monte le grand vou magni-tiqueent réalisé plus tard. Elle songe à faire bâtir un refuge d'enfants qu'elle nommera la

arèche et où elle offrira au petit malheureux, mieux que la paille offerte à l'Enfant-Dieu dans
rtable de Bethlée; C'est là que Mère d'Youvil e donnera au petit paria de la vie, au petit

proscrit du bonheur des baisers de eère et un toit pour abriter son berceau, et une petite école:
Et c'était là le prélude de ce que feraient dans l'avenl*' les nobles filles de Mère d'Youville.n effet, les ans ont passé et près d'un siècle plus tard, nous retrouvons sur nos rives de l'Ou-taouais les Sours Grises de la Croix, les premières éducatrices de ce coin du pays. Ets'ilestrai de die que la gloire du fils fait la gloire de la mère, proclamns que le chant d'admiration,de reconnaissance et d'amour que met sur nos lèvres prlmre bénie, complie à Ott wa parles lignes S<eurs Grises de la Croix, monte jusqu'à Mère d'Youville leur bie-aimée Fonda.

Mais comment la Religieuse, fera-t-elle subir son influence à l'enfance nombreue confiéea sollicitude ? Ce sera par son dévouement et sa bonté. loyez avec quelle habileté 'duatrice apôtre ouvre aux enfants les larges horizons de la foi danv ses catéchismes Elle rapproche l'élève de Dieu, en lui parlant de son amour et de sa miséricorde infine. Elle réchauffeles jeunes cours par l'ardeur de son zèle, par la chaleur communicativ de son amour, pourl'adoré Jésus à qui elle a voué sa vie.Après la culture du cour vient celle de l'intelligence. Elle leur vere goutte à goutte, lairenee qui orne son propre esprit ; elle fait passer dans les petites intelligences toutes neuvese fruit de ses longues études, de ses patientes recherches Sa devise est le grand mot de.
saint J-B, de la Salle: "Donner la science humaine pour avoir le droit de faire des chrétiens".Mais Pourquoi, ne direz-vous, la jeune fille qui là-bas humble et cachée accomplit déli-enient sa tâche, ne pourraitelle pas tre, elle aussi l'éducatrice idéale ? Il y a pour celasusieureralions. D'abord l'habit monastique, qui enveloppe la religieuse d'une atmosphèresurnaturelle impose le respect et attire la confiance. Cet habit vénéré met sur sa personnecomme une auréole mystérieuse, que l'on chercherait en vain sur celui de l'institutrice lalqueLa deuxième raison est que la jeune institutrice aura mille et une choses qui distrairon'on espna et emporteront son coeur loin du théâtre de son aspostolat journalier. La reli-
ie'ie, n'a qu'un but, qu'un désir faire le plus de bien à l'âme de ses élèves. Elle n'a ni fa-
cille, ni patrie, ni plaisire mondains. Toute sa vie se concentre dans l'humble classe où l'aPlaée l'obéissance Ce que la jeune fille fait par devoir et aussi avec des intentions fort me-Deé et souvent pas sufCisamient hautes, la congréganiste enseignante le fait par amour et de

Die et des âmesi Combien elle travaille et prie pour ses élèves 1 Aussi obtient-elle des
énédictions merveilleu sur se modestes labeurs. Dans la biographie de Sr Rocque, on
rIsnte le fait suivant "Etant d pastresse à Ottawa, Sr Rocque avait rencontré une élève qui

ralatson désespoir. Paresseuse, dissipée, maussade, rien n'avait de prise sur cette naturerevehe. La dévouée religieuse priait et souffrait.
"Les années coulèrent et Sr Rocque n'en entendit plus parler. Un jour de passage àM0ntréal, elle fut acoste par une jeune d onsrto pu hou-

'asates, se désigna pour l'élève terrible d'autrefois. "Ah fma Sour, dit-elle, je fus votre croix
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pendlant dles années, mpais x'eiiez chez moi. vous verrez ce qu'ont produit vos boîîscei-.ýq
Je suis mariée et mère (le trois enîfanîts à qui je tranismiets vos soin>; dévoué.

S'r lloe<ue y alla, et rev it conîsole; la jeunle fille devenue femme avait enfin coiivq
son dévouement et en avait admirablement profité!'

l'ne troisièm.e raisocn, ce sont les étudles (tue fait c'onstamimenît lat congréganiste i-,
gnante. Di)îîs le monde nu milieu duqcucel elle est perdue, la jeune fille brisera -A 1ii il
laiserari trop souivent saLlclrsur ses livres la poulssière <le l'oub)li. Laltige-
contraire, étudiera incessamîmenît.

Janucim elle ne se lassera d'aller puiser aux sources intarissabcles dec la science. Coc & 'c
mieux pcrépiarée elle sera pour jeter dtans les ailmes des petits les scilllec's iîtellcectiusll-
morales.

Flle accomplira des pirodiges, lat religieuse <lui aime l'enfant et l'on restera quelclîi,
émerveillé devant le bcien créé pîar soit labeur savant et dévoué.

On vous a déjà parlé, je crois, d'âmines eii prison, dle ces mnalheureuse's créature,c
sourdes-muîettes et aveugles. Qui ouvrira ces âmes à lat lumîière, qui leur pîarle'ra <b'
nité, qui les conduira à Dieu ? l.a Religieuse.

Monisieur l'inspecteur général, cdacs son beau livre, Ait sericsc <If eiem 1>1'j, fait 1)p
sous nom Neux un exemiple admirable de cet héroïque dévouement.

"Il y aura bientôt qutre ans, dit M. Magnan, M l'abbé 1)escbianîîîý, aumônier d
Sourdes-Muettes, découvrait, danîs ulie famille de $an-éénd-lac, une flc
sourde-niuette-aveîgle, âgé,e de seize ans, dont l'intelligencee était encore absolumenît cadi'
mie. Ludivine lacmance, c'est son nom, nie pouvait iii m'habuiller, ni se donnuer aucun s-ýi
de toilette personnelle.

"Après un séjour de trois ans chez les SSurst de la Providence Lu<]ivine était devewi
une jeune fille d'une exquise propreté, s'habillanît elle-même, seule, et se conduisantsa-
le secours de persnne à travers la maison.

Plus que cela: l'éducation intellectuelle, morale et religieuse de Ludivineestébaucli(éç
"'Tai été témoin, dit l'inspecteur général, <les surprises et des joies de Ludivimtw

chaque fois qu'elle réussissait à remnllir-une tâche indi<quée par sa inciltreise, ou à% vaincre ui
difficulté preî'osée. J'ai -v-u sa figure s'épanouir lorsqu'on l'invita à s'agenîouiller devant tir,
petit oratoire. Cette Anie en prison peuit déjà francehir les épaisses murailles qui lui défendaieti!
naguère toute excursion danis le domaine inîtellectuel et moral."

Ainsi pour les malîheuîreux, conmme pour c'eux qui peuvenît p~rétenîdre au bonheur ici-ha-.
pour tous, la religieuse est lat femme (les services insignes.

Qu'on enlève aux écoles ces vierges, ces anges qui en sont les gardiennes. Alors 1:
religion s'affaiblira dans l'àe des enfants, puis s'éteiindra clans le cSeur des hommîes grandi-,
commne une lanirc m'éteint faute d'huile. l.a civilisation baissera et finalement le peili
retournera à la barbarie.

Car l'esî'rit humaini sanis lat lunière de h- Foîi s'égare bien vite sur les sentiers de U
vie.

la France al chassé ses Vierges enseigniantes, elle a fermé ses piortes d'école à celles 4pi
lui attiraient les bénédictions du Ciel et faisaienît d'elle lat France très chrétienne. Et 1:
France s'est amoio<lrie. Soit sol est devenuc fertile, en alliées. Et si elle n'eût pas été atitrt.-
fois la terre <le la Vierge, si Marie lie se fût pets souveniue que là jadis des lis croissaient
pour elle, la F'riture attrait péri.

A imsi eii sera-t-il <le notre cher Caiiaca. Tanît que les religieuses habuiternnt nos cl-
tioyonis msutcrainite. Dieu, lat paLtrie, lat famidlle, l'âme humaine y trocuveromnt leaigraui I.
enseigc.eits qcui font meilleurs et pîlus heureux.

Oula Rteligieuse est le suprême buesoini (le l'censeignemnîrt chrétien. C'est elle qui forint,
les grîcndes iiîîes, les caractères bîienî tremîpés. Ell1e pétrit des cSeurs îîurs et croyants ; liv
les illuine. ElIle fait (les patriotes et dles crétienîs sur la terre eii attendant de faire dlî,
élus. des bflielunrenî' (tans le ciel.

GERuMAINEî P sI!EN'I.
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CONGRES Dz COMMISSUIRES D'ÉCOLES

A £)*I,ll?, L. 15JANVIEA? 1!)20.
Trè~s bien organisé par MEM. les NFs<ee<r.~:LriPîi et ('Iart rand, Il eiongrôýs (I*.Xv.lne.S1reinporté lin Mllùeîýs (ligne (l'une n'euitifi 'nseîae Tentaln le buat (le régler il 'au itahiIla question blilngue dans les distfrirts dle 11M. If, laîstiecteuir. Maîlrieil et, ('hart raîîd, partiîîa -lièrernent dans le conadé de P<ontiac, le coîngrès (*.%..liaier a pr <uvil (tue, ans lapr<raedQuéhec, la justice et lat modéraition we renconutrajîtt toujours 'l point pour regle(r h- vouiflît,scolaire,,.

Le congrès fut pré-sidé ptar I'lioioîral le M. J)lgsurintenadant (je Il n-trajet on plilquae.Prirent part à ce congrès, AM. CAJ. Magnan, inspecteur général (les écoles rathlaIia1oesJ.-C. Suatherland, inspecteur général dles écoles protestantes ;T.-I. ('OdE qlil *v. in- pevtetarcatliolique de Mont rtéal M. N t. I Devlin, déuéf déra <lu(ntéd(e Wriglit M ,. lap<Maltais, inspecteur deéc"Ias et MM. Marienl et (2hartrand, inplxetetur4 de la région.Plusieurs membres du clergé, réguliers et séculiers, honoraient le congrès fle leurprésence.
M. Thérien, nmaire d'Ai huer, souhaita lat bienvenue aux, conugressiste's et les remeirc'iaà la clôture de la réunion.
L.es joturnaux ont publié de lonrst svnîpatiqueî,; comptes rendu8du congrès dlAvIrnier,notan-nrenit Le Dro' i /eOuati<a('iliz(i,î 'îOlauojq orse i c'îr iîPr,A l'ouverture dut congrèsi, après avoir été proposé comme présidenitpar M 'r~îctour Marient, le Surintendant prononça le discours qui Suit

DIlSCOURS DE: l'HONoÎIAlii. M. L>J:AGE"

Vous avez été bien aimabîles d'accepter uînanimaement la proposition qui vient dêrfaite et par laquelle je suis prié d'agir comme président <le cette assemblée. .J' eeptîavec reconnaissance lat charge honorable que vous mn'avez coînfiée, car c'est une marque levconfiance que vous; nte donnez et j'en suis très touché. Mes remnerciements donc les pliassincères ;et mies vSeux que vos délibérations soient niarquée, au coin (le la courtoisie, de Itbonne entente, et soient inspirées liar unt bon esprit et proaluetives surtout des meilleur,résultats.
Ce n'es pas lat première fois que j'ai l'honneur et le plaisir (le venir dauts cette région.1 e nom de cet endroit, Ay"ýlner, é'voquie chez nmoi unt souivenir dont je ne puis m'emrsx-ela,.rde vous faire part. Il na.e rappelle un disparu, uta camnarade, un patriote et tin ami, l'hoo-rale Chas. Devlin, que je suis venu il y a qtuelques années reconduire avec vou, A sa derièreileneore. Tous alors nouts avons dépiié 'sur il tombe. trop ta't ouverte,, avec deý riatrets,(les tribiuts d'laon'xr.age et îl'a<in.irattioia 'l'rilhuts dli'1 ?n tiagi A sa protbité dlan., la vie ltiii<'inte an.s la vie privée. 'lrihuts dl'admtiration et j*:ajotet dJe r'connitaissance .< 'r 1-5riciietx Fer% ires qu'il aviait rendsil tianto's les bonînte.,aass Nuits tviia eui raison iI'<i(le la sorte.

L'honorai le Cliarles Dem-lin avait uta grandUtail ii en<sprit large. Le, 'iknadta .'taits<in pays, il l'aiata et le servit fidèlemtenat, mnais il ne rentia jaiuais le sang <titi initIait <lias mesveines et l'Irlandel( n'eut pi),s dans la Clasîtabre dis C'ommne(s <lu Cantada, danas l'Assi'îi<llé.législative de (àiaéle oit dans lit C'hambre dis à'iattt' ALoniadres (le défenisear plias habile,ni plias éloaquenat. Il voulait pur Eîlle itei liberté plias grantde, la just iii et la paix. (Coqua'il voulait pour les sienas, il le voualait itu.us 1 tar Ilis lait il", aussi relam1LteaU-t.il Iseir tailà,le rest cet die nuos drgits, la juîstice lit plus éléti laaîaaire. Vo <ilà p:ourqtuoi satéun sera
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toujours chère aux Canadiens français qui le considèrent comme un de leurs amis les plussincères et les plus dévoués.
Le meilleur témoignage que l'on puisse rendre à la mémoire d'un cher disparu est d'imitersa noble conduite.
Ayons donc grand cœur et esprit large, de la fermeté pour revendiquer nos droits, de lagénérosité 1our accorder aux autres le même traitement que nous désirons pour nous., n congrès de commissaires d'écoles vient de s'ouvrir. Vous savez, Messieurs, quelle estl'idée qui inspira mon prédécesseur l'honorable P.-B. de la Bruère, lorsque, sur la suggestionde M. C.-J. Magnan, il a inauguré cette campagne scolaire, qui depuis ne s'est jamais inter-rompue.
"Réunir les représentants de l'Église, de l'État, de la Famille, tous ceux sur les épaulesdesquels repose la responsabilité de résoudre le problème de l'éducation d:ms une région, quis'intéressent à sa solution ; leur poser la question bien en face afin qu'ils se demandent com-ment ils y ont répondu, ils y répondent et répondront. C'est bien le temps le plus opportunpour constater si nous avons les qualités que je viens d'énumérer: Générosité, fermeté, impar-tialité, dévouement.
La famille vous a, Messieurs, délégué ses droits en vous confiant la modeste mais impor-tante charge de commissaires d'écoles, que vous avez acceptée. En effet elle vous a remisses enfants pour que vous les lui rendiez des citoyens, outillés pour toutes les luttes de la vie.Pour arriver à ce résultat, vous avez pris cet être délicat, chétif, malléable comme une ciremolle et vous vous êtes demandé d'où il venait et où il allait. C'est une plante de la terre cana-dienne, avez-vous répondu, elle doit y vivre, et la terre canadienne c'est une terre promise oùdeux langues ont droit au respect et à la protection, lés langues anglaise et française, où la reli-ion a sa place dans la famille, dans l'école, dans la société.
Votre devoir était tout tracé, lui fournir cet enseignement dans toute son intégrité. Vousl'avez fait, j'aine à le croire. Le but des congrès est de réunir, d'étudier, constater et suggé-rer s'il y a lieu, les moyens d'améliorer une situation.
Si aprè examen vous constatiez qu'ily a des lacunes, des griefs, en hommes de bonneNolonîté, vousne reculerez pas, vous prendrez la décision de faire disparaître le mal, d'appli-quer le remède.
les honunes de l'art m'accompagnent ainsi que des amis sympathiques à la grande causequi nous intéresse. Vos mandataires à la Chambre des Communes et à l'Assemblée légis-lative de Québec, MM. Devlin et McDonald. MM. C.-J. Magnan, et J.-C. Sutherland, lesinspecteurs généraux des écoles catholiques et protestantes et quelques autres dévoués colla-Iborateurs. Ils vont nous aider dans ce travail. Il vous tarde, et vous avez raison, de les voira l'Suvre, aussi vais.je leur céder ma place dans quelques instants, leur donner la parole immé-diatenient, bref, vous être agréable et utile.

Je ne puis toutefois terminer, Messieurs, sans vous remercier et souhaiter succès.
Vous avez entendu l'appel, et répondu en grand nombre, c'est de bonne augure.
Messieurs, ici comme ailleurs, nous avions des ennuis, mais la guerrea produit un bonrésultat, le ralliement des volontés, et le sang a cimenté les ceurs et les esprits, La guerrea été gagnée, maintenant il faut gagner la paix. L'union sacrée doit continuer, c'est un moyende salut. Il me semble que je vois l'aube de jours meilleurs pour des compatriotes qui sontséparés de nous par une ligne imaginaire, qu'on a appelés des blessés, mais qui seront bientôtde glorieux cicatrisés.
A t'ut évènement, faisons notre devoir, l'exemple entraine plus que les paroles et s'ilen est ainsi, la Province de Québec, en matière d'éducation surtout, continuant de donnerl'exemple du respect, de la tolérance et de la justice, bref, d'être une pionnière et un rempartpaur le- minorités, apportera l'une des meilleures contributions au règlement des difficultési l'b ire priente fait naltre en si grand nombre.

-M
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UN RaéUMÉ DES TRAVAUX DU C'ONGRÈN D'AYLMER

Emprunté au Droit d'Ottawa, du 16 janvier :
r Le Province de Québec est pour le monde entier l'exemple le plus frappant d'une majo-rité conciliante et généreuse à l'égard d'une minorité", Telle est l'imiportante déclaration,qu'a faite, à la convention pédagogique tenue à Aylmer hier soir, l'inspectur des écoles pro-testantes du Québec, M. J.-C. Sutherland.
"Cette convention convoquée par le département de l'Instruction publique fera époquedans l'histoire des écoles des districts de Huil et de Pontiac. Presque tous les centres étaientreprésentés par des délégués qui ont manifesté le plus grand intérêt aux deux réunins qui eurent lieu hier après-midi et hier soir.
"L'honorable Cyrille DelAge, surintendant de l'instruction publique, ouvritlaconveiîtion en remerciant les commissaires d'écoles d'avoir répondu à l'appel et de s'être rendus aussinombreux. Il accepta de présider la convention et fit en terminent l'éloge <e M. Dcvsin,M.P.P., que la mort aenlevéà l'affection et à l'estime de tous.

"M. T.-F. CUnDDI.-"M. T.-F. Cuddihy, inspecteur des écoles catholiques anglaises deMontréal, fut l'orateur suivant. La parole éloquente et persuasive de M. Cuddihy a atteintson but. Il a parlé avec autant de franchise, de sincérité et d'éloquence qu'avec connaissancede cause et sage érudition. En quelques mots il esquissa les principes qui sont à la base dubien-ètre social : la sauvegarde du droit individuel et l'observance de la loi. Le droit indi-viduel est aussi-sacré qu'inviolable. Il comporte le respect à la langue et aux traditions detout individu. Et comme l'a dit avec raison l'évêque Farthing : "Si vous arrachez la languematernelle à un enfant, vous risques fort de l'entrainer dans l'indifférence et dans l'athame"." L'observance de la loi n'est effective que si cette loi a pour objet le respect du droitindividuel, familial et social. Si aujourd'hui dans la province de Quéec nous pouvons yadmirer un peuple vikant dans l'harmonie et dans la paix, c'est que son éducation est ché-tienne, c'est qu'il a l'amour de la concorde, la crainte de Dieu et qu'il remplit ses conmmande-ments. Il n'y a pas de meilleure loi sociale que l'éducation que nous recevons dans la pre-vinoe de Québec. Notre province est la province de liberté par excellence. Tous les peuplesy sont traités sur un pied d'égalité dans les écoles. A Montréal l nous avons 4 écoles polo-naises, 3 écoles ruthènes, 3 écoles lithuaniennes et même une école chinoise. et une écoleitalienne. Faut-il ajouter, dit-il, que l'article 3051 de notre loi scolaire se lit comme suit "sLes enfants des personnes professant la religion judalque,ont les mêmes droits d'êtreinstruits dans les écolespubliques de la province que les enfants protestants... ete. "De tous les peuples qui se sont portés garants des libertés nationalesdes minorités, seulsles Canadiens français ont tenu parole. Ils ont combattu pour la liberté et maintenantqu'ils ont réussi à sauvegarder leur langue ils ne refusent à personne de partager avec euxcette libertéet ces droits." Et M. Cuddihyterminee faisant l'éloge de l'idal de Canadiensfrançais et déclare qu'il doit survivre pour la sauvegarde de la liberté au Canada.
"M. J.-C. SuTamLAND.-"M. J.-C. Sutherland,inspecteur en chef des écoles protestantesde Québec, est l'orateur suivant. Après avoir expliquéquil est né dans l'Ontario et qu'il y areçu son éducation, il déclare qu'il est arrivé à Montréal à 16 ans sans pouvoir comprendre unmot de français, "Dans la province de Québec, dit-il, nous avons abandonné l'enseignementgrammatical de la langue française dans nos écoles protestantes. Nous visons davantage l'enseignement pratique du français." Et il ajoute que le système établi dans la province deQuébec avec deux comités, catholique et protestant, est le seul qui assure laplus complèteliberté, le seul qui puisse être cité comme équitable, dans tout le Canada et les Etats-
"Iltermine dlar t que l'union des races et des croyances est parfaite dan la pro-vince de Québec et devrait servir de stimulant pour les autres provinces du Dominion.
a
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' M. C.-J. MAGNA N.-L'inspecteur en chef des écoles catholiques, M. C.-J.Magnan, com-
mence son discours en déclarant que la convention d'Aylmer est le meilleur exemple de la
bonne entente, car trois orateurs, l'un Canadien français et catholique, l'autre Irlandais et
catholique et enfin, l'autre Ecossais et presbytérien, sont venus déclarer que l'harmonie des
races et des croyances était la clef de voûte du système scolaire de Québec. En dépit de la
différence de la langue et de la foi, tous trois s'accordent sur un point: la bonne entente et la
coopération la plus étroite de tous les esprits.

"M. Magnan résume l'histoire de la loyauté des Canadiens français à l'égard de la cou-
ronne britannique, leur lutte pour la sauvegarde de leur langue et de leur foi et demande à
tous de leur reconnattre leur droit à l'enseignement de leur langue maternelle dans leurs pro-
pres écoles.

"Il fait ensuite de sages recommandations aux commissaires. Il leur rappelle leurs devoirs
et les prévient contre l'apathie que certains manifestent trop souvent. "Ne chan-
ges pas, dit-il, tous les ans d'institutrices. Les enfants perdent beaucoup àou changements,
et c'est l'avenir des vôtres qui en soufre toujours le plus. C'est là le plus grand ennemi
du progrès, la plus grande entrave à l'avancement de l'instruction en général."

'Personne ne doit refuser d'être commisaire quand on l'a choisi. Il doit remplir sa tAche
qui est aussi grande que pleine de responsabilités.

"M. Magnan rappelle en terminant que ce n'est que dans l'union et l'harmonie que l'ins-
truction fera des progrès et remplira le rôle important qu'elle doit jouer dans les destinées de
la race.

"M. E.-B. DEvLIN.-"M. E.-B. Devlin,député fédéral du comté de Wright, fait en an-
glais un vibrant appel en faveur de la dualité des langues. Il se déclare un apôtre de l'éduca-
tion-et un partisan de l'éducation bilingue. "La langue anglaise et la langue française se sont
implantées sur ce sol pour y demeurer à jamais", dit-il; permettes-moi de vous citer un exem-
ple frappant de l'enseignement bilingue. Le très honorable Sir Wilfrid Laurier qui a com-
battu pour l'union des races sans malheureusement y parvenir, a reçu cet enseignement-et
peut être cité comme l'esprit le plus large, le plus généreux de tous nos hommes politiques.

"Quand nous constatons que l'hon. Frank Oliver, que Sir Robert Borden apprennent le
français, nous devons conclure que le bilinguisme est plus qu'un avancement intellectuel-il est
une nécessité première dans le domaine social. Les écoles d'Ontario peuvent être d'une cons-
truction plus riche, elles peuvent être plus fréquentées que les nôtres, mais ce n'est pas là une
preuve de supériorité. Je déclare, dit-il, que si nous comparons le système préconisé dans
Québec à celui de l'Ontario-il ne sera nullement erroné de déclarer que celui de notre pro-
vince l'emporte sur celui de notre voisine."

"Je suis fier de mon titre de Canadien-et si je suis un partisan du bilinguisme, c'est que
je tiens à ma nationalité canadienne par-dessus tout." Le progrès de l'éducation de notre pro-
vince en dépend et la survivance de la liberté canadienne n'existera qu'en tant que l'on respec-
tera partout la dualité des langues."

" MM. MALTAIS ET CHARTRAND.-Les inspecteurs Maltais et Chartrand ajoutèrent
quelques mots et insistèrent auprès des commissaires pour que chacun s'intéresse davantage à
la question de l'enseignement.

"L'HoN. C. DELAoE.-M. Cyrille DelAge clôtura cette convention en faisant uns impor -
tante déclaration.

"Dans les écoles i majorité anglaise, que l'enseignement soit donné par une institutrice
anglaise, dit-il, et si, au contraire, la majorité est française, que l'institutrice soit française.
Le gouvernement provincial s'engage i payer le quart et même la moitié du salaire, si la muni-
cipalité est incapable de payer le salaire d'une institutrice bilingue. Bien plus, le gouverne-
ment provincial paiera une bourse complète à toute institutrice qui désire suivre un cours
bilingue à l'école normale. Dans ces conditions vous n'avez aucune raison de refuser aux
enfante l'enseignement bilingue auquel ils ont droit."

-m
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"La convention était close. La mission de paix et d'entente était remplie.Espéronqu'elle rapportera des résultats permanente et efficaces et que tous, unis par un sentiment deconcorde et de bonne entente, ne refuseront aucun sacrifice pour assurer l'avancement del'instruction de la jeunesse, espoir de la province et le plus grand facteur du progrès social.'

UNn APPRéCIATION DU CONG<hs D'AYLMIER

Tirée de la "Chronique d'Ottawa" de M. Laurent Bilodeau, dans le Devoir du 19 janvier:les journaux de langue anglaise ont déjà fait écho aux paroles des deux inspecteursSutherland et Cuddihy, qui ont fait ressortir la justice et la générosité qui président au traitement de la minorité anglo-protestante du Québec par les Canadiens français, de toutes lesclasses sociales, depuis le gouvernement provincial jusqu'au plus modeste citoyen. Le sensde la liberté n'est nulle part plus développé qu'en notre territoire catholique et français et lesAnglo-Canadiens s'en aperçoivent avec une vive satisfaction. Les deux fonctionnaires sus-nommés en ont rendu un témoignage non équivoque, et qui n'a pas manqué d'étonner d'abordd'impressionner fortement ensuite leurs compatriotes villageois, venus avec un peu de méfiace à cette réunion convoquée par de gros bonnets de la lointaine capitle. C'était déjà uncommenement d'appel à la bonne volonté, à la fraternellie conciliation quae de leur mettresous les yeux l'exemple des bons traitemen leurs, au milieu d'une majo-rité des nôtres.
"De ce que M. Sutherland allait dire on avait déjà une bonne garantie par se paroles Jprononedes, il y a quelques années, devant un comité d'enquête sur la situation scolaire qu- V.qbecoise et citées au long par M. W.-Il. Moore, dans le Ctah. Questionné urle sort de laminorité anglo-prottante dans la province de Québec, l'inspecteur répondit : "Mais nous ysommes heureux comme des moules I Autonom et liberté parfaites, on nous accorde tout ced'autres deartnous n'avons qu'à exprimer un souhait pour le voir réalis." Il faisaitaussi ue délui tions empreintes de la même franche satisfaction, qu'il a répétées à Ayl-ter, tandis que M. Cuddihy les corroborait pour ce qui est de la métropile. L'effet pacifi-

cateur ne pouvait être plus grand, s'il en était besoin. Aussi les meilleures relations n'ont- 
'eles pas tard à se nouer de part et d'autre, et ce sont des hommes anmés d'un esprit nu-veau qui sont repartis vers leurs localités respectives. Ih yaPportnn un évangile de on- corde et de progrès qui améliorera les choses en de certains lieux et les transformera totale.ment là où le besoin était plus grand. Le bien que peuventua, es rencontrme de poialistesde la meilleure catégorie avec l'homme du peuple bien disposé et cherchant à mieux faire,mais ne disposant que de connaissances forcément limitées, ne e peut dire. On e prend àsouhaiter que ces réunions se répètent chaque année; mais e Y faudrait un personnel trop con-sidérable, et les personnages officiels n'y suffiraient jamais ; c'est déjà asse sans doute pourleur force de résistance d'avoir toujours un congrès en préparation à mesure qu'un autre a ulieu. Depuis dix ans au moins, ce travail excellent et fécond n'a pas ea de cesse ; et cetepersévérance est peut-être l'une des raisons des succès qu'on y obtient, grce à la comp-tence acquise par ceux qui y prennent part, au point de vue des besoins ruraux, de lanentalité moyenne du commissaire scolaire et de ce qu'il est bon de lui dire pour l'aiderà'acquitter de sa tache avec efficacité. e

e *
"M. Delige eut vite fait de mettre à l'aise tous les délégués, dans l'allocution qu'il aprononcée en acceptant de présider les dlibératiora Il devait subséquemment faire avancerd'un grand pas la solution cherchée, en facilitant, au mnyen d'une subvention plus forte,la formation d'instituteurs et d'institutrices bilingues et leur engagement dans tous lesendroits où l'on a besoin de leurs services, endroits nombreux dans ces cmté de la valléede l'Ottawa.
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" Ce surplus de subside n'est cependant accordé qu'à la condition suivante : dans les
localit"s ou arrondissements scolaires où la majorité est française, l'instituteur sera de langue
française, mais muni d'un certificat, ou de diplômes, établissant sa compétence à l'enseigne-
ment de l'anglais. Et dans les endroits en majorité anglais, l'instituteur sera anglais,
mais compétent en français au même degré que dans le cas précédent. L'objection était
que ces mattres et mattresses de première qualité, sont plus coûteux à obtenir et échappent
aux moyens pécuniaires des localités de peu d'importance. Le ministère de l'Instruction
publique tranche le noud gordien en fournissant un supplément de subvention qui comble
la différence, mais il exige que le principe du bilinguisme soit strictement sauvegardé, ce à
quoi l'on est heureux de souscrire de part et d'autre. Et voilà un problème résolu de la
meilleure façon, au lieu d'aller s'aggravant. Il ne fallait que se rencontrer, s'expliquer
et s'entendre, ce qui était rendu facile par la bonne foi existant des deux côtés. Ne serait-il
pas à souhaiter que le même état d'esprit régnât des deux côtés de la rivière qui sert de fron-
tière aux deux provinces?

" M. Emmanuel Devlin, député fédéral d'une partie du territoire concerné, est intervenu
avec son ordinaire largeur d'esprit, et s'est acquis une bonne part de mérite dans le succès
de la réunion. "La langue française est installée au Canada pour y demeurer, dit-il en
substance, et il est bien inutile de s'attendre à ce qu'elle s'en aille ; elle ne le fera jamais.
Alors pourquoi ne pas profiter des richesses morales qu'elle représente pour le Canada?"
La facilité avec laquelle M.Devlin s'exprime en français ajoutait à la force de ses paroles,

qui ont eu le meilleur effet. Deux inspecteurs locaux de mérite, MM. Marien Maltais et
Chartrand, ont donné des conseils pratiques aux commissaires présents.

On a aussi entendu leur chef, M. C.-J. Magnan, l'éducateur et l'homme d'euvres si
actif et si estimé. A mes autres qualités, M. Manan joint celle d'être lui-même ce qu'on
peut appeler un "terrien", un homme du sol, ce qui lui donne la faculté de parler à ses audi-
toires ruraux le langage qui leur va droit au coeur. Il a évoquéen quelques phrases simples
et fortes la beauté de l'oeuvre du défricheur et de l'agriculteur, beauté dont le sens peut échap-
per à celui-ci au milieu de ses rudes travaux, mais qui n'en est pas moins visible, dès qu'on
prend le moment'de s'y arrêter.

"Quoi de plus émouvant, par exemple, que l'humble cimetière de la paroisse nouvelle,
où les tombes sont entourées de mouches d'arbres autant que de croix mortuaires I l'Église
est petite et pauvre, la forêt entoure les foyers, mais ceux-ci sont autant de cellules fécondes
d'où sortira une nouvelle forteresse de la race et de la religion, un nouvel avant-poste de la
civilisation chrétienne. Mais l'homme ne vit pas seuemnent de pain, et il faut donner
aux générations qui grandissent celui de l'intelligence des choses de Dieu et de la vie. Et
c'est là quintervient le devoir des parents et des commissaires, devoir strict et dont il leur
sera demand4 compte à la fin de leur carrière mortelle. Pour le bien remplir, il ne faut pas
hésiter devant certains sacrifices et il faut travaller en paix et en harmonie avec ses voisins.
Et M. Magnan d'entrer dans des détails précis démontrant sa parfaite connaissance du sujet
et des conditions de la vie scolaire rurale, ce qui a,à plusieurs reprises, étonné ses auditeurs.
Il combat par exemple le trop fréquent changement de mattresses ou d'instituteurs, cite
nommément certains arrondissements de la région où ce défaut s'est fait sentir, au détriment
de l'instruction des enfants, et donne en un mot des conmeils paternels et pratiques qui ont
été vivement goûtés de tous.

"le congrès a pris fin dans la soirée et les délégués sont repartis enchantés de la journée,
rapportant une idée plus juste et plus haute de l'importance des fonctions qui leur sont dévo-
lues, de préparer des générations futures de mieux en mieux outiles pour la vie et ses diffi-
cultés. Et cette bonne besogne se continuera prochainement dans une autre région, car les
apôtres de l'instruction et de la bonne entente sur le terrain scolaire sont aussi intrépidesque
courageux."

M. Magnan a rappelé au début de son discours que le congrès d'Aylmer était le 28e
auquel il assistait. Le premier fut inauguré par l'Inspecteur général des écoles catholiques
à Laprairie, en 1912.

I
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152e CONFÉRENCE DE L'ASSOCIATION DES IN3TITUTEUDE LA CIRCONSCRIPTION DE L'ÉCOLE NORMALE J. C.

28 novembre 1919.
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J. C d ardent A. Iadoueur ouvre la séance et prie M. le principal de l'Éoole normale
Le secrétaire donne lecture de deux proèsverbaux des séances du 31 mai et du 15novembre, lesquels sont adoptés avec les correntions suivantes : retrancher au procès-verbaldu 31 mai le mots suivante : "étit Un peu trop profonde pour une partie de l'auditoire"et à celui du 15 novembre : «le nombre de votes mentionné"p à la motion Langlois.M. le président annonce la conférence de M. Harbec sur l'enseignement de la languefrançaise.

M. Eudore N. Gobeil demande à M. le président d'intervertir l'ordre du jour en présen-tant immédiatement le chapitre des motions et avis de motions.
Cette motion, appuyée par M. A. Maltais, est adoptée sur division.M. Eudore N. Gobeil propose ensuite la motion suivante, appuyé par M. A. Maltais"Que l'article 4e de la constitution soit remplacé par le suivant: L'Association est dirigéepar les officiers suivants : le président, le vice-président, le secrétaire, le trésorier, le biblio-thécaire, quatre conseillers et le principal de l'École normale Jacques-Cartier, membreex-officio.
" L'Association n'aura qu'un seul comité d'administration qui se composera des officierseidessus nommés et règlera toutes le questions qui intéressent ses membres pour finspédagogiques seulement.
"Le comité de régie pourra faire des suggestions concernant l'amélioration dufonds depension.
"Les comités pédagogiques et des intérêts matériels cessent d'exister.Cette motion est adoptée sur division.
Il est encore proposé par M. Eudore tobeil appuyé par M. Médéric Tremblay:"mRetrancher à l'article 8e de la constitution les mots suivants : "si la majorité desmembres du conseil d'administration le juge à propos." Adopté sur division.M. N. Enuore Gobeil propose encore, appuyé par M Bénard, d'ajouter à l'article 17ede la constitution les mots suivanté: "Publier cet ordre du jour dans les journaux quotidiensfrançais et anglais de la cité de Montréal, au moins huit jours avant la date de l'assemblée."Adopté sur division.
M. H. eloche, ppuyé par M. R. Saintonge, propose: "de remplacer les cinq pre-mières lignes de l'article 9e de la constitution par les mots suivants : " L'on délibère danschaque assemblée sur toutes les questions qui intéresent le bien-être de l'associatiop ou dechacun de e membres. L'o yo vote par assis et levé ou par scrutin secret lorsque lademande en est faite par le proposur ou par une proposition régulière". Adopté surdivision.
M. H. Meloche, appuyé par M. A. Langlois propose qu'un artic!e nouveau, le 14e,soit ajouté à la constitution.
Il se lira comme suit : "Tout membre de l'association prend l'engagement de se rallier:X la majorité chaque fois qu'un voeest ellsso iend lengageentes ier

exister avant le vote". pris, quelles que soient les dissidences qui ont pu
Cette motion est adoptée après une vive discussion, sur division.M. A. Lapointeappuyé par M. H. Meloche, propose que les mots suivants soient ajoutésd l'article anle de la constitutiond: Le secrétair devra avoir la liste complète des membresde lAssociation ainsi que leur adresse et les avertir au moins un mois avant les élections,

(1) Ce proces-verbal a été lu et adopté à la séance du 31 janvier 1920.
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afin qu'ils aient le temps d'acquitter leur contribution pour conserver leur droit de vote àl'élection des officiers". Adopté sur division.
Il est proposé par J.-A. Loranger, appuyé par M. Dorais :que le délégué de l'Association

des instituteurs de la circonscription de l'Eoole normale Jacques-Cartier à la Commission
administrative du Fonds de pension des instituteurs de cette province soit un membre actifde l'enseignement primaire".

Cette proposition est rejetée sur division.
Il est proposé par M. H. Meloche, appuyé par M. R. Saintonge : "Qu'une lettre soit

adressée à MM. les Commissaires d'écoles catholiques de Montréal, les informant officielle-
ment que le comité des intérêts matériels, composé de MM. L. Tremblay, A. Boivin, J.-ABonneville, A. Dorion, W.-J. Brennan, N. Eudore Gobeil, M. Sénéal, E. Pournel, J.-DLahgevin, secrétaire, et A. Ladouceur, président, ne représente plus notre association et queles seuls représentants des intérêts matériels sont les membres du comité du Bien-Etre desInstituteurs et des Institutrices".

Cette motion est adoptée sur division.
Et la séance est levée. A.-B. CianBoNNEAU,

smcéare.Montréal, 28 novembre 1919.

ASSOCIATION DES INSTITUTEURS CATHOLIQUES
DE QUEBEC

167ème CoNFéRENcE DE L'AssOCIATION DES INsTITuTEURS DE LA CxiCosCIPTIoN Du
L'iCoLE NORMALE LAVAL

31 janvier 1920.

La séance du 31 janvier 1920, ouverte à 10 hrs sous la présidence de M. B.-O. Filteau,restera à jamais inoubliable dans la mémoire des membres de l'Association. Tous garderontun précieux souvenir des éloquents et sympathiques discours, prononcés à l'occasion des nocesd'or d'enseignement de M. le professeur John Ahern, et de la réception offerte à l'honorableJ.-N.Francoer, Orateur de l'Assemblée législative, et ancien élève de l'École normale Laval.Immédiatement après l'ouverture de la séance, le procès-verbal de la dernière réunion estlu et adopté, ainsi que les motions suivantes:

Il est proposé par M. l'Inspecteur G.-8. Vien, appuyé par M. l'Inspecteur L.-O. Pagé etrésolu unanimenent d'inscrire la motion suivante au procès-verbal, et d'en transmettre copieà la famille de M. J.-B. Cloutier :
"MM. les inspecteurs d'Écoles, MM. les professeurs de l'École normale Laval et MM.les instituteurs ont appris avec une profonde douleur la mort de M. J.-B. Cloutier, ancien

professeur à l'Êcole Normale, et tiennent à exprimer à la famille leur plus profonde sympa-thie."Y
Il est proposé par M. J. Paquet, secondé par M. A. Richard:
"Que des félicitations soient offertes à M. I. Jolin à l'occasion de sa nomination commeinspecteur d'Écoles.
"L'Association a appris avec plaisir cette promotion méritée, et souhaite au nouvel éluune longue et fructueuse carrière."
Il est proposé par M. L. Faguy, secondé par M. Alph. Pelletier:

1 -M
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"Que l'Association profite de cette réunion, Pour saluer le retour de France de M. le pro.fesseur Jean Thomas, président de la Société de Bienfaisance Française, et lui offre ses félici-tations et ses meilleurs voeux de succès.
'Association est heureuse de revoir après 4 années d'absence un membre aussi dis-tingué, la poitrine décrée de la croix de guerre, témoignage de sa bravoure et de sa vaillanceau service de son pays."l

Touché de cette marque d'amitié, M. Thomas remercie en quelques mots l'Associationde ses Lr souhaits, et dit tout le plaisir qu'il éprouve d'être au milieu de M bons amis qu'iln'a pas oubliés, et dont les veux formulé- lors de son départ. en 915, ont été exaucé. M.J. Thomas est fort applaudi et reprend son siège.
A ce moment, entrent et prennent place sur des fauteuils d'honneur; Mgr Th.-G. Rou-

leau, Prinripal de l'École normale, l'honorable J.-N. Francoeur, Orateur de l'Assembléelégislative, M. John Ahern, professeur, l'honorable Cyrille-F. Delge, Surintendant de l'Ins-truction publique, M. J.-N. Miller, Secrétaire du département de l'Instruction publique,M. l'abbé J.-A. Caron, Assistant-Principal, M. C.-. Magnan, Inspecteur général des EcoleCatholiques, M. Chs.-A. Lefebvre, Directeur général de 'enseignement du dessin, M. E.-E.Marquis, Chef du bureau des statistiqques, M. l'abbé Jos. .-O. Fleury, curé de Ste-MarGue-.rite de Dorchester, M. l'abbé Jean Joseph Dubé, vicaire à S ean-Baptiste, Québec, M. A.Lesage, gérant-général des Prévoyants du Canada, M. l'inspecteur G.-S. Vien, MM. lesprofesseurs J.-D. Frève et N. Tremblay.
M. B. d. Filteau président, prend alors la parole. Ce jour du 31 janvier 1920,restera une date mémorable dans les annales de l'Association des Institutreurs.Cette Association célèbre aujourd'hui le »me anniversaire d'enseignement de l'un dese membres les plus distinguée, dans la personne de M. le professeur J. Ahern.Elle célèbre, en même tremp, l'élévation de l'honorable J.-N. Francour, ancien et bril-lAt élève de 'Éole normale Laval, au poste d'Orateur de l'Assemblée législative.Après avoir souhaité la bienvenue à tous, M. Filteau félicite l'hon. FrancSur de l'hon-neur qui vient de lui échoir, et remercie lon. Delàge d'avoir bien voulu rehausser de sa pré-sence l'éclat de cette fête.

Il me reste un devoir bien agréable à remplir, continue M. le président celui d'offrirles veux de l'Association, en particulier des jeunes, à notre vénéré jubilaire.Nous voulonsvous féliciter, M. le professeur, non pas de vieillir, mais d'avoir vieilli pendant 50 ans en tra-vailant à l'amélorationdu prograimne lai re ; d'avoir vieilli pendant 50 ans en vous atta-chant le coeur de tous vos élèves. Vou tes et resterez le professeur modèle, dont les coursaussi Profitables que récréatifs ont fait de vous un maltre de la pédagogie. Vous ètes et res-tref le modèle des travailleurs, le conseiller sûr et avisé que l'on est heureux de consulter, lebienfaiteur e l'ami de tous.
En souvenir de cette fête, M. Fiteau, au nom de tous, présente à M. Ahern une bourseremplie de pièces d'or.

Mgr Th.G. Rouleau est l'orateur suivant.
Malgré les cironstances pénibles où nous sommes, malgré le deuil qui nous frappe damla personne de M. J.-B. Cloutier, ancien professeur à l'École normale Laval, je tenais à direpubliquement toute l'estime et toute la considération que j'ai pour M. le professeur Ahercet ancien compagnon qui a soutenu avec moi depuis 188, la cause de l'éducation.Mgr le Principal fait l'éloge du vénéré jubilaire et remercie l'ldon. Francour d'avoir se-cepté l'invitation d'assister à la fête. Je suis heureux dit-il de vnir parmi nous, cet ancienélève qui n'oublie pas son Alma Mater. J'accomplis un devoir bien doux devant mes élèves,en le félicitant de la marque de confiance dont vient de l'honorer le gouvernement de cetteprovince. Je me régjouis de ses succès et le donne comme exemple aux jeunes. S'il occupeaujourd'hui un poste élevé, c'est qu'il a travaillé et a toujours été franc et honorable dans uprocédés.
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Invité à prendre la parole, l'hon. Francour remercie les participante à la fête de leur
marque d'amitié et de considération. Ilse dit heureux d'avoir été pendant trois ans, à l'École
normale, l'élève de M. le ProFesseur Ahern, et de l'être encore en suivant ses travaux dans
VEnseignement primaire.

M. le professeur Ahern est un éducateur et un pédagogue dont la réputation, dans les
milieux éducationnels, est au-dessus de tout éloge. J'espère être encore longtemps son élève.

Les félicitations que vient de m'adresser Mgr Rouleau me couvrent de confusion. Si
je suis arrivé, je vous le dois en grande partie, Monseigneur, car vous m'aves préparé au Sémi-
naire d'une manière toute spéciale pendant une année.

L'hon. Francour parle ensuite de la crise que subit à l'heure présente l'enseignement dans
les différents pays du monde, et qui est due un peu à la guerre et à ce que les professeurs n'é-
tant pas suffisamment rémunérés sont obligés de quitter l'enseignement..

En terminant, l'éloquent orateur souhaite voir s'améliorer le sort des instituteurs et les
assure de son entier dévouement à leur cause.

A la demande de M. le président, l'hon. M. Delage prend la parole.
J'aurais préféré rester sous l'émotion des douces paroles entendues. J'accepte oepen-

dant votre aimable invitationet suis heureux d'offrir mes veux aux héros de cette fête.
Après avoiradressé à l'égard de M. le professeur Ahern les compliments les plus élogieux,

M. le Surintendant félicite l'hon. Franceur et le salue comme un ami des professeurs à qui il
s est toujours intéressé.

C'est en termes émus, que l'hon. Surintendant déposa, avant de terminer, un témoignage
d'admiration sur la tombe à peine fermée de feu J.-B. Cloutier, professeur émérite, qui a tra-
vaillé avec tant de dévouement à la cause de l'éducation.

MM. J.-N. Miller. Secrétaire du Département de l'Instruction publique, C.-J. Magnan,
Inspecteur général des écoles catholiques, N. Tremblay, professèur à l'École normale, G.-S.
Vien doyen (les inspecteurs d'écoles, se levèrent tour à tour, pour offrir aux héros de la fête
leurs félicitations et leurs souhaits, en même temps que l'expression sincère de leur admira-
tion. Leurs discours, pleins (le salutaires enseignements, paraîtront en entier dans l'Ensei-
giumeniwt primaire ainsi que celui de M. le président B.-O. Filteau.

Pr ofondénent touché de ces manifestations d'estime, M. le professeur Ahern remercia
tous ceux qui ont contribué à la fête, et donna de sages conseils à ceux qui se destinent à l'en-
seignement, ou qui sont déjà dans la carrière.

QUEaLQUES MoTs DE SEs CONSEILS

1a matière sur laquelle le maître travaille, c'est-à-dire l'intelligence des élèves, foyer
d'activitéet d'initiative, doit être traitée comme unematière vivante.

Pour être dans son rôle, l'éducateur doit en avoir la vocation.
Que votre enseignement, dit-il, soit intéressant; pour cela préparez vos leçons et ne

pensez qu'à vos classes.
f oyez d'humeur égale ; si vous avez des ennuis, vos élèves ne sont pas obligés d'en souf-

frir.
Que votre bonne humeur soit le soleil qui éclaire la classe.

I.a séance est ajournée à 2 hrs.
Mgr Rouleau invite les congressistes à un banquet préparé pour la circonstance.
La séance de l'après-midi est employée à la discussion de sujets importants : augmenta -

tion des salaires, fonds de pension, etc. Plusieurs s'inscrivent comme conférenciers 'ou r
la r<union le juin.
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Ont contribuéà la fête, et étaient présents.
Mil r ThM . Rouleau l'h n. -N Francour, M A... Ahern, l'hon. C.-F. Delàge, m . J.-NMiler M.l'bbéJ.A.Caron, M. CA-. Magnan. M. Chs-A. Lefèvre, M. G-.Maqi..A. Lsage MM.les abbés, J.-G,-0. Fleury, J -J. Dubé, L.-E. Dumais, J. Bédard, J. Marcoux.MM. les professeurs'de l'École Ngormale. J.-D. Fri've, N. Trernblay, B.-O. Filte..u G.Brdlé, Z. Tousignant. j. .Jobin, Hf. Gagnon, G. Gagnon. MM. les inspecteur d'écoles ..

Vien, L.-0. Pagé, J.-M. Turcotte, E. Gosselin, L.-P. Goulet, A. Letarte, Alp. Filteau, M. '
Côté, O. Goulet, I. Join. MM. les professeurs J. Thomas, J. Fiiol, P. Mdartineau, E. Gau-Vreu, J. Paquet, L.-P. Dorion. J.-A. Richard, C.-A. Pelletier, A. Gagnon, J. Picard. .J. Pla-mondon, B. Desgagné, E. Jolin. A. Rouleau. F. Poulin, J.-A. Guimont. L. Faguy. J. Côté_ .

Amslin, A. Goulet, G. Jean, L.-P. Goulet, J.-D. Lamontagne W. Delaney, E. Merrure, L.Gagnon, L. Lavoie, F. Deschénes, 0.-E. Boily. W. Leclerc, L'-P.- Pelletier, J.-A. Thériault.A. Béchard, E. Goulet, L. Boivin, 0. Burn, C. Gauthier, W, Caron, J.-A. Oueilet, E. Trezii-,
hlay, L. Larochelle, G. Tremblay, F.-X. Girard. A. Neaffît. G. Poulin, 13. Fournier, G4. Tremr-blay, M. Milot, E. Théberge, et les élèves-malt,.es de l'École normale.Ont contribué, mais n'ont Pu se rendre M. le notaire J.-S4-N. Tureotte ex-M.Pp p MM.1- Bergeron, Ase.-secrétaire du Département de l'Instruction publique, Georgem Tremblay,au.- inspecteur général. MM. les inspecteur d'écoles J.-E. Boil1 ', A. Beaudet, J-A. Paquin,)&M. les Professeurs J. Brière et P.-P. Magnan.

J.-A. DROLET,
Secrétaire,

ÊCHOS DES NOcES D'OR DE PROFESS<>PT DE vM. JOHN ÂHER
<Ecole normale Laval, Québee, 31 janvier 1920).)

ALLOCUTI» ET DlISCOURS

M. B.-O. FILTEAU

M. le Pr«femaur jubilaire,
M. l'Orateur de l'Asembjk législav,

M. le Surintendant,
Monsei#ner,'<

Messieurs,

Ce jour du 31 janvier 1920 restera assurément comme une des dateb les plus remar- l.<
quables dans les annales de l'Association des Instituteurs de la circonscription de Québec.Cette asociation célèbre, en effet, aujourd'hui deux événements dont chacun suffirait à fairede cette journée une journée mémorable : elle célèbre les noces d'or d'enseignement de sonvénéré doyen, M. John Aher, et ele fête l'lvto1 upsedaigé'rt~

0 .,blde législative d'un des Plus brillante élèves de cette maison: l'honorable J.-N. Francou.Nous avons cru qu'il n'y avait pas incompatibilité entre es deux fêtes. Nous avonsri u que l'ancien professeur et l'ancien élève éprouveraient une Joie conmmune à se trouver4
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l'un - côté de l'autre, en ce jour, et à échanger leurs félicitations. Lorsque, il y a quinze
jours à peine, le Comité de régie de l'Association, après avoir reçu l'autorisation et les meil-
leurs veux de succès de Mgr le Principal, lançait l'idée d'organiser cette petite démonstration
de sympathie en l'honneur de notre distingué jubilaire, ce fut comme un courant électrique
dont le circuit s'étendit bientôt à tous les pointe de la circonscription, et collègues, amis,
confrères, élèves nous adressèrent immédiatement leurs plus enthousiastes adhésions,
Lorsque, d'autre part, l'on proposa d'inviter M. Francour à bien vouloiretre l'hôte d'honneur
de l'Association, il n'y eut également qu'une voix pour approuver la proposition. Et la pré-
sence en cette salle aujourd'hui de tant de personnages distingués et d'un si grand nombre
de nos membres atteste l'exactitude de mes paroles.

M. l'Orateur de l'Assemblée législative, l'Association des Instituteurs vous est infini-
ment reconnaissante d'avoir bien voulu accepter son invitation. Cette invitation, M.
l'Orateur, vos multiples occupations, les réceptions nombreuses que vous devez présider,
les fêtes dont vous êtes l'objet en divers endroits auraient pu vous justifier de la décliner.
Mais vous l'avez, au contraire, acceptée avec empressentent parce que vous vouliez d'abord
prouver aux membres de cette Association, qui aiment toujours à vous considérer comme un
des leurs, que, en dépit des succès et des honneurs dont se parsème votre route, vous n'êtes
pas insensible à leurs humbles hommages et vous ne dédaignez pas leurs modestes fonctions.
Vous l'avez acceptée aussi parce que vous vouliez en même temps donner à votre ancien
professeur un témoignage du bon souvenir que vous lui avez conservé et de la haute estime
dans laquelle vous le tenez.

L'Association, M. l'Orateur, est bien sensible à cette bonne grâce que vous avez mise à
nous accorder la faveur de votre visite et ses membres désirent vous dire aujourd'hui qu'ils
ont vu aveejoieet fierté votre récente promotionauposte d'honneur que vous occupes avec tant
de distinction àla Chambre de cette province. L'Association désire encore vous dire qu'elle
voit en vous un ami de l'éducation et un ami des instituteurs, comme vous l'avez prouvé
par vos efforts pour assurer l'établissement de plusieurs académies de garçons dans votre
beau comté de Lotbinière. Elle voit en vous un homme d'avenir aux idées larges et droites,
saines et progressives. Elle voit en vous un protecteur dévoué, ne marchandant jamais
vos services ni le secours de votre influence même à ceux par qui vous ne pouvez espérer
être payé de retour. Pour toutes ces causes, M. l'Orateur, les membres de cette association
se réjouissent de vous posséder au milieu d'eux et ils vous prient de bien Muloir agréer l'hom-
mage de leur profonde reconnaissance et de leurs voux les plus sincères pour que les succès
de votre brillante carrière ne se ralentissent pas. Vous continuerez à monter, nous en sommes
sûrs, vous atteindrez prochainement (c'est un secret connu de tous) aux charges les plus
importantes dans l'administration de cette province. Soyez assuré qu'alors comme aujour-
d'hui, les membres de cette association applaudiront de tout cœur à vos succès, non à cause
de vos couleurs politiques (car vous savez qu'il n'est pas permis de faire de politique dans
cette Association) mais à cause de nos liens de famille. Et quand vous aurez atteint au
sommet de l'échelle des honneurs, nous osons espérer que vous daignerez encore jeter un
regard synpathique vers les pauvres instituteurs, vers ces humbles ouvriers qui s'emploient
de leur mieux, soyez-en sûr, au service d'une tache bien ingrate et bien mal comprise encore
chez nos populations québecoises. Ce regard de sympathie nous encouragera, nous récon-
fortera et continuera à entretenir en nous l'existence de tous les bons sentiments dont nous
son'res heureux de vous faire part en ce jour.

I M. le Fuirintendant, vous airnes à être de toutes les fêtes du coeur, vous aimez à mêler
votre voix chaude et sympathique à toutes les démonstrations de sentiments généreux :
c'est ce qui explique votre présence au milieu de nous en ce moment. L'Association vous
souhaite la plus cordiale bienvenue et vous remercie également de tout coeur, d'avoir bien
voulu rehausFer de votre présence la fête de ce jour.
ý M. le Secrétaire du Département de l'Instruction Publique, la longue amitié qui vous lie
avec le héros de cette fête ne pouvait manquer de nous assurer de votre présence auprès te
lui ce matin. A peine vous eus-je mis au courant de notre projet que vous m'assuriez de

mi
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votre adhésein la plus cordiale et, par vos conseils et votre encouragement, vous avez td undes principaux agents de l'organisation. Inutile de vous dire que vous aussi, vous tes lebienvenu. vu ieqevu usvu tsl
Bienvenue également et merci à M. le Sous-Secrétaire du Département, à M. ln4pec-tur-Général, à M. le Directeur de l'Enseignement du Dessin, à M. le Chef du Départementds Statistiques, à Messieurs les Inspecteurs, à vous tous, essieurs,qui avez répondu avectant d'empressement à notre appel et contribué si généreusement au succès de cette fête.

A Monsieur k Jubilair.

Il me reste maintenant un devoir bien agréable à remplir: c'est celui d'offrir à notrecher jubilaire les félicitations de l'Association et particulièrement des jeunes instituteurs.Je n'ai qu'un regret: c'est que ma voix peu exercée ne soit pas assez éloquente pour traduire
dignement les sentiments qui animent les coeurs de ceux que je représente en ce moment.Néanmoins, c'est la voix du cour qui parlera et de la plus entière sincérité.Cher e Ahern, lorsque, i y a quelques jours, je vous demandais de bien vouloir vousprêter à cette petite démonstration, vous m'avez répondu "Est-ce qu'on mérite des félici-tations parce qu'on se sent vieill ;? Cher professeur, ce n'est pas de vieillir que l'Associationveut vou féliciter aujourd'hui ; c'est bien plutôt d'avoir vieilli ; d'avoir vieilli dans unenoble carrière où la trace de vos pas restera marquée d'une empreinte ineffaçable. Ce n'estpas de vieillir, mais d'avoir vieilli :n dépensant cinquante années de votre vie au service d'uned'uvo éiiemment importante: l'éducation de l'enfance. Ce n'est pas de vieillir, mais

d'avoir vieilli on travaillant pendant la moitié d'un siècle à l'amélioration de notre programmescolaire et en collaborant d'une manière si efficace à la réforme de non méthodes d'ensei-gnement. Ce n'est pas de vieillir, mais d'avoir vieilli n vous attachant toue ceux qui onteu le bonheur de suivre vos cours, de sorte que vous comptez aujourd'hui autant d'amis quevous avez eu d'élèves soue votre bienfaisante direction.Pour nous, cher Mattre, vous étes et vous resterez le professeur modèle, sachant fairede mpclasses un exercice aussi profitable que récréatif, ayant toujours à sa disposition unexemple frappant ou une histoire attrayante pour illustrer une abstraction, as ýaisonnant
ses cours de mots et do traits pleins du meilleur humour celtique. Vous ôtes et vous resterezun matre de la pédagogie moderne, digne de figurer à côté des plus célèbres de ce paetd'outre-mer, dont les méthodes basées sur une connaissance profonde de la physiologie etde la, psychologie de l'enfant, permettent de satisfaire son besoin constant d'activité, fontappel sans cesse à ses facultés d'observation et d'initiative, le forcentà utiiserà toute heurecet outil précieux qui s'appelle le bon sens et cherchent faire de luinonun homume instruit,mais une tête bien faite capable de s'instruire par elle-même. Vous êtes et vous resterez lemodèle des travailleurs partageant son trmpi entre la tribune du professeur et la table ducabinet de travail, ne laissant une tache que pour en prendre une autre, indifférent à aucunescience, mais au contraire avide d'augmenter ce riche trésor de connaissante qui,depuilongtemps déjà, vous ont fait prendre place au nombre de nos érudits les plus marquants etdes plus spirituels jouteurs de tous les débats où vous êtes appelé à figurer. Vous êtes etvous resterez un modèle d'énergie faisant taire les douleurs pour marcher au devoir et portantpartout avec vous cette belle humeur communicative qui forme un des traits les plus char-mants de votre caractère. Vous êtes et vous resterez, dans notre némoire, le conseiller sret éelairé que nous avons tous été heureux de consulter tour à tour, l'ami et le bienfaiteurenfin que nous avons tous eu la bonne fortune, un jour ou l'autre de trouver sur notre routebinatuet qui n'a jamais manqué d'exercer envers nous les devoirs du bon Samaritain.Eh I bien, cher M. Ahern, aujourd'hui que des plaies profondes se sont ouvertes dansvotre cœur et que des courants douloureux parcourent tous vos membres, nous voudrionsêtre pour vous de bons Samaritains, nous voudrions Panser vos blessures, nous voudrionsmettre un peu de baume sur vos plaies et c'est pour cela que nous noues presnons aujourd'huiautour de vous et que nous avons tenu à vous dire bien haut toute notre estime et toute
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notre reconnaissance. Ah I si les circonstances eussent été plus favorables, ce n'est pas ein-
quante mains,c'est cinq cents mains sympathiques que vous auries vues se tendre aujourd'hui
vers vous pour vous prouver, dans ce geste cordial, que si cinquante ans de dévouement
au service de l'Instruction publique n'ont pas suffi pour vous assurer une part bien grande
des biens de ce monde, elles vous ont au moins mérité la possession d'un riche trésor d'amitiés
qui dureront bien au-delà des biens de la fortune. Nous ne sommes qu'un petit nombre
aujourd'hui, mais nous représentons tous les abrents et c'est en leur nom comme au nôtre
que nous voulons vous assurer que votre nom restera gravé en lettres d'or, dans notre mé-
moire, à côté des plus grands éducateurs de cette province.

Maintenant, cher M. Ahern, me voici rendu à la partie la plus embarrassante de la tache
qui m'a été confiée. J'ai le pénible devoir, en effet, de vous avouer que je me suis rendu cou-
pable d'un délit qui assurément ne manquera pas de gravité à vos yeux. Et ce qui rend ma
confession plus difficile, c'est que jene suis pas sûr d'avoirla contrition suffisante. Voici la
choEe. En cédant à mes instances de nous laisser vous préparer cette petite démonstration,
vous avez mi, pour condition qu'on ne vous présentat pas autre chose que des félicitations.
Mais vos tmis n'en ont pas jugé de la sorte et comme les règlements de l'Association, en
autant que je puis les connattre, ne donnent pas au président le droit de veto, j'ai dû céder
devant le désir unanime, formellement et matériellement exprimé, de vous présenter un petit

souvenir.
Voilà ce dont je suis coupable, c'est-à-dire ce dont nous sommes tous coupables, et ce

dont nous nous accusons en toute hum lité et avec le ferme propos de ne pas recommencer...
avant la prochaine occasion. Espérant que ces bonnes dispositics nous feront trouver
grice devant vous, je vous prie, au nom de tous vôs amis, de tous vos collègues, de tous vos
confrères et de tous vos élèves de bien vouloir accepter, comme témoignage de la sincérité
de nos sentiments et comme emblème de leur inaltérabilité les quelques pièces d'or que
renferme cette modeste bourse.

Je vous prie en même temps de bien vouloir remettre de notre part à Mde Ahern, ces
quelques fleurs comme témoignage de notre profond respect et de notre vif désir de l'associer

à la fête de ce jour.

L'HONORABLE M. FRANCOEUR ET MGR ROULEAU

Nous regrettons n'avoir pu nous procurer le texte de la touchante allocution du véné-
rable Principal de l'École normale Laval, Mgr Rouleau, et celui de l'éloquent discours de
l'honratle M. Francetur, Orateur de l'Assemblée législative. Nous renvoyons le lecteur au

procès-verbal de la dernière réunion de l'Association des Instituteurs de Québec. Voir le
compte rendu ci-haut.

HONORABLE C.-F. DELAGE

sURNT'ENDAlfr Dm L'INsTaUCTroN PUBLIQUE

Il se déclare d'abord heureux de pouvoir se joindre aux confrères du jubilaire pour expri-
mer à ce dernier son admiration, sa reconnaissance, ses meilleurs sentiments. Cette date
ne pouvait passer inaperçue. On l'a inscrite avec raison en lettres d'or dans les annales du
corps enseignant Mes félicitations aux organisateurs de cette démonstration et mes remer-
ciements.

Sans eux, point d'arrêt dans notre course, nous n'aurions pas jeté un regard sur un passé
bien rempli ; nous n'aurions point donné à un bon serviteur l'appréciation qu'il mérite, à
laquelle il est sensible et dont il restera toujours profondément touché.-Le jubilaire appar-
tient à une famille d'éducateurs et des philanthropes. Il a maintenu l'honneur des siens,

I.



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 413

et a ajouté à leur bonne réputation. Il ne s'est Pas contenté d'être un professeur distingué,aimé et respécté, il a apporté son puissant concours, sa précieuse collaboration au journalismepourla belle cause de l'enseignement primaire, ia préparé des manuels pour les professeursetles élèves, et son expérience a toujours été précieuse au sein du Comité catholique de l'Ins-truction Publique. Il a été un ami dans les bons comme dans les mauvais jours pour tousses confrères: c'est son plus beau titre de gloire.
Nous assistons àune véritable trilogie. Par un concours de circonstances assez cxtraor.dinaire, nous saluons le présent, dans la personne de M.JohnAhern; nous venons dedéposer sur 1 - tombe de M. J.-B. Cloutier, un vétéran, ns regrets les plus sincères c'est l'homd-mage au passé, et vous avez salué l'avenir dans la personne (le l'honorable J.-s. Francesur,un de vos anciens compagnons, qui vient d'être élevé a la belle position d'Orateur de 'assem-blée législative de cette province. Sa carrière comme celle du juilaire est une preuve quele talent secondé par le travail et la persévérance mène au suc eu.Il forme le voeu qu'ils soient tous deux conservés longtemps encore à l'affection de leurs

parents, à l'admiration de leurs anus, au service de belles et bonnes causes.Bref que la Providence ne crée point trop fréquemment de vides dans les rangs de ceuxauxquels il s'adresse, et qui peuvent toujours compter sur son concours le plus gympathiclue.

M. J.-N. MILLER

MECRéTAIRE DU DéPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Monsieur le Président,
Messiuers,

J'ai été très heureux d'apprendre que la Conférence des instituteurs de la circonscriptionde l'École normale Lava avait décidé de fêter le cinquantième anniversaire de l'entréedans la carrière de l'enseignement de mon vieil ami, M. John Ahern, et je vous prie d'agréer
mes bien sincères remerciements, M. le président, pour l'invitation ue vous m'avez faited'assister à cette fête de famille. Cette démontration honore et v'co normale qui l'aorganisée et le doyen de ses professeurs.

M. Ahern a obtenu des succès remarquables pendant toute sa carrière professionnelleet il avait même commencé à se distinguer comme élève de l'École normale Laval. En effet,en 1870, il obtenait son diplôme académique et un grand nombre de prix pour des branchestrès importantes du prograne d'études, comme en fait foi le palmarès de l'École normale,et le "Courrier du Canada", dans son cmpte-rendu de la séance de fin d'année, contient
la mention suivante : "Les élèves ont lu et déclamé, avec une diction que tout le monde aadmirée, plusieurs morceaux qui ont été fort applaudis. Nous avons remarqué surtoutun discours sur le génie et la méthode par M. John Ahern.

Après avoir enseigné à St-Romuald, je crois, et au collège de Lévis, M. Ahern a acceptéune d'stron colègu pendtue dimmerciale catholique, de Montréal, oùj'aieul'avan-tage d'être son collègue pendant une dizaine d'années. Il a obtenu de grands succès dans le
classes supérieure. qu'on lui avait confiées, et les nombreux élèves qu'il a forée, dont pusieura iLs2occupent aujourd'hui dans le commere et l'industrie de positions éminents, ui doiventnplien grande partie le développement intellectuel et la formation dm iaraetère qui lei ont portsau premier rang dans la société. Aussi ces anciens élèves e rappellen q toujours avec joieet reconnaissance leur ancien professeur de lAcadémie du Plateau.

En 1887, M. Aher a été appelé par le gouvernement et par Mgr Bégin, alors principalde l'cole normale Lval, à remplir le. fonctions importantes de professeur dans cette insti-tution, et je n'ai ps à vous rappeler avec quelle intelligence et quel dévouement il s'esttoujours acquitté de sa devoirs depuis cette époque. Comme s anciens élève. de Montr4ceux de l'Écle normale Lavai ne parlent qu'avec admiration, je dirai nmème avec affection,
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de leur ancien professeur, et la démonstration d'aujourd'hui est un témoignage de reconnais-
sance que vous lui rendez avec plaisir.

M. Ahern ne s'est pas contenté seulement de travailler à la formation des élèves qui lui
étaient confiés; sa sphère d'action pour le développement de l'Instruction publique a été
beaucoup plus considérable et je puis dire qu'elle s'est étendue à toute la Province. C'est
au Conseil de l'Instruction publique et dans ses divers sous-comités que s'élaborent les trà-
vaux qui font avancer la grande cause éducationnelle à laquelle nous nous intéressons tous,
parce qu'elle est vitale pour notre population. Or, M. Ahern est déjà depuis plusieurs années
membre du Comité catholique du Conseil de l'Instruction publique, et je dirai en passant
que c'est le seul instituteur en fonction qui soit membre à vie de ce Conseil. Dans les séances
importantes du Comité catholique, M. Ahern prend une part active aux délibérations et
je puis rendre le témoignage qu'on l'écoute toujours avec profit. Les membres distingués
du Conseil de l'Instruction publique ont d'ailleurs donné des preuves nombreuses de la
confiance qu'il ont en la sagesse et au bon jugement de leur collègue en lui confiant des postes
unportants que je me permettrai de signaler, quoique la liste en soit un peu longue. Ainsi,
M. Ahern est membre du Bureau central des examinateurs catholiques de la province de
Québec, depuis sa création ; il est membre du Bureau d'examinateurs des aspirants à la
position d'inspecteur d'écoles ; il fait partie du sous-comité chargé de l'examen des ouvrages
classiques et du sous-comité auquel on a confié la tache de préparer un nouveau programme
d'études. Toutes ces positions nécessitent de sa part un travail constant dont bénéficie
notre population scolaire, travail qu'il remplit toujours avec la bonne humeur que nous lui
connaissons.

Vous-mêmes, Messieurs les instituteurs de la circonscription de l'École normale Laval,
vous avez donné une grande preuve de la confiance que vous reposez en votre doyen en lui
confiant le soin de surveiller vos intérêts dans la Commission administrative du fonde de pen-
sion des fonctionnaires de l'enseignement primaire, et vous savez que vous avez dans cette
commission importante un représentant qui vous fait honneur.

Relativement aux travaux auxquels M. Ahern s'est livré dans le cours de ea carrière, il
serait injuste de ne pas mentionner sa collaboration constante à "l'Enseignement primaire",
collaboration qui a largement contribué aux succès de cette revue pédagogique ; le "Traité
de pédagogie pratique et théorique" qu'il a fait en collaboration avec Mgr Rouleau et M.
Magnan ; les deux parties de "Mon premier Livre", dont il est l'auteur avec M. Magnan;
son excellent traité de tenue des livres ; sa méthode naturelle de l'enseignement de l'anglais,
etc.

Si M. Ahern a été un éducateur de tout premier ordre et qui s'est distingué dans sa pro-
fesion, il a été également homme de bon conseil, chef de famille exemplaire et excellent ci-
toyen. Combien de fois ses amis, ses anciens élèves, et même de simples connaissances, sont-ils
allées frapper à sa porte pour lui demander une direction ou une ligne de conduite dans certains
moments critiques où ils se trouvaient. C'est toujours avec la plus grande bienveillance qu'il
accueillait les confidences qui lui étaient faites, et je ne crois pas que personne ait jamais eu à
se repentir d'avoir suivi la route qu'il avait indiquée ou de s'étre conformé à ses conseils. Je
dois trop à mon vieil ami sous ce rapport pour ne pas lui en exprimer ma reconnaissance et je
l'avertis que je me propose bien de profiter encore de sa bonne amitié pour aller le consulter
dans toutes les circonstances difficiles où je pourrais me trouver, au risque même d'abuser de
sa bonté à mon égard.

M. Ahern n'avait pas besoin d'entendre les paroles qui précèdent pour savoir en quelle
estime je le tiens et quelle est l'adndration que j'ai pour lui, car il connatt déjà depuis bien
loi.gtemps mes sentiments à son égard ; mais je suis très heureux, Monsieur le président, que
vous m'ayez fourni l'occasion de lui rendre ce témoignage public et je vous en offre toute ma
reconnaissance.

Comme vous tous, Messieurs, j'espère que M. Ahern continuera encore pendant de lon-
gues années à rendre des services à la cause de l'éducation à laquelle il a consacré sa vie et je
Pemande à la bonne Providence de lui accorder la santé et de répandre sur lui et sur tous les
siens ses plus abondantes bénédictions.

M
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M. C.-J. MAGNAN

INsPECTEUR GiNÉRAL DMs ÉCOLES CATHOUQUEs

Monsieur le président,
Vous m'avez aimablement invité à prendre Part à cette touchante réunion de famille, oùun membre ditingué du corps enseignant et fêté, honoré et loué, à l'occasion de son jubiléde professorat. Je voun remercie de tout cœur, Monsieur le président, car vous me fournissezl'occasion de dire à mon ami et ex-collègue en quelle haute estime je l'ai toujours tenu et derappeler quelquesuns des souvenirs qui ont créé entre le jubilaire et moi des liens d'une amitiésincère et durable.

Mais avant de parler du héros de cette fête, qu'il me soit permis de remercier les orateursqui m'ont précédé pour avoir rappelé en termes délicate et émus la mémoire de M. J.-B.Cloutier, ancien professeur de l'École nromale Laval, fondateur de l'Eisenioenent primaireet l'un des pionniers de la pédagogie en ce pays. A la parenté pédagogique qui associe monnom à celui de feu M. Cloutier, un lien de famille s'ajoute, lien quime fait un devoir d'expri-mer toute ma gratitude, à vous M. le Président, à Mgr le Prinipal et à M. le Surintendantpour l'hommage sincère qui vient d'être déposé sur la tombe à peine fermée de ce maltre de lapédagogie canadienne.
Sans oublier celui qui est allé rendre compte à Dieu de sa longue existence, mon coeur etmon afection se portent tout naturellement vers le héros du jour, vers un collègue, un compa-gnon de vingt-deux années de labeur quotidien dans la même maison, lcole normale Lava,Oui, cher H. Ahern, jamais je n'oublierai que, pendant un quart de siècle près, nous avonsenseigné dans des salles de classe voisines, sous le toit de l'école normale des garçons commesous celui de l'école normale des filles. Ensemble nous avons parcouru chaque jour le tra-jet du Vieux Chàteau, puis celui de l'Ancien pensionnat de l'Université Lava, puis, enrncelui de l'école actuelle à l'antique Monastère des Ursulines. Au cours de ces promenadesobligatoires, que de sujets pédagogiques n'avonsdnous pas ébauché que de desussion ami-sales n'avons-nous pas entamées et poursuivies p

Et souvent, las un peu de la lourde tache que nous imposaient les deux départements del'école normale, ou abattus par les épreuves inhérentes à la viet c'est un des souvenirsconsolants de ma carrière--vous me proposiez, cher am, vous le doyen et l'uné de plusieurs àannées, d'aller retremper nos forces non au restaurant ou à la buvette, mais dans une église,au pied de l'autel. Et cette église, c'était l'antique Basilique que nous rencontrions surnotre route presque en sortant du couvent de Marie de l'Incanation.
men, cher ami, cinquante années durant, vous avez accompli joyeusement et courageuse-ment votre tiche d'édncateur. Vous avez aimé votre labeur, vous n'avez jamais murmurécontre les sacrifices inhérente à la vocation d'instituteur. Vous avez compt sur vos efforts,sur votre travail, sur votre probité pour grandir la profession d'instituteur, et nous n'avez psattendu passivement de cette profession l'avancement, le succès.t e-
J'attire l'attention des jeunes instituteurs et des élèves-mattres de cette maison sur cecaractèrede la viedeM. Ahern. L'instituteur sincère, dévoué, studieux et courageux arrivenécessairement au succès, tandis que les critiques amères et intempestives ou une impatienceinjustiable retardent si elles ne les empêchent pas, les promotions recherchées.Cher jubilaire, à l'expression de ma très sincère amitié, permettez que j'ajoute celle de nareconnaissance. Il y a vingt-sept ans, alors que je relevai le drapeau des instituteurs, l'Enaei-gnesen primaire, qui tombait des mains déjà défailantes de son dévoué fondateur, vous m'ac-cordiez généreusement le concours de votre précieuse collaboration, cinq années avant qu'il-me fûît permis de rétribuer convenablement vos travaux. Vous avez ainsi soutenu mon cou-rage dans la longue lutte qu'il m'a fallu soutenir pour maintenir haut et ferme la revue péda-gogique qui avait coûté tant d'efforts à nos vaillante devanciers.

Nous avons collaboré ensemble à d'autres travaux, que le distingué secrétaire du départe-ment de l'Instruction publique, M. J.-N. Miller, vient d'énumérer, en rappelant en termes
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émus tout le mérite de votre laborieuse carrière. Je ne mentionnerai pas ces travaux, mais
permettez-moi, cher ami, de vous dire combien j'ai été heureux en arrivant dans cette salle,
il y a un instant, d'apprendre en quels termes éloquents et sincères, M. Filteau, le digne prési-
dent de l'Association, Mgr Rouleau, Principal de l'École normale Laval, et l'honorable M.
Francour, votre, je puis dire, notre ancien élève, et maintenant le président de l'Assemblée
législative, ont tour à tour célébré votre dévouement, votre persévérance et vos belles et
solides qualités d'éducateur.

Vous avez eu aussi, cher ami, la consolation de voir vos mérites reconnus par le Surinten-
dant, l'honorable M. DelAge, et par le secrétaire du département de l'Instruction publique,
M. Miller, votre vieil ami, naguère votre collègue à Montréal.

Tous ces éloges, cher jubilaire, vous les méritez, et je souhaite que longtemps encore vous
restiez à votre poste, où vous donnez un patriotique et salutaire exemple, non seulement à vos
élèves, mais au personnel enseignant tout entier.

M. NÉRÉE TREMBLAY

PROFESSEUR A L'éCOLE NORMALE LAVAL

Monsieur le Jubilaire.

Vos collègues m'ont confié l'agréable tache d'êtfe leur interprète en cette circonstance.
Ils veulent vous dire combien ils sont heureux de vous rencontrer dans la Chambre desprofesseurs, comme il fait bon d'y entrer en votre présence : à vos bons mots, au feu pétil-
lant de vos reparties, les fronts se dérident, les esprits se détendent. Vous êtes le bout-en-train de leurs récréations ; votre humour y laissera un impérissable souvenir.

Dans ce cénacle de la pédagogie, il s'est entamé bien des discussions, traité bien des ques-
t ions, à toutes vous aviez une réponse, non pas quelconque, mais claire, précise et toujours
intéressante. S'agit-il de littérature, votre fidèle mémoire vous permet encore de réciter les
plus beaux vers des auteurs français, comme des auteurs anglais ; la conversation vient-elle
à tomber sur la pédagogie, votre opinion est une direction ; quelqu'un parle-t-il desciences abstraites, grâce à votre érudition, vous n'êtes jamais pris au dépourvu.

De nos rapports avec vous, bien cher collègue, nous avons tiré bien des leçons, entre
autres celle d'être gais toujours, malgré les fatigues et les tracas inhérents à la carrière ; de con-
server la bonne humeur dans les leçons comme dans les récréations, dans les remontrances,
conune dans les encouragements. Il est encore une autre leçon que vous nons avez donnée
et qui est la plus propre à nous faire du bien, et celle-là, noe tenons à la dégager devant vos
élèves d'hier et devant ceux d'aujourd'hui, parce qu'elle est la meilleure leçon de pédagogie
qui se puisse donner.

Cette leçon, Monsieur le jubilaire, est faite de votre silence sur certaines questions rela-
tives aux professions plus rémunératrices que la vôtre et la nôtre. Si quelqu'un parlait avan-
tageusement des autres professions, et Dieu sait qu'il en a été question souvent, en ces der-
nières années, pendant lesquelles la gêne nous a fait de malencontreuses visites, vous gardiez
alors le silence, tout au plus vous répondites une fois : "L'instituteur ne travaille pas seule-
ment pour de l'argent."

Cette sublime réponse nous dit pourquoi, vous, à qui de grands talents, des connaissan-
ces parfaites en comptabilité et en chiffres assuraient une place des plus enviables dans le
inonde de la finance, avez choisi l'enseignement avec un salaire désiroire, parce que vous l'ai-
niez ; et, parce que vous l'aimiez, vous avez travaillé avec acharnement et belle humeur, sansj amais exalter les autres professions et déprécier la vôtre; aussi vous avez remporté les plus

grands succès que puisse désirer un instituteur.
Permettes-nous, bien cher collègue, de formuler un vou avant de terminer : c'est celui de

vous voir longtemps encore continuer vos bonnes et salutaires leçons.
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DOCUMENTS OFFICIELS

COMTE CATHOLIQUE DU CONSEIL DE L'INSTRUCTION
PUBLIQUE

PROC*IS.VPREL DE LA SESS<ION DE FIÉValEa 1920

Séance du 4 février 1920.
(A rani-midi).

PRJÈBEN',, :-L'honorable Cyrille-F. Delège, président;- Messeigneurs les évêques de '
Valleyfield, de Sherbrooke, de Charlottetown, de Joliette, (le Mont-Laurier, de Haileybury,mgr F.-X. ROSSI Mgr P.-E. Roy, archevêque de Séleucie, représentant son Eminene le ":,

cardinal Bégin -Mgr Georges Gauthier, auxiliaire, représentant Mgr l'archevêque de Mont-réal; M. l'abb Sylvio <Jorbeil, représentant Mgr l'archevêque d'Ottawa ; M. l'abbé LéonMaurice, représentant Mgr l'évêque de Chicoutimi ; M. l'abbé Auguste Lelaidier, représen-tant MgrVlévêque des Trois-Rivières; Mgr J.-E. Bourret, vicaire-.général, représentant Mgrl'évêque de Nicolet; M.le chanoine F.-Z. Decelles, représentant Mgr l'évêique de,%ait-Hyor-einthe ; Mgr N.-Z. Lorrain, représentant Mgr l'évêque de Pembroke ; M. le chanoine V.Huard, représentant Mgr le vicaire-.apostolique du Golfe Saint-Laurent; l'honorable ThomasChpil'honorable Dr J.-J. Guerin, l'honorable juge J.-E. Robidoux, l'honorable Hectorhapge, l'honorable juge Methias TeIllier, M. Jules-EdouardJ Prévost, M. John Ahera,M. HyacnteA. Fortier, M. Ernest Lapomnte, l'honorable juge W. Mercier, M. l'abbé L.-A.I)eroseis M.Napoléon Brisebois, M. Nérée Treinbîay et M. J.-N. Miller, secrétaire. fLecture de lettres de Son En'inence le cardinal Bégin, de Mgr l'archevêque de Montréal.de Mgr l'archevêque d'Ottawa, de Mgr l'évêque de Chicoutini, de Mgr l'évêque des Trois-Rivières, de Mgr l'évoque de Nicolet, de Mgr l'évêque de Saint-Hyacinthe, de Mgr l'évoquede Pembroke, de Mgr le vicaire-apostolique du Golfe Saint-Laurent, déléguant respective.-ment Mfgr P.-E. Roy, archevêque de Séleucie, Mg Georges Gauthier, auxiliaire, M. l'abbé <
Sylvio Corbeil, M. l'abbé Léon Maurice, M. l'abbé Auguste Lelaidier, Mgr J.-E. Bourret,vicaire-général, M. le chanoine F.-Z. Decelles, Mgr N.-Z. Lorrain, vicaire-générai, M. lechanoine V. Huard, pour les représenter à la résente Session.

Le Procès-verbal de la dernière Session est approuvé.

Il est unanimement résolu, sur proposition de M. Nap. Brisebois, appuyé par MgrForbes, que la résolution suivante soit inscrite au procès-verbal : "Le Comité catholique."'du Conseil de l'Instruction publique présente ses plus Sincères félicitations à M. John s"Ahern, membre de ce Comit et professeur à l'Ecole normale Laval, à l'occasion du cin-"quantième anniversaire de son entrée dans l'enseignement,' et i croit devoir lui témoigner"sa profonde reconnaissence pour les éminente service, qu'à des titres divers il a rendus"à la cause de l'enseignement primaire et pour la collaboration active et très précieuse <"qu'il a apportée aux travaux de ce Comité."

Le sous-comité chargé de l'examen des livres de classe présente le rapport suivant .
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RAPPORT DU SOUS-COMITÉ CHARGà DE L'EXAMEN DES LIVRES CLASSIQUES

Séance du 8 fé,vrier 1920.

PRÉSENrs .- Mgr Emard, président, Mgr Forbes, l'honorable Dr Guerin, 1 honorable
juge Robidoux. l'honorable Hector Champagne, M. John Ahern, M. Napoléon Brisebois,
M. le surintendant de l'Instruction publiqué et M. J.-N. Miller, secrétaire.

Lecture d'une lettre de Mgr Brunault, évêque de Nicolet, exprimant ses regrets de ne
pouvoir assister à cette séance.

Le sous-comité a examiné le livre intitulé "Histoire du Canada", par l'abbé Adélard
Desrosiers et Camille Bertrand, et il a suspendu son étude de cet ouvrage.

M. le Surintendant annonce qu'il s'est conformé au désir exprimé par le sous-comité.
à sa dernière réunion, concernant la demande de majoration du prix de vente de plusieurF
manuels de classe des Frères des tcoles chrétiennes, et que cette question a été soumise à
l'Imprimeur du Roi. Celui-ci a fait une enquête à ce sujet et, dans un rapport daté du
6 octobre 1919, il déclare en être arrivé à la conclusion que l'augmentation du prix du papier,
du carton, de la toile, du fil et de la main-d'uvre, depuis l'année 1914, justifie une augmen-
tation de 30 pour cent pour les livres ordinaires et de 35 pour cent pour les manuels de
géographie avec ceartes en couleur.

En conséquence, le sous-comité recommande que les conclusions de ce rapport soient
approMées.

(Signé) JOsEPH MtDARD,
Evdque de Vallqjeld, Président

Ce rapport est approuvé.

Le sous-comité chargé de la préparation d'un nouveau programme d'études soumet
le rapport qui suit :

" Votre sous-comité a l'honneur do faire rapport qu'il s'est réuni le 20 janvier 1920, au
département de l'Instruction publique, où il a tenu troi séances consacrées à l'étude du
projet de programme soumis par M. l'abbé L.-A. Desrosiers, principal de l'Ecole normale
Jacques-Cartier.

Etaient présents : l'honorable Cyrille-F. Delage, président, Mgr Thomas-G. Rouleau,
Mgr F.-X. Rosm, M. l'abbé L.-A. Dearosiers, M. John Ahern, M. C.-J. Magnan, M. Nap.
Brisebois et M. Lionel Bergeron, secrétaire pro tara.

Le sous-comité, après avoir étudié le projet de programme qui lui a été soumis et y
avoir apporté plusieurs amendements, a adopté la résolution suivante, sur proposition de
M. C.-J. Magnan, appuyé par M. Nap. Brisebois : "Que le projet de programme d'études,
"tel qu'amendé par le sous-comite à e séances du 20 janvier 1920, soit accepté par ce anus-
"comité et recommandé à l'approbation du Comité cetholique, et que le sous-comité du
"programme d'études soit autorisé à continuer ses travaux pour adapter au nouveau pro-
"gramme les instructions pédagogiques de l'ancien programme ".

(Signé) CYRILLz-F. DELAoE,
Préident*.

LIONEL BERGERON,
SecrUaire pro es.

Après explications données par M. l'abbé Desrosiers, rapporteur du sous-comité et
par M. le chanoine Rosa, le Comité, à la demande de M. Prévost, étudie le projet de pro-
gramme, et la séance est ajournée à 2 heures de l'après-midi, après discussion à laquelle
prennent part M. Tremblay, M. Ahern, M. le juge Mercier, M. Prévost et M. Lapointe.

I
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Séance du 4 février 1920
(Après-midi).

PSheEb :-L'honorble Cyrille-F. Delàge, président; Messeigneurs les évêques deSherbrooke, de CharlottetoM, de Joliette, de bont-Laurier, de Haileybury, Mgr P.-E. Roy,Mgr Georges Gauthier, Mgr F.-X. Rose, M. l'abbé Sylvio Corbeil, M. l'abbé I4on Maurice,
M. l'abbé Auguste Lelaidier, Mgr 3.-E. Bourret, M. le chanoine F.-Z. Derelles, Mgr N.-Z.Lorrain, l'honorable Thomas Chapais, l'honorable Hector Champagne, l'honorable jugeMathias Tellier, M. Jules-Edouari Prévost, M. John Ahern, l'honorable juge W. Mercier,M. l'abbé L.-A. Desrosiers, M. Napoléon Brisebois, M. Nérée Treablay et M. .-N. Mer,secrétaire.

A l'ouverture de la nce de l'aprs-nidi M. le Surintendant attire l'attention du Comité
sur la grande convention nationale d'éducation qui a eu lHeu à Winnipeg, les 20, 21 et 22octobre dernier, convention A laquelle il a représenté la province de Québec, conjointementavec le secrétaire français et le secrétaire anglais du département de l'instruction publique.Il fait en quelques mots le résumé des travaux de cette convention et il insiste surtoutsur la part que les délégués de la province y ont prise pour faire rejeter une proposition ul'effet d'établir un bureau fédéral d'éducation A Ottawa.

Le Comité approuve l'attitude du Surintendant et des autres délégués de la provinceA cette convention de Winnipeg et il est résolu, sur proposition de M. Napoléon Brisebois,appuyé par M. Tremblay: "Que le paiement d'une somme de cinq cents piastres pour fraisde voyages encourus par l'honorable Cyrille-P. Delge et M. c.-N. Miller afin d' aisà la Conférence nationale d'éducation tenue A Winnipeg les 20, 21 et 22 octobre dernier"soit ratifié, et que cette somme soit prise A même le fonds du Comité catholique."

M. le Surintendant fait ensuite remarquer que la commission scolaire de Ste-Jeanne-de-Neuville, qui a reçu les délégués du Congrès des commissaires d'écoles qui s'est tenudans cette municipalité, le 29 novembre 1917, a fait des dépenses considérables pour cetobjet, et qu'elle demande le remboursement d'un déficit de n180.00.
Il est alors proposé par M. Nap. Brisebois, appuyé par M. Nérée Tremblay, et résolu :"Que le Surintendant de l'nstruction publique soit autorisé à payer, pour le congrès descon miesaires d'écoles qui s'est tenu e-de-Neuville, le 29 novembre 1917.

àA atme le fonda du Comité catholique, une somme n'excédant pas cent quatre-vingt&"piastres encore due sur les dépenses encoures pour ce congrps."

Lu Comité reprend la discuosion sur le projet du programme d'ét'udes soumis par sonou-comité. Après quelques remarques de la part de Mgr Gauthier, Mgr Ross, M. l'abbéCorbeil, MM. Tremblay, Prévost, Chapa, Mercier, etc., il est unanimement résolu, surproposition de pMgr Gauthier, que: "Ce Comité accepte en principe et dans ses grandes lignesle projet de prograue d'études pour le écoles prinaires que lui soumet le sous-comiténommé dans le but de simplifier le dit programme, ainsi que la classification préconisée."Il est entendu que, d'ici A un mois, les membres de ce Comité qui, après une étude plus conm-plète, auront des objections ou des suggestions A faire touchant ce prograune, devront lusfaire parvenir au sous-comité déjà établi lequel étudiera les dite objections ou suggestions"d'ici la prochaine séance du mois de ma, alors que ce comité prendra une décision finale."De plus, ce Comité autorise le sous-comité de mettre imunédiatement à l'étude le pro-"gramme du cours complémentai proposé dans le rapport de Mgr Ross ; de faireadapter les manuels au nouveau programme; de préparer les retouches au programmedes écoles normales pour les mettrs en harmonie avec le nouveau programme des écoles"primaires.,,

Le Comité s'occupe ensuite de l'article de l'ordre du jour quise lit comme suit: "Priseen considération d'un projet d'organisation du certificat d'études primaires, conformément
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"à la résolution adoptée par le Comité catholique, à la session du 24 septembre 1919: "Que
"le rapport qui précède (voir pages 9 et 10 du dernier procès-verbal) soit reçu, qu'il soit
"imprimé dans le procès-verbal de la présente session, et qu'il soit inscrit à l'ordre du jour
"de la prochaine session pour étude."

Il est proposé par Mgr F.-X. Ross, appuyé par M. l'abbé L.-A. Desrosiers: "Que le
"Comité catholique approuve la création des certificats d'études primaires tel que recomman-
"dée par le sous-comité chargé de la refonte du programme, et charge le département de
"l'Instruction publique de préparer l'organisation d'un bureau autorisé à délivrer ces certi-
"ficats."-Adopté.

Deux requetes sont prises en considération, l'une de M. l'abbé Dudemaine, curé d'Amos,
comté de Témiscamingue, demandant que le Bureau central des examinateurs catholiques
soit autorisé à faire subir les examens à Amos, pour les diplômes élémentaire et modèle,
et l'autre de la révérende Soeur Supérieure du couvent de Carleton, demandant que les aspi-
rants au brevet d'académie soient autorisés à l'avenir à subir leurs examens à Carleton.
Ces deux demandes sont agréées et le Comité catholique recommande que l'article 80 de
ses règlements scolaires soit amendé en conséquence.

Le secrétaire donne lecture d'une lettre de M. le chanoine Mousseau, principal de l'Ecole
normale de Valleyfield, et d'une requête de la révérende Sour Marie de St-Jean-Berchmans,
directrice de l'Ecole normale de Chicoutimi, exposant que l'augmentation considérable de
tout ce qui est nécessaire à la vie exige que le prix de la pension des élèves-institutrices soit
augmenté. Ces demandes sont reçues favorablement et il est résolu, sur proposition de
l'honorable juge Mercier, appuyé par M. l'abbé Sylvio Corbeil, "que le prix de la pension
"des élèves-institutrices des Écoles normales de filles puisse être porté jusqu'à la somme
"de $120 par année et que l'article 150 des règlements du Comité catholique soit amendé en
"conséquence."

M. Napoléon Brisebois propose, appuyé par M. l'abbé S. Corbeil, "que le Comité catho-
lique du Conseil de l'Instruction publique prie le gouvernement de vouloir bien, dès la pré-
sente année 1919-20, majorer au moins de cinq piastres chacune les primes de 815.00, de
$20.00 et de $25.00 qu'il distribue actuellement parmi le personnel enseignant laie, selon que
tout instituteur ou institutrice a enseigné pendant 10, 15 ou 20 ans." -Adopté.

La séance est vjournée, la prochaine réunion du Comité catholique devant avoir lieu
le deuxième mercredi du mois de mai 1920. J.-N. MILLER,

secrétaire.

ARTICIS 63 ET 69 DES REGLEMENTS DU COMITÉ
CATHOLIQUE AMENDES

Avis aux commissaires et aux syndica d'écoles

Les artiéles 63 et 69 des Règlements du Comité catholique ont été amendés comme suit
par un arrêté en conseil en date du 17 décembre 1919:

" L'honorable Secrétaire de la province,dans un rapport en date du 16 décembre (1919),
expose : que le Comité catholique du Conseil de l'Instruction publique, à sa session du 24
septembre 1919, a recommandé que les articles 63 et 69 de ses règlements soient amendés.

'I
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et ee, afin d'obliger plus strictement les commissaires et les syndics à fournir de l'eau potableà chacune de leurs écoles.
Les amendements recommandés sont les suivants:AaRICLE 63 :-Ajouter après le mot "combustible", à la quatrième ligne, les mot."et d'eau".
ARTICLE OP:-Ajouter après le mot "Mois", à la quatrième ligne, les mots "faire trans-porter de l'eau potable tous les jours de clsss,lorsque le terrain de l'école n'en est pas pourvu.",Que le Surintendant de l'Instruction publique, par lettre en date du 30 septembre 1919,recommande d'approuver ces amendements.Es COxsgQU»Ncie, l'honorable Secrétaire propose que la recommxandation du Surinten-dant soit approuvée, en vertu de l'article 2548 des S. R. P. Q., de 1909.

Certifié,
A. Moaîisssn'rx

Greffier du Ceii Exécutif.

BUREAU CENTRAL DES EXAMINATEURS CATHOLIQUES

INSTRUCTIONS AUX PERSONNES Q'ESE PROPOSENT DE SUBIRL'EXAMEN CLJTE ANNEE

Québec, 12 février 1920.
L'examen des candidats aux bre% et. de caparité pour l'enseignement commencera, cetteannée, le 29 juin prochain et se terminerale 2 juillet suivant. Les aspirants au diplôme acadé-inique commenceront à subir l'examen le mardi, 29 juin, et les autres, c'est-à-dire les candi-dats au brevet élémentaire et au breemoèenecm nertlurxa nqeleed-mnain, mercredi, 30 juin.Eoe oèe ecmecrn ereae u elneLe pograme ds Eclesnormales d'après lequel le Bureau central des examinateurscatholiques doit faire subir les examens pour l'obtention des diplômes des trois deeés com-prend les matièr s suivantes :

Brevet élémentaire.- Brevet modèle Brevet académique
Prières et catéchisme. Prières et oRtéchisme.--ours Prières et catéchisme..-ours

de religion, de religion.Pédagogie. Pédagogie. Pédagogie.Histoire sainte. Histoire Sainte et de l'Eglise Histoire Sainte et de l'Eglise.Bienséances. Bienséances. Bienséances.Lecture frai çaise. Lecture française. Lecture fran;,aise.Lecture anglaise. Lecture anglaise. Lecture anglaise.Lecture latine. Lecture latine. Lecture latine.Gramnmaire, analyse et Granmmaire, analyse et lexico-Granunaire, analyse et lexico-lexicologie. logie. logic.Dictde.-Ecriture. Dictée.-Ecriture. Dictée.-Ecriture.Littérature. Littérature. Littérature et histoire litté-Compsiton.Compsiton.raire.
Compoitio. Coposiion.Composition.Arithmétique. Arithmétique. Arithmétique.Calcul mental. Calcul meAntal

'-'alcuI mental.

M

r

'1.*
~i ~1i

I.
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Comptabilité domestique
et agricole.

Géographie, inst. civique.
Histoire du Canada.
Histoire des Etats-Unis.
Dessin.
Sciences naturelles-zoolo-

gie, botanique.
Hygiène.
Agriculture.

Comptabilité commerciale. Comptabilité commerciale.

Géographie, inst. civique. Géographie, instruction civique.
Histoire du Canada. Histoire du Canada.
Histoire des Etats-Unis. Histoire des Etats-Unis.
Dessin. Dessin.
Sciences natureles-zooloe. Sciences naturelles-zoologie,

botanique, cosmographie. botanique, cosmographie.
Hygiène. Hygiène.
Agriculture. Agiculture.
Toisé des surfaces et des solides. Toisé des surfaces et des solides,

et géométrie plane. (Cati.
d-rnère pour la hommes mu-

Algèbre. Mgèore.
Histoire de France. Histoire de France.
Histoire d'Angleterre. Histoire d'Angleterre.

Histoire Ancienne.
Physique.
Philosophie.
Trigonométrie (poures Am-

ma sulement.)

La lecture française et la lecture anglaise sont maintenant obligatoires à tous les degrés
et pour tous lu candidats.

On ne doit pas oublier que, comme par le passé, lu matières du brevet élémentaire sont
aussi obligatoires pour les diplômes modèle et académique et que les matières du brevet
modèle sont également obligatoires pour le diplôme académique.

Les candidats doivent subir l'examen dans leur langue maternelle sur toutes les matières
mentionnées ci-dessus pour chaque catégorie de diplôme, et ceux qui veulent obtenir un bre-
vet pour les deux langues doivent, en outre, étre examinés sur les sujets suivants, en fran-
çais ou en anglais, suivant le ea :grammaire, dictée et composition.

Les personnes qui ont obtenu le diplôme élémentaire ou le diplôme modèle en 1916 ou
après cette année, c'est-à-dire celles qui ont subi l'examen sur le programme des écoles nor-
males, seront exemptées de passer un nouvel examen sur les matières suivantes :

1.-Histoire du Canada, histoire des Etats-Unis, bienséances, hygièneet agriculture,
pour les personnes munies du diplôme élémentaire et quise présenteront pour le brevet modèle
ou le brevet académique ;

2.-Histoire ainte et de l'Eglise, histoire du Canada, histoire des Etats-Unis, histoire de
France, histoire d'Angleterre, bienséances, arithmétique, comptabilité, géographie et instrue-
tion civique, hygiène, agriculture, sciences naturelles (soologie, botanique, cosmographie),
pour les personnes déjà munies du diplôme modèle et qui se présenteront pour le brevet d'aca-
démie.

Quant aux aspirants et aspirantes qui ont obtenu un diplôme du Bureau central Avarrr
l'année 1916, ils ne bénéficieront que des exemptions suivantes, s'ils se présentent pourun
brevet supérieur ;

1.-Histoire du Canada, pour les diplômés élémentaires.
2.-Histoire du Canada, histoire de France, histoire d'Angleterre et comptabilité pour

lu diplômés modèles.
Les aspirants et aroirantes qui ont déjà obtenu un diplôme du Bureau central ne doivent

pas oublier, dans leur lettre de demande d'admission à l'examen, de mentionner le degré, la
date et le numéro de leur diplôme.

ls ne sont pua tenus d'envoyer de nouveau leur extrait de baptême mais ils doivent
produire un mitre certificat de moralité.

h
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L'examen se fera dans les localités suivantes: Montréal, Québec, Trois-Rivières, Saint-Hyacinthe, Sherbrooke, Nicolet, ]Rimouski, ChicoutimidVaîîeyfeld, Hui], Joliette, Baie-8SLint-PauL Canleton, Farnham, Fraserville, Havre-aux-MaisonsMontebello, New-Carlisle, Grande-Rivière, Pointe-atix-Esqtuimnîx. Fort-Couloîige, Roberv-al, SainteAnne-desMonts, Saint-Ferdinand-d'Haiçax, Ste-Agatbe-desMonts, Sainte-Marie-de-euce, Saint-Georges.de.Beauce, Victoriavijie, Maniwaki, Tadoussac, Rivière-au-Renard, Ville-Marie, Sept-les etMont-Laurier.
Toute personne qui se propose de subir l'examen devant le Bureau central doit, Au MOINsTREZWM JOURS AVANT L'éPOQue FIxE POUR L'EXAMN, c'est-à-dire AVANT La 29 MAI, eninformer le Secrétaire du Bureau et lui transmette en mêime tempe, conformément aux dis-positions de la formule ci-aprs: 1. Un certificat de moralité signé par le curé ou le desser-vant de la paroisse où elle a résidé pendant les six mois précédant l'examen ; 2. Son extraitbaptistaire ; 3. La somme exigée comme droit d'examen. Cette somme est de 83.00 pourle diplôme élémentaire (primaire élémentaire), de 84.00 pour le diplôme modèle (primaireinterméfdiaire) et de 85.00 pour le diplôme académique (primaire supérieur>.Pour être admis à l'examen, les aspirante et aspirantes devront avoir au moins dix-septans révolus le ou avant le 31 décembre prochain (1919). On voudra bien ne pas oublier qu'ilest toutj à fait inutile deéfaire une demande d'admission à l'examen ai l'on n'a pas l'dos réglmen.lavre. 

.
Voici la formule que abaque aspirant devra remplir bien exatement et envoyer au ser4-taire du Bureau central:

(Nom de lalocalité..."Au Secrétaire du Bureau central dsexaminateurs catholiques, Québec.
"Monsieur,

"'Je, soussigné .. (écrire au nom et prénom), né.. à (indiquer l'endroit), le <donner la"date), domicilié... à4 (donner le lieu de la résidence de ses parents>, comté de (no du com,lai l'honneur de vous informer que j'ai l'intention de me présenter à (écrire le nom de la loce-"lité oùl l'on doit se rendre pour l'exafmen), afn de subir l'examen en <dire ai c'est en francaie"ou en anglais, ou dams les deux langues), pour le brevet d'école (élémentaire, modèle ou acadé-"uu) J'ai l'honneur de vous transmettre la somme de$ (meture le montant des droits d'ea.- ,'mm exigés) et le certificat de moralité signé par le curé <ou desservant) de nma paroise, ainsi"que mon extrait baptistaire."Vous voudrez bien m'envoyer mon diplôme ou l'avis du résultat de mon examen à ~"'(nom du bureau de poste).
"J'ai déjà obtenu le diplôme (élémentaire ou modèl) en l'année (donner l'année). CJe"diplôme porte le numéro (mentionner le numéro).

(Signature de l'aspirant.)
Le certificat de moralité doit ête dans les termes suivants:«Je, soussigné, certifie que j'ai personnellement connu et que j'ai su l'occasion d'obser-"tver <les nom et prénoms de l'aspirant) pendant (dire le nombre d'années ou de mois) ; que"durant tout ce temps, se vie et sa conduite ont été sans reproches, et j'affrme que je croisetq'. .est intègre et consciencieux (ou consieeus).idesa,

L«e candidats qui ont été ajournés pour quelques matières à l'examen de juin dernier, demême que ceux qui ont échoué complètement, devront renouveler leur demande d'admission àl'examen de juin prochain et l'accompagncr d'un nouveau certificat de moralité signé par lecuré. liq ne sont pas tenus cependant de transmettre un nouvel extrait baptistaire. Oeaspirante sont obligés d'envny.r au Secrétaire 81.00 s'ils reprennent leur examen pour lediplôme élémentaire, 81.50 s'ils reprennent leur examen pour le diplôme modèle, et 82.00 s'il
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reprennent leur examen pour le diplôme académique. Ils ne devront pas oubler de men-
tionner le numéro d'ordre qui leur avait été assigné l'année dernière. Ces aspirants feront
leur demande comme suit:

(Nom de la localité et date...)

"Au Secrétaire du Bureau Central des examinateurs catholiques, Québec.

'Monsieur.
" Je, soussigné .... (écrire ses nom et prénoms), né . .à (indiquer l'endroit), le (donner la

date), domicilié. . .. à (lieu de la résidence de ses parents), comté de (nom du comté), ai l'hon-
neur de vous informer que j'ai l'intention de me présenter de nouveau à (écrire le nom de la
localité où l'on désire se rendre pour l'examen), afin de reprendre mon examen de l'année der-
nière pour le brevet d'école (élémentaire, modle ou académique) en français (ou en anglais ou

"dans les deux langues). Je vous envoie ci-inclus la somme de 8 (mettre le montant exigé pour
"reprendre son examen), un nouveau certificat de moralité de mon curé (voir la formule du
" certificat ci-dessus), ainsi que l'avis que vous m'avez adressé au mois d'août dernier (envoyer
"et avis).

" Vous voudrez bien m'envoyer mon diplôme ou l'avis du résultat de mon examen à (nom
du bureau de Poste). Mon numéro, l'an dernier, était (mettre le numéro).

(Signature de l'aspirant.)

Par arrêté ministériel en date du 28 novembre 1919, sur la recommandation du Comité
catholique, l'article 83a a été ajouté aux règlements scolaires. Cet article se lit comme suit:
"Cependant une aspirante Agée d'au moins seize ans révolus ou qui aura atteint cet age au
"trente et un décembre qui suivra la date de l'examen, et qui promettra par écrit de se pré-
" senter l'année suivante pour le brevet d'académie, pourra être admise à subir l'examen sur
"les matières du brevet modèle. Si elle réussit à cet examen, sur toutes les matières du dit
" brevet modèle, elle jouira des exemptions accordées par le Bureau aux aspirantes au brevet
"d'académie déjà munies du diplôme modèle ; mais elle n'aura pas le droit de réeclamerlebre-
"vet modèle même lorsqu'elle aura atteint s dix-septième année"

Le Bureau pourra donc admettre aux examens du brevet modèle des aspirantes ayant
l'âge fixé par l'article qui précède, mais ces aspirantes devront transmettre au secrétai re du
Bureau, à part tous les documents ordinaires, une promesse écrite de se présenter l'année sui-
vante pour l'examen du diplôme académique, et un certificat de la supérieure ou de la direc-
trice de la maison d'éducation qu'elles ont fréquentée, attestant qu'au meilleur de sa connais-
sance, ces aspirantes ont réellement l'intention de revenir devant le Bureau pour y subir l'exa-
men du brevet académique.

Ce certificat de la supérieure ou de la directrice pourra être comme suit : "Je, soussignée,
"supérieure ou directrice du couvent de... déclare que Mlle .......... est une élève de
" notre maison et j'ai tout raison de croire qu'elle a réellement l'intention de retourner devant
"le Bureau d'examinateurs l'année prochaine pour y subir l'examen du diplôme académi-
"que."

(Signature de la Supérieure ou de la directrice).

Je réfère à ce sujet aux instructions que j'ai données dans la livraison du mois de janvier
1920 de "L'Enseignement primaire", aux pages 274, 275 et 276.

Les candidats qui, l'an dernier, ont échoué pour la première fois sur moins du quart du
nombre des matières n'auront à subir l'examen que sur celles mentionnées dans l'avis que je
leur ai adressé au mois d'août dernier.

Les personnes qui n'ont pas réussi à avoir leurs diplômes en 1898 ou les années suivantes
jusqu'en 1918, et qui n'ont pas encore subi une seconde épreuve, devront, si elles se présen-
tent devant le bureau au mois de juin prochain, payer le droit d'examen en entier et être inter-

'I
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rmgées sur toutes les matières du prograne, comme si elles subissaient l'examen pour la pre-miêre fois.
Je demande comme une faveur toute spéciale aux persones qui doivent se présnteràlaprochaine session du Bureau de m'envoyer LE PLUS TO' POSSIBLE leur demande d'admissionaccompagnée de tous les document requis Un trop grand nombre attendent au mois de maiPour demander leur admission. Tout candidat en règle recevra une carte d'admission à l'exa-
On voudra bien faire recommander les lettres contenant de l'argent et l'on est prié de nepas envoyer de timbres-poste pour payer le droit d'examen.
Le Bureau ne fournit pas les plumes ; chaque candidat devra donc apporter la sienne,

ainsi qu'un crayon de mine de plomb, et une gomme à effacer.Les candidats (hommes) au brevet d'académie doivent se munir d'un comps porte-crayon et d'une règle.
En ayant l'obligeance de se conformer fidèlement aux instructions qui précèdent, luaspirante aux diplômes faciliteront l'ouvrage très considrable que néSsite l'organisationdes examens et ils me rendront par là même un service signalé. que nIcesit ' i

.-N. MILLER.
&crtaire.

MÉTHODOLOGIE

LA RÉDACTION A L'ÉCOLE PRIMAIRE '

Pendant que les élèves plus avancés écriront une lettre de demandepour leur père (demande d'un délai dans le payement d'une dette ou d'unbillet à ordre échéant sous peu), le maître initiera les commençantsles élèves qui étudient la grammaire depuis un an, à la rédaction d'unelettre. 

JIl pourra procéder à peu près comme suit.M.-Vous allez écrire une lettre aujourd'hui.E.-Je n'ai jamais écrit de lettre, et je ne suis pas capable d'en erire.M.-Vous parlez et vous écrivez la dictée, vous pouvez faire unelettre. Qu'en pensez-vous, Jules ? ev
E.-Ça me parait impossible ?M.-Pourquoi cela vous parait-il impossible ?E.-Ce sera pourri de fautes.
M.-Pour parler, si vous aviez attendu d'être capable de le faire sansfautes, vous ne parleriez pas encore, et il est bien probable que vousseriez condamné à rester muet toute votre vie. Tout le monde fait, plusou moins, des fautes en parlant. Donc, aussitôt que l'écolier sait ortho-graphier un peu les mots, il peut faire une lettre.
Tout d'abord, il faut penser à la personne à qui l'on veut écrire, etensuite penser à ce qu'on va lui dire. Dites-moi, Jules, à qui vous allez

écrire.
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E.-....
M.-Pendant les vacances, j'ai vu un petit garçon qui s'amusait

avec vous sur la ferme. Est-il votre parent ?
E.-Oui, M., c'est mon cousin ; il a passé une partie des vacances

dans ma famille.
M.-Pensez-vous que lui écrire lui ferait plaisir ?
E.-J'en suis bien sûr.
M.-Eh bien I par quelle phrase commencerez-vous votre lettre ?
E.-Je ne sais pas, je n'ai jamais écrit de phrases, excepté dans la

dictée.
M.-Vous oubliez ce que vous avez fait souvent au cours des

leçons de grammaire. Rappelez-vous que vous composes souvent des
propositions, des phrases sur des mots'désignés. D'ailleurs il n'est pas
nécessaire de penser aux phrases que vous êtes appelé à faire en classe ;
il vous suffit de savoir que vous parlez, et qu'en parlant vous faites des
phrases. Si vous rencontriez votre cousin, que lui diriez-vous ?

E.-Je dirais : Bon jour Alfred, ça me fait plaisir de te rencontrer...
M.-C'est bien ce qu'il faut dire en parlant à la personne ; mais il y

a quelque chose à changer en s'adressant par écrit ; ainsi au lieu de:
Bonjour, Alfred, vous écrirez .....

E.-J'écrirai : Bien cher cousin, ou Bien cher Alfred.
M.-Ecrivez cela au tableau noir. Où allez-vous écrire ces mots?

Sur la première ligne de la page ?
E.-Sur la première ligne, on écrit le nom de la paroisse ou de la

ville, aussi la date (quantième et année) ; à deux ou trois lignes plus
bas, on écrit : Cher cousin.

M.-Je vois que vous avez vu des lettres. Continuez la vôtre sur le
tableau ; rappelez-vous la phrase que vous avez employée.

E.-En lui parlant de vive voix je dirais : ça me fait plaisir de te
rencontrer ; maintenant je vais écrire : Ca me fait plaisir de t'écrire.

M.-Continuez en pensant toujours à ce que vous diriez de vive
voix.

E .- ......
M.-Pourquoi aimez-vous à lui écrire ?
E.-J'aime à lui écrire, parce que je pense à lui souvent depuis les

dernières vacances.
M. C'est très bien, cela, et dire que vous vous croyiez incapable

d'écrire une lettre 1 Continuez en répondant souvent à la question
pourquoi. Pourquoi pensez-vous à lui depuis les dernières vacances ?

E.-Nous nous sommes si bien amusés ensemble.
M.-Voilà encore une bonne phrase à ajouter ; écrivez-la au tableau,

à la suite des autres. Rappelez maintenant quelques-uns des amuse-
ments qui vous ont le plus intéressés, vous et votre ami.

I.
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E.-Nous en avons fait des sauts dans la charrette, lorsque tufouettais la Grise pour la faire trotter en allant chercher un voyage de foindans la prairie. Souvent j'avais peur pour toi, quand dans le fenil, tusautais des entraits sur le foin.
M.-Toi, Simon, quel amusement rappellerais-tu ?E.-Moi, je rappellerais le plaisir que nous avions à pêcher destruites dans la Petite rivière qui traverse notre terre.
M.-C'est cela, tu parles de ce qui t'a le plus intéressé. Il est facilede continuer à rappeler ce que vous avez fait ensemble; il est bon ausside parler du présent. Continuez votre lettre, Jules, dites ce que vouafaites et demandez ensuite ce que fait votre cousin ; ainsi vous aurez l'airde vous intéresser à lui.
E.-Maintenant c'est le temps du travail ; je me lève plus à bonneheure que pendant les vacances, pour étudier mes leçons et me préparerà partir pour la classe..
M.-Ça va de mieux en mieux ; parlez maintenant de ce que vousfaites le soir et les jours de congé.
E.-Le soir, en arrivant à la maison, et les jours de congé, j'entre dubois, ou j'aide à papa à prendre soin des animaux. Imagine-toi du plaisirque m'a fait papa. . Devine... Il m'a acheté un couple de lapins, j'aihâte de te les montrer.
M.-C'est très bien ; mais, vous devez mettre un point après lapins;et faire une autre phrase avec le reste. N'avez-vous pas hâte aussi desavoir ce que fait votre cousin ? Continuez.
E.-J'ai hâte aussi d'apprendre ce que tu fais, toi.M.-Voilà une bonne lettre ; il ne reste plus qu'à la terminer parun mot d'espérance. Trouvez ce mot.
E. Espérons que nous nous amuserons aussi bien l'été prochain.M.-Que vous êtes-vous dit, au départ de votre ami ?E.-Mon cousin m'a dit en partant: "Au plaisir de nous revoir 1"et moi : "Aux prochaines vacances " p
M.-Tern e z votre lettre par cette dernière expression; puis surl'autre ligne, écrivez: ton cousin et sur la ligne suivante, encore plus àdroite votre nom.
Et toi, Joseph, quelle lettre voudrais-tu écrire ?
E.--Si je savais écrire, je ferais une lettre à maman, à l'occasion de
M.-C'est une excellente idée que d'exprimer ses sentiments parécrit, surtout à sa mère, le jour de sa fête. Vous en imens 

long que vous n'en pouvez dire de vive voix. écrirez bien plus
M.-Vous parlez et orthographiez un peu les mots, nous pouvezécrire une lettre ; commencez.
E.-Par quoi commencer ?
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M.-Par quoi Jules a-t-il commencé sa lettre à son cousin ? Voyez,
elle est encore au tableau.

E.-Il a commencé par écrire sur la première ligne, au haut de la
page, le nom de la paroisse et la date.

M.-Cela n'est pas absolument nécessaire dans votre lettre. Adres-
sez-vous tout de suite à votre mère.

E.-J'écrirai : Bien chère maman.
M. Qu'écrirez-vous ensuite sur l'autre ligne ?
E . ......
M.-Que direz-vous à votre maman le jour de sa fête, en lui donnant

la main et en l'embrassant ?
E.-Je dirai : Je vous souhaite une bonne fête, maman.
M.-Ensuite ? Quand vous voulez faire plaisir à votre mère, ou que

vous voulez obtenir une faveur, que dites-vous ?
E.-Je dis : Vous êtes bien bonne, maman, je vous aime beaucoup.
M.-Voilà ce qu'il faut écrire. N'y a-t-il pas lieu de faire un retour

sur le passé et de voir s'il n'y a pas quelque chose à regretter dans votre
conduite. C'est le bon moment de l'avouer pour en obtenir le pardon.
Dites-le avant de l'écrire au tableau.

E.-J'ai quelquefois murmuré quand vous me commandiez, d'au-
tres fois j'obéissais lentement. Il n'en sera plus de même à l'avenir.
Je donnerai le bon exemple à mes petits frères et à mes petites sours.

M.-C'est très bien, et assez long ; terminez par quels mots.
E.-Je vous embrasse bien fort, maman.
M.-C'est bien. Votre nom, et c'est tout.
Maintenant, les élèves qui ont écrit une lettre de demande pour leur

père, apportez-la, moi. Louis, lisez la vôtre.
E.-Monsieur Papa n'est pas capable de vous payer à présent, il

vous demande de l'attendre un mois. Votre tout dévoué, Octave Lavoie.
M.-Et cela vous a pris une. demi-heure pour écrire ces quelques

mots ? D'abord vous devez laisser parler votre père, comme s'il écri-
vait lui-même ; en deuxième lieu, on ne dit pas : "Je ne suis pas capable
de vous payer." Ce n'est pas le moyen d'obtenir un délai, au contraire,
c'est le moyen de faire soupçonner au créancier qu'il vaut mieux pour lui
de se faire payer le plus tôt possible. Il faut donc invoquer une bonne
raison : la vente qui n'est pas encore faite des produits de la ferme, ou
autre motif valable. Vous n'avez pas parlé du service que le créancier
vous rendrait en vous attendant, service qui lui vaudrait votre reconnais-
sance. Il n'y a rien de cela dans votre lettre. Retenez bien l'ordre
et la division d'une lettre de demande : 1. On expose la demande claire-
ment et sans détour ; 2. On donne une bonne raison à l'appui de sa
demande ; 3. on parle de reconnaissance pour le service rendu.

(Suivant les indications ci-dessus, le mattre donne la lettre à ref aire
en devoir).

M'
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Modèle:
Monsieur,

Le 15 du m'ois courant, le billet à ordre que j'ai consenti envotre faveur, il y a deux mois, sera échu. Pour des raisons imprévues,mes pommes de terre n'étant pas encore vendues, je ne pourrai acquitterce billet à l'échéance sans emprunter. Svosétiez assez bon de m'ac-corder un délai d'un mois, vous m'épargneriez des démarches et vous merendriez reconnaissant à votre égard.Dans cet espoir, je me souscris à l'avance,

Votre bien obligé serviteur,

N. TREMBLAY

Professeur 
"

LECON D'ANGLAIS D'ÂPRES LA METHODE NATURELLE

1.- When we have only one thought to express, i, e, one statement toinake. we express it in a sentence having but one subject and one predi- ~cato. Such a sentence, as you already know, is called a simpla SEN-TENCEC.
2. But ini the course of speech we often need to group two or more Jthoughts together, asuThe aun rose and the miel di.aappeared. Here you wili see there aretwo thoughts expressed, two assertions made, and that these two asser- 1.-dions or sentences are joined together by the little word AN». InMi book, is on the table or 8omeone ha, taAen il, the two sentences arejoined by word or

In the following senten~ces by what words are the sentences joined.1. They lost their way, for the night was dark. A n,. For.2. Re was rich, yet ho was not happy. A n8. Yet..3. Ho went but I stayed. Ans. But.
4. She played while they danced. Ans. While.5. Though he was poor, he would not work. An.. Though.That it may be perfectly clear that though is the joining word, thesentence should be made to read : He wvould not work Lhough he tva, porAword that joins sentences in this way is called a coNJluNcTION,that is a word that conjoin. or join8 together.Nasse the conjunctions that join ail the foregoing sentences. And,or, for, yet, but, while, though.

3. But these joining words, and others like them, wilI do more than
mnerely join ; for, if we are careful Io select the right one, we can show by it

I.
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the nature of the thoughts in the sentences that are joined. For example,
if we wish to show that the sun's rising caused the miet to disappear,
we can ehoose the cofjunction THEREFORE and say :

The sun rose TnEIIEFoRE the miet diappeared, or, using BEcAusEm,
we can say.

BiccA us the sun rose, the mist disappeared.

If we wisb to showthat the second thought is opposed to the tiret or
contrasted with the first,? *we can find joining words (conjunctions;)that
will show the opposition or contrast. For exemple

Tom goes to school BUT he does flot learn.
Tom goes to school YET be does flot Iearn.
Tom goea to school STILL he does not Iearn.

I
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Again if we wish to mnake it plain that something took place at thesame time as another tbing, we can do so by using the conjunctionswnszc< or WHILE. For example :Mary had the toothache WBILE she was going home.Mary had the toothache wnsa< she was going home. In this waywe endeavor to show, by means of the conj unction we employ, what is thenature of the connection between the thoughts in the sentences that wejoin.
Make as many sentences as you can about the picture, each com-posed of at least two clauses joined by a conjunction, using as manydifferent conjunctions as possible.1. The cherry is dangling from the girl's fingers and her brother'smouth is ready to receive it.2. The girl is teaching her brother the great lesson of life, to tnakean effort, and he is learning it.3. A cherry is the prize and the boy is resolv('d to win it.4. The girl is teaching her brother to open hie mouth, andi he hamlearned hie lesson well.

5. The girl han only one cherry, between ber fingers but there le aplate full of them on the table beside ber.6. The girl is smiling but the boy i, serious.7. The boy i, anxious but the girl amused.8. The girl is flot eating the cherries but she is enjoying them ail thesaine.
9. The boy does hot enjoy the lesson but hie hopes to enjoy thecherries.
10. The girl is smiling while the boy i. serious.11. The boy is anxious while the girl is aznused.12. The boy', mouth is open becau8s he wants to catch the cherry.13. The boy is making an effort becauae he likes cherries.14. The lesson will be a fruitful one Vl the boy succeeds in swallow-ing ail the cherries.
You have succeeded admirably, now make some sentences aboutthe cherries and the plate.
The cherries are on the plate and the plate is on the table.The plate is white while the cherries are red.The plate is full of cherries and the cherries are full of juice.Cherries grow on trees but plates are made in factories.Cherries are a natural product but plates are an industrial produot.Describe the girl's clothing. She bas on a spotted skirt with a waist,which is called a guimp.
Are bier sleeves long ? No, they are short.How far down do they corne ? They corne down to a short dis-tance above her elbows.
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Does she look as if the high cost of provisions troubled her ? No,
she does not look as if the high cost of provisions troubled her.

Why do you say no ? I say no, because she bas the appearance of
being very well fed.

Has the boy the same appearance ? He most undoubtedly hba.
Do these children look as if their parents were in comfortable cir-

cumstances ? They look as if their parents were in very comfortable
circumstances.

What are the cherries in the picture generally called ? They are
generally called French cherries.

Do they come from France ? No, I don't think they come from
France.

Why then are they called French cherries ? I suppose the firet ones
came from France but now they are grown in many different places.

J. ARaEE.

ENSEIGNEMENT PRATIQUE

INSTRUCTION RELIGIEUSE

LE SOLDAT DU CHRIST

En mai et en juin prochain, des milliers
d'enfants receveront le sacrement de Confirma-
tion qui les rend soldats de Dieu. Les Confir-
monde saenf leur catUchisme, néanmoins, ils
écouteront avec intérkt, et même, sns doute, avec
fruit,cetrès beau passage d'une des conférmn-
cas du célèvr& orateur de Notre-Dame de
Paris, le Père Monsabré:

Par le Baptême, nous sommes purifies;
par la Confnrmation, nous sommes fortifis.
Par le Baptême, nous sommes sauvés de la
mort; après le Bapteme, nous sommes con-
firmés dans la vie. Dans le Baptême, la
plénitude de l'Esprit-Saint nous donne
l'innocence ; dans la Confinnation, elle
nous donne la perfection. Le Baptême nous
fait entrer dans la paix du Christ, la Confir-
mation nous arme et nous équipe pour le
combat ; le baptisé est inscrit à l'état civil
de la société chrétienne, où l'on doit prendre
les recrues de l'armée du Christ :le confirmé

entre au service actif de cette armée. Bref,
le Baptême nous réfère.au Christ comme ses
sujets, la Confirmation, comme ses soldats.

Soldats ! écoutes-moi bien. Je vais vous
expliquer le mystère de votre enrôlement.

* *
Vous avez été présentés à l'évêque, c'est-

à-dire à celui qui possède la plénitude du
acerdoce et trône aux premiers rangs de la

sainte hiérarchie ; car ce n'est point aux
ouvriers, mais à ceux qui les dirigent qu'il
appartient de donner à un édifice sa dernière
perfection ; ce n'est pas aux officiers subal-
ternes, mais aux officiers supérieurs qu'il ap-
partient de former et d'organiser une armée.

Soldats du Christ, nous ne pouvons pren-
dre place parmi les défenseurs officiels de la
sainte cause que sur l'appel et après la revi-
sion de ceux qui ont été préposés par l'Es-
prit-Saint au gouvernement de l'Église. Ils
nous interrogent pour savoir si nous sommeF

1I
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11gnes de l'office qui va nous être confiéle l'honneur que va nous faire l'Esprit-Sai
fn nous incorporant à la milice chrétienn
Ils étendent leurs mains bénies pour ouvi
es portes du ciel et les approchent de n
ttes pour ouvrir les portes de nos Aae
Ces mains sont chargées de la matière sacr
qui symbolise les mystérieuses opérations
'Esprit divin : l'huile et le baume. L'huil

symbole de la lumière des croyants et de 1force des athlètes ; le baume, symbole dovertus qui doivent répandre autour de noula bonne odeur de Jésus-Christ. Ils e
marquent nos fronts, miroirs vivants de 1honte et de la crainte, nos fronts qui ne devront janais rougir de la foi ni pâlir en fac
j, ses ennemis. Ecoutez ce qu'ils disentSigno le signo crucis, et confirmo te chris1 ti, in nomine Patris et Filii et Spiritus

Sancti. Je te marque du signe de la croix
-1 je te confirme par le chrême du salut, au

niu du Père et du Fils et du Saint-Esprit."
C'est fait, vous êtes soldats.

* •
le Chrême qui luit sUn vos fronts va s'effa-
r bientôt ; mais le signe indélibile, le carac-

're sacramentel, demeure éternellement
-ravé dans votre âme.

Vous ne pourrez jamais déserter, sans être,aussitôt et partout, reconnus par le divin
capitaine au service duquel vous vous êtes
eugagés. Le déserteur vulgaire de la milice
humaine peut se débarrasser de ses armes,,e dépouiller de ses veêtements, défigurer son
visage ; s'enfuir, et cacher sa félonie dans
quelque coin du monde où il ne sera plus
inquiété. Le déserteur de la milice divine
weayerait en vain d'effacer le chiffre tenacede "a professon; il est marqué pour l'éter-

nité; rien ne peut le cacher, rien ne peut le
faire oublier.

Il faut donc demeurer dans les rangs. Vous"î,s soldats, vous l'êtes pour toute la vie.
Votre service actif ne doit finir qu'au jouriu vous entrerez, par l'arc triomphal d'unemort chrétienne, dans le séjour de l'éternellepaix. En attendant, vous devez sui

lassitude et sans dégoût, le noble étendard
qui vous conduit au combat. "Je te marquedu signe de la croix", a dit l'évêque. La
croix de Jésus-Crhist I Voilà votre signe deralliement, votre guidon sacré. Il vous ap-
pelle sur des chemins pleins d'embûches et de

et pffris ; mais ne craignez rien, votre Ame est
t armie par le chrême du salut ; le caractèree. dont vous êtes marqués vous donne droit à

ir toutes les grâces dont dépend la victoire.
s Vol •**Ve toulez-vous (l'autres gages de cette vic-
de toire que ceux que vous avez reçus de l'actee même de votre enrôlement ?--Consultez les
e, annales de l'armée sainte à laquelle la Con-
a firmation vous a incorporés. Ses triomphes
s sont votre gloire et votre réconfort.
n Au commencement de ce siècle, la France
* avait une grande armée dont on électrisait
* les recrue, en leur rappelant les glorieuses

ournées d'Austerlitz, d'Iéna et de Friedland.
e Petits souvenirs, en comparaison de ceux quiplanent sur l'immense armée du Christ.

SDouze hé os ont formé ses premiers batail-
ns et ont ouvert les hostilités contre le

monde qu'il fallait convertir à la foi du Christ.Timides discipfles d'un mattre qu'ils ont trahi,renoncé, abandonné, ils sont devenus tout
à coup, sous l'action de l'Esprit-Saint qui lesa confirmés, les intrépides soldats de sa cause
méprisée. Les interrogatoires, les injures,
les menaces, les verges, la prison, les chaînes,rien ne déconcerte leur témoignage. Ils
vont le porter jusqu'aux confins du monde,à travers mille périls ; ils arrosent de leur
sang le champ de bataille où ils combattent;
ils meurent de mort violente, non sans avoir
rallié autour de la croix, leur sublime éten-
dard, une multitude de croyants, à qui ils
communiquent l'Esprit qu'ils ont reçu et quicontinuent la tradition de leur héroisme,

Pendant trois siècles, les martyrs se suc-cèdent et se multiplient, sans que la barba.
rie des persécuteurs Puisse étouffer l'opi-niâtre confession de la foi chrétienne. Les
bourreaux crucifient, pendent, meurtrissent,
écorchent, tenaillent, déchirent, arrachent,brdlent, rôtissent. On n'entend qu'un seul
cri dicté par l'Esprit de force : "Je suis
chrétien 1" Ce cri s'échappe, non seulement
de la bouche des pontifes et des prêtres, mais
de la bouche d'hommes de toute condition.L'esclave et le libre, le patricien et le plébéien
le riche et le pauvre, le savant et l'ignorant,
témoignent l'un près de l'autre. La viergede douze ans n'est pas moins courageuse quela grave matrone ; et des enfante de trois ans,à qui l'on a cru pouvoir donner, tout de suite

après le Baptême, le sacrement de la virilité

I.
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repoîussenît de leur petites umaiuns les Paresses
(les tyrans, (et tenîdent li's b ras vers leurs
res en (riant :''Je suîis ehrrétien ! iai

aillante!
.1 .) irez-voIl 111e l'é'poqîue des per.sivi-

t is est passée ? lt(llas !les fait" vous doun-
lieraienît loi cruel déei. Volis1 savez toits
auîs,.i bienî (Ile lit i (Ile lat g~raine lces lre
videuirs ne poulsse plas queu surî le. trôunes (li's
souiverainis orgueilleux, <t qu'on1 petit en voir
il le giŽiti uiuation touiffuie sur lî'< sommiuets
colîiîe dlans les baîs-fnds dle lat démocrastie.
C'e (Ille le purésent nous fait souffrir, je le sais
îîar expéêrience; ce (Iue l'avenir nous réserve,
on lie le devine (Ille troll. ]tes-vuus préts,
soildats ? Si l'oîî Pii voulait àt votre vie, situ-
riez-vous dire, conu( les nmartyr's :"Je suis
chrétien "-C,'Pst lit iinéîne foi que vous de-

vez cotifes.,er, et vousý avez reçu, pour eel
le u'î s:ueîieaot.

Mais, à s(i îxoýr que lat passion antirei-
gieuse, qui fermette en tant de coeurs, n'al-
Ijouitisse pas à do sanglantes tragédieî. voit-
aLvez à eraindre la pression de l'impiété triot
pulianîte, les exclusions injustes, les mesure
vexatoires qui voust atteindront jusque dan
vo.s enfants.

..Lai superbe, l'aitbition, lit haine. 1
vengeance, lat terrible faint de l'or, dii bieun
être et des plaisirs, sont autant ennemies (l
la foi que les plus aeharnés persécuteur-
Arrière tout ee qui est bas et vil I Peup:
des passions, tais-toi. Te n'obtiendras rie-
de mon âmie affermie par l'Esprit-Saint, rie-
dia soldat de la foi. Je suis chrétien 1

lPère 4o<tiAilu.

LANGUE FRANCAISE

COURS ÉLÉMENTAIRE

Il il fallu bienî (lu travail îiour ob teniir ee
boi utin que nious mangeons. D'abord, le
cultivateur a dé fumer son champ, le hiau-
rer plusieurs fois et l'ensemencer. Le graini
mitr, il a fallu couper les épis, les lier, les ren-
trer danîs la grange. Puis le cultivateur a
b)attu sa récolte et il a porté le grain au nmou-
lin. Avec la farine délayée dans de l'eau,
la maénagère a fait une pAte qiu'elle a fait
cuire ait four.

Excan(-tcs.- 1. IR(s'un er t'ralew'enî la dictée.
2. Distinguer niûr de nisr.- peile de patte.
3. (oîtî le phlrase- dais Ila diette
i. NIoi, (le lit famuille decn'uu:., ,u r.

il

L.5 î'OE xvu (uiý il

('ut (uis(-aIt posse' un selns I1) îoerveil-
leîîx ;t nansîsurté ài <le grandes ilistîties e't
titis mi lillerté. il s'enivole ài unîe graunde Ilîiiî-
teur et regagnle soit colomîbier par le' p>lus
court chemnîii. Il voile avec unîe vitesse' (ui

iégide et tient mêmeî dépasser celle dl'un tr::
(2) (le che'in (le fer. On l'utilise conil.
messager (3) ;cii cas de guerre,, ilseir
àt assurer les couunuications des places
fortes et des corps d'année.

ExzaelutEs.- 1. Sens : faculté par laquelle i
recevons lioprestin des objets ext6rieurs.-2. 1
Zrin de chemirnî de fî'r est une suite de wg'

trainés par une loeuiîotve.-. Menages : coi,-
mission dont une personne' est chargêe.-4. 1t,
place fonte est fnO ville entouré<e de muirs et I
fossés. ou lîroiég6e par des forts détachése et q-,
peut contenir une garnison.

-Idquer cles n,,nui dt i k.e tient,
la ii1i.

RÈCITA.TIO.N

'l'5 Rois fis

]'autre soir, danis un champ de blé
Où l'on coupait la moisson métre,
Conene <'n n rêve il mna semblé
I'errevoir n léger murmîiiire.

E-t j'ai 61i trois épis dlorés,
('nouleiîr de nmiel oi dle iîoisettk,
Qui, l'uîî conutre l'autre serrés.
A~voix liasse faisaient cansette-.

Moi, dlisait le lujs gros (les ltrois.
Je ferai fiaîiiie.si b laniche
Que je serai gâteau des Rois,
L'autre, lun de ceux dont le fron piii li-

i.



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Lui répondit sais vanité:
"'Polir moi, ce (Iue j 'anIit ion neV,
C 'est d'être un jouir le, painl <qi'on dne

'amjede la ('harité."

COURS MOYEN

-''nîllîant ail bord dui sillon 'IT llE1 5l"'Moi j'ai luls belle irluitio)n ' <i iliitîlji' aîils u niJe voîudrais, dit-il, être lnst ie.''î aia lotîtes hillonéî mai .Ve- on t',.1

l'ranvti. 'tt la lîrtilriétéI (Ille N'tis ave-z <~<~p~
avez eisiî 'u vesIl tté ierîiere .,:ii

vous lesý vel l ié.s trop la pidelenîiî'oit ,aviez don eltavie tloiLIls iltic'elles lie nonl. as îoil, lotilées étaienît lli
rslrlt..Qlle (J'argenit perdu, gaspul/',

avec' lequîel teint (le lîjsre sraLiet o-LE' VRAI COURiAGE ~ llugtléjes eixplicat its fie v'ous :11.I.
fnltl',sîc t aienît i tbiiîasî. NoIls ztv 'hiJeanunette s',est fait un1e briîlîire ail bras, rnîé les Iri)liesIt qvu' le ven'ît avait stîtal ý.en laissant écluipper îîîî pot d'e'au bouillante. La semlaine înîs.séc no(us avonîs eil jeux' jwsîrýC'haque fois que sa inîtiri Pianse cette plaie, de ohE.Nos mjaîtres sonlt cloluas' (le liusla Petite fille éprouîve ulie( grande douleur progrès. Jîîi ronigé ces livres ce îîîatiîi.et cependant elle ne ver.e pas une lariîe,elle ne laisse écliapper ni ILIn cri, iii une plain. 1 x.~ws . Justifier l'accord ouî'îs îi,te. jut d is î'i'l,.ia

2. Itei et, îlî chate nuflles1, ciqilj i-Mon Dieu ! .Jeannîette, luii dit soie amie cilliî verbe.Claudine, Montent peulX-tii ne pas pileurer 3.'lrouvl :r deux eîits de la îîît'nle falailî'qî,quand ti nmère panse lt brûlure. Moi, je 11D)ii, lesdr, c,,st i ixfns s .jetterais les hauts cris! (Inîit'',iti'lsco,,s as<,,e-Pas Plus que m'oi, ('laudiiie, si tu sun. . 'îîuaî i.ode à .(a eîliîîî iîrinîi if,.geais à la pîrofonde trisitesse que tes lamen-
tations c'auseraienît Le ceux quni t'aimenît ! En

me contraignant le pslus possible, j'épargne
à nia mère une douleur qui' mes eris lui fe- LE CIEL. E'tOiL9raient éprouver. .("'est cilî été, Iar ulie belle nuîit sans~ lvit.,Jeannette a le vrai couirage,, Il' courage lorsque l'ir est pur, tranîsparetnt et inîuhl'qui supporte la douleur Pli silenîce, dlans lu' lorsque rienu'le troubîle le silence' (le ces choses,but d'éviter la souiffrane' aeux autres qlu'il faut lever ses regards Vc er , . il,[ étoilé.

Aucunî sjiccltnds' isetI1 plurtis1ss ali 1),&qQuaaTlo<xsîas....<,îî.l îuiî,'it est arrivé à éeiouù'îust.Jeanette ! otte plaie so-el ,old(ltîrXuic, fait- e yidsdéolséiclne 
rl

le Verser di', larrnms Quîelle qtiri Cîidn l)s1Y'ils 'tol tielntsuIait-elle à üe prepu. « QuetlIleésieui'iîeli lenît tlais les profonudeurs de l'onslr, iîfinliv.carte Jeannptte Il Queille réflexîioni votsi.îpr la ]Elles sonît île diverses granîdeur, et formen.îtWnouss et lua conîduite dec Jeauuîî-ttui'? toutes sorte., dei figuîrîs vaie.les ltiensý

rroy'aielit que les étoiles étaient des clouis lieCAEA.-Accident arrivé à Jeanniette.. cristal ou tie diamant fixés IL lat voùte céleste,.nL Panse la plaie. Jenet .ucîer pas. Nous savons aujourd'hui que let; étoiles senît>bervation de C3laudine. Itépone' de Jeanî- (les soleils sembtîlabiles à notre soleil, qtue elia-ette. Riéflexionu filiale. Culie d'elles est le centre d'un monde anal,.
gueau îîatreet que tous ces nuonidescrss,î
dans l'espîace avet' une régularité parfaite.

l"îî'eîr,.
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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

QusaTIoNB.- 1. Qu'est-ce qu'un apeglge ampi
d'sw ai eousant ?

2. Que veut dire le mot circuler ? Citer quelque,
mots de la même famille.

3. Analyser logiquement la première phrase.

RBPoName. - . Specile orandioa. et émousant
Un spectacle qui par sa beaut, ma grandeur, frappe
l'imagination et excite dans l'eme des sentiments
d'admiration, de respect et de reconnanme pour
l'auteur de lent de merveilles.

2. Circuler, éveiller l'i'ee de cercle,se mouvoir de
manière à décrire un cercle, une circonférence. Un
voyage circulaire, dont l'itinéraire ramène au point

de départ, circuit, cirque, cercler, chercher, cerner
sont de la même famille.

3. C'est en été qu'il faut.... - C'est... que cons-
titue un gallicisme :

1. Proposition principale : en été, ilfaut laver iesregarde rers le ciel étoilé,par une bele nuit sans lune;
2. Subordonnées à la principale: lorsque l'air ait

pur, transparent et immobile,-lorsque rien ne trou-
ble le silence de ces choses.

RECITATION

MA tisRE

Ma mère i Ahilaises-moi redire encor : Ma mère,
Ce nom, le plus aimé de tous ceux de la terre,
Ce nom doux à l'oreille et talisman divin
Qui nous fait oublier les ennuis du chemin.
N'es-tu pas de mes jours l'ange gardien visible,
Toi dont l'amour veilla sur mon berceau paisible,
Toi qui joignis mes mains en md montrant le ciel ?
L'espérance et la foi, je les pris dans ton lune,
Je réchauffai mon seur à ton ardente flamme;
Si ton fils est un jour un homme au cour loyal.
Chérissant le devoir, ne sachant rien d'égal,
C'est qu'il aura gardé comme un trésor unique
Cette tradition du foyer domestique ;
Si l'esprit du chrétien plane toujours sur moi,Ces vertus, ô ma mère, elles viendront de toi.
Aussi, quand je voudrai retremper mon courage,
Tu viendras, n'est-ce pas, achever ton ouvrage,
Et quand j'aurai besoin de répandre mon coeur,Tu resteras encor mon ange inspirateur.
Peut-être bien des jours passeront sur zs tête;
Je reviendrai toujours sur ton cSur maternel
Chercher dans tes baisera un avant-goût du ciel.

X . . .
RÉDACTION

LE LOUP ET L'AGNEAU

Des moutons étaient en sûreté dans leur
parc ; les chiens dormaient ; et le berger, à
l'ombre d'un grand ormeau, jouait de la
flte avec d'autres berger. voisins. Un loup

affamé vint, par les fentes de l'enceinte, re-connattre l'état du troupeau. Un jeune mou-
ton, sans expérience et qui n'avait jamais
rien vu, entra en conversation avec lui :
"Que venes-vous chercher ici ? dit-il au
glouton.-L'herbe tendre et fleurie, lui ré-
pondit le loup. Vous savs que rien n'est plusdoux que de pattre dan une verte prairieémaillée de fleurs, pour apaiser sa faim, etd'aller éteindre sa soif dans un clair ruisseau:
j'ai trouvé ici l'un et l'autre. Que faut-il da-
vantage ? J'aime la philosophie, qui ensei-
gne à se contenter de peu.-Est-il donc vrai,
repartit le jeune mouton, que vous ne man-
ges point la chair des animaux et qu'un peu
d'herbe vous suffit ? Si cela est, vivons
comme frères et paissons ensemble." Aussi-
tot le mouton sort du parc dans la prairie où
le sobre philosophe le mit en pièces et l'avala.

Défies-vous des belles paroles de gens quise vantent d'être vertueux. Juges-en par
leurs actions et non par leurs discours.

ELocuTroN. - Où étaient des moutons ?
-Que faisaient les chiens ?-le berger ?-
Quel animal survint ?-Que lui dit un jeune
mouton ?-Cites la réponse du loup.-
Quelle fut la confiance du jeune mouton ?-
Que lui arriva-t-il ?-Dites quel enseigne-
ment on peut tirer de cette fable.

-Mettes par écrit ce que vous venes de dire.

COURS SUPÉRIEUR

DICTÉES

La IlAavArL

Un esclaw qui s'était tiré de servituds ayantacheté un petit champ, le cultiva avec tant
de soins qu'il devint le plus fertile de tout le
pays. Un tel succès lui attira la jalousie de
tous su voisins qui l'accusèrent d'user de
magie et d'employer des soriles pour pro-curer à son petit champ une si étonnante fer-
tilité et pour rendre leurs terres aUrs. Il
fut appeU en jugemea dssant le peuple romain.
Il fit apporter tous ses instrumenta de labour,

I



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE43

qui étaiet en fort bon état : des hoyaux très Dans un logis de campagne, où mon beau-Peas, une charre bien équipée et bien en- Père faisait l'éducation de ses enfants, l'été, iltretenue. Il fit assi amener ses bSeufs, qui leur tenait la classe dan une serre o les hi-
étaient gros et gras. Puis, se tournant vers rondelles nichaient sans s'inquiéter du mou-ses juges : "Voilà, dit-il, mes sortilèges, et la vement de la famille, libres dans leurs allures,magie que j'emploie pour rendre mon champ tout occupées de leurs couvées, sortant par la
fertile." 

fenêtre et rentrant par le toit, jasant avec lesRtoî,î.ni. leurs très haut, et plus haut que le maftre,lui faisant dire, comme disait saint Fran-Quaoe,-1. Expliquer les rots: ecleri, çois: "Soeurs hirondelles, ne pourriez-vousaortilése, aibie, 
vous taire ?"2. Citer des mots de la même famille que : der- Le foyer est à elles. Où la mère a niché3. Que penses-vous de la défense de l'esclave n iichent la fille et la petite-fille. Elles y re-

Expliques sa réponse. 
viennent chaque année ; leurs générations S'y

4. Nature et fonction de chaque mot de la succèdent plus rdgul:èrement que les nôtres.
phrase : Il fui appelé en jugem devantî le PeuPle a famille s'éteint, se disperse; la maison
roaine. 

passe à d'autres mains : l'hirondelle y revientRmpomsa. - 1. Esclae: celui qui est sous la toujours ; elle y maintient son droit d'occu-Puissance absolue d'un inattre ;-oril>g, : prati- pation.que superstitieuse pour nuire à autrui, ou se pro- C'saiiqucetvogueset 
rw l

cutrer un profit injuste -stérile : qui ne produit C'saiiqucUeoaese'strzwelaucun fruit. 
symbole de lajixitédufoyr Elle ytient telle-2. Ssr,>ude, servir, serviteur, servante" fwf ment que la maison réparée, démolie en par-servage, asservir, asservissement, desservir, des. tie, longtemps troublée par les maçons, n'en

sert;-eulfie, cultivateur, cultivable, culture, est pas moins reprise ct occupée par ces oi-
inculte, agriculture, horticulture, sylviculture, seaux fidèles, de persévérant souvenir. C'est
pisciculture, aviculture, ostréicultur ;-pesanî 'ieudpesr, esnterpman eseak pesage, Po" lo- eud retot, elle oun et vire sans
&eur, peson, soupeser, appesantir, pèse-acide pèse- cesse, elle plane inaialment autour du
lait, poids, 

mm espce, décrivant une infinité de cour-3. Clitte défense est habile et éloquente Elle bes* gaiu Es -eP xrcrsnal
signifiait : "C'est par mon labeur st le soin que infEt-c e ? 'î pour exe rcuonaile
j'ai mis dans le choix et l'entretien de mes instru- lpte cevliruaementa de travail que j'ai rendu nia terre fertile, nous jette dans un monde de pensées.Chacun, en employant les mêmes moyens, ob-tiendra le même résultat."MIHLT('8cu4. Il, pr. pers.. auj, de fui appelé ;-fui appelé, v. McE.~ ('ieu

appeler, formae passive -- en, prép., met an relat. oeXZNA IU 
Desl5AhsAL'NsLo, r

iuget, et fui appelé -ieent, n. c., compl. MTDA LAITM
clire. de fui aPpelé ; -- ~deant. prép., mat en relation TxsDP Aiuépeuple roemain avcfui àppelé -d art. dé«. serpp. à peupla ;-Peuple. n. c., comp.. cire, de fui SOMISAI nus QUUSTIoMI .. DonnerappeLé ;-r,,ain, adj. quai., guoL. peuple, la physionomije et le sens des mots hirondelle,

cheminée, aile, étindre, sym"ble 2. Expli-quer les expressions : Elle n'a pas prie seule-niet la maison, Mais notre cSeur. Cette voya-L'HIRONDELLEJ, 
geuse s'est trou ei le symbole de la fidélité duL'hirondeQe s'est, sans façon, emparée de HIRONDELLE éveille l'idée de rapace, celano@ demeures ; elle loge sOUS nos fenêtre, tient à ce que tout le jour elle est à la pour-sous nos toits, dans nos cheminée. Elle na suite des mouches. Le vocable désigne l'oi-point du tout peur de nous. On dirait qu'elle seau de paesage bien connu aussi sous le nomse fie à son aile incomparable ; mais non, d'aronde ; il apparatt au printemps et dispa-elle met aussi son nid, ses enfants, à notre raft en automne.portés. Voilà pourquoi elle est devenue la Cheminée éveille l'idée de voûte ou de fourmattresse de la maison. Elle n'a pas pris et de fourneau, c'est le tout pris pour la partie.Q-eulss la maison, mai notre cSeur. Le vocable désigne : 1. l'endroit d'une mai-
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1 'EN SE lGNlEMENTr PRIMAIRE

'oîil (i V ole fait (Iti feuti 2. Ile coniduit par t' f
1):»'' la fumé'(e 3. danLIsti unaive à feu et 1 ù

litlm l 'endîroit i s'ilultiti' i capîsule.
t% offire il lei'îs'îî l'dée 'file tei'gatie

giCIIi~(iiliii i m iirt ilii oxl' il d 'o pit .

e'l - i 'té.I l: .ii i tZ I, e ax lîtî e ,

Le, 1 I : Ie i q-ici I e lig wîs''x

nl aci iii eii oui eîîî :~ l'air loi

lsitîn i . le :î i l(> dr t 1, fîî,' 1 ( aile s l

lit _. etc.
'TI'NhI? îtE ' % Vil Il'ide 1 iiti fi( r ; elaî

t ii1t il ceî 1 Ili' t ilis l 'cut iil e on it i : în ilt le
tfi>. il ýois laî <'inIIre on (111ils 1evILI lmel ' faire

l'e' q'r lu't 01< <(li feu. le '<init le désýignie
':ictili cI' defaire 'esser Il vuoîl ihisti ;

bouflçie ;2' tti iiré. nu irtir, tkuiuii<fr :'ex.:
E.teiîidre l'ardc'îr (le lai fièi'l'r. iteindrê 'elle
dette. S'th'ii,îdre, c'est, tii propre, ces;ser (le
briler, et, tiu figuré, monurir douce'menit. Les
lriiicipialx nuits dle la famille sont :dis1n

gieri, distinuction, éteiundre, extlinct ion, itwa-
titi guible, insitiguier, inustigationî, instincrt, inas-
titîctif, stimuler, stimulant.

,'YNIlOLE.-CC mot rappelle àt l'esprit l'idée
de signes ou de traite caractéristiques qui ré-
vlIent une chose non présente ou immatériel-
le. Le vocable indique donc une chose par
soit limage ou son signe caractéristique. Le
serpent réchauffé est le symbole de l'ingrati-
tude. La crosse et la mitre symbolisent le
pouvoir épiscopal ; la robe symboise la tua-
gistrature et l'épée l'état militaire -, c'est
pourquoi l'on dit d'un juge devenu officier :
Il a quitté la robe pour l'épée. Le signe de la
croix est le symbole dut chrétien ; le credo
est le symbole de la foi. En chimie l'O est le
symbole de l'oxygène et l'S celui du soufre.

E.ILLE N'A PAs Pnus seulement le maisoa,maia
voire coer. Non seulement elle s'est atta-
chée àt votre demeure, mais votre cSeur s'est
attaché à elle ; elle vous intéresse à ses tra-
vaux, à sa progéniture ; elle a 'eu confiance
en vous et vous la payez de retour.

Cm'rT VOYAGEUSE n'est trot 6 le symbole
do la jirstd du foyer. En effet, quand deux

nîtilu se quîit tenit piu aii';ller il deis expéditionîs
1uîte i iitî's, ils éêilgetît lovent ldes anieaux,
dles souve'înirs sur les'uels e'st gravée une
hirntiîle avel c'es hIl( t s Je rei'i<tdrai.
Cest doiii nuon seuilement lat fixité dii foyer
mi, aus~si hiL fidélité deis sentjients que cdÉs

Ilx'u~î~.Il îs'.îi' ha iaîte les lieux
iri (,>t l'Ilîîitîile satî'tî u demuei à lut
sienne e't sîuile Y< I' égiier ('n niait re"e ;elle

lèguesuit nid à >es p etits t I liitiiiiies'honiore
dheî' te('(tiilir'i que luii témoiiigneî loiseati
L es f:îîîiille s't'guiitii ste la i's'n,
Iliitiso m~î'iîaîtenais l'ouist'au eon-

tfilume ài v sivr'. Il iroiîdelle est l'imîage de
lae1 it:ii' et dl' laî Ijîliti' ; son vol rapide
e't li fixité d'îe seli l'ei feii((h uotfrentiti champ
libîre ài noître imauginaîtionl et, 11io; penséets y'
évoluient conmmie le.s aile's dle l'oiseau.

RÉCITATION

Le thèses et le roseau

La Fontaine, livre I, fablle 22.

Le chêne un jour dit ait romi'au:
Vous avezs bien sujet îl'uîî'eser la nature

Una roitelet pour vous est un pesant fardeau
Le moindre veat qui d'aventure
Fait rider la face de l'eau,
Vous oblige à baisser la tête;

Cependant que mon front, au Cauca»e pareil,
Non content d'arrêter Iles rayons du soleil,

Brave l'effort de la tempête.
Tout voits est aquilon, tout me semble séphir.
Encor si voue naissiez à l'abri du feuillage

Dont je couvre le voisinage,
Vous n'auries pas tant h souffrir
Je vous défendrais de l'orage
Mals voue naisses le plu, souvent

Sur les humides bords des royaumes du vent.
La nature envers vous nie semble bien injuste.
-Votre compassion, lui répondit l'arbuste,
Part d'un bon naturel ;mais quittes ce souci:
Les vents me sont moins qu'à vous redoutables:
Je pile, et ne romps pas. Vous avez jusqu'ici

Contre leurs coups épouvantables
Résisté sans courber le dos ;

Mals attendons la fin." Comme il disait ces mots,
Du bout de l'horizon accourt avec furie

Le plus terrible des enfants

Que le nord eét portés jusque-là dans sou flancs.
L'arbre tient bon ; le romeau plie
Le Vent redouble se sfforts,
Et fait si bien qu'il déracine

Celui de qui la tête au ciel était voisine.
Et dont les pieds touchaient à l'empire des morts.

'I
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NOM INATION%~S D'INSPECrUUIRS D'ICOLE~S
Par arrêtés en conseil en date du 26 janvier 1920, M. J.-G. Marien a été transféré au dis-trict de St-Jean-NapiervilleîIbervinlc etc., laissé vacant par la démisision de M. l'inspectelirFrédéric, et M. Irénée Jolin, instituteur, a été nommé au lieu et place de M. l'inspecteurMarien.

I.
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MATHÉMATIQUES

ARITHMETIQUE

PROBLEMES SUR LES QUATRE OPERATIONS

1. Quelle économie réalisera une mère de famille qui, au lieu d'ache-
ter une dousaine de chemises à $1.40 l'une, les fait faire par une ouvrière ù
qui elle a fourni 28.5 verges de toile à 80.32 la verge et qui est payée 80.52
par chemise?

Solution : $1.40 × 12 - 816.80, le coût des chemises dans le 1er cas.
80.32 x28.5 - 89.12, le coût du coton.
80.52 x 12 - 86.24, le coût de la confection.
89.12+86.24 -815.36, le coût des chemises dans le 2e cas.
$16.80 - $15.36 - $1.44, l'économie. Rép.

2. Une personne achète 25 vergeside toile à 30.50 la verge. La verge
avec laquelle on a mesuré était trop courte de 0.012. On demande quellf
perte cette personne a subie en étoffe et en argent ?

Solution: 25X0.012 -0.3 de verge, la perte en étoffe. Rép.
80.50xO.3 -80.15, la perte en argent. Rép.

3. Pour faire une construction, on a acheté 3 acres de terrain à $1.25
la verge carrée. On a donné en échange un terrain de 2V2 acres, estimé
$1.45 la verge carrée. Combien a-t-on donné en argent ?

Solution : Dans 1 acre il y a 4840 verges carrées.
4840 x3 - 14520 verges, quantité achetée.
$1.25 x 14520 -818150, valeur du terrain acheté.
4840 x2.50 - 12100 verges, quantité donnée.
81.45 × 12100 -817545, valeur du terrain donné.
$18150 - 817545 -8605, l'argent donné. Rép.

PROBLEMIS D-. RECAPITULATION SUR LIS FRACTIONS

1. Quand on réduit en morceaux un bloc de houille compacte, son
volume augmente des '/, de sa valeur. Supposons que 1 verge cube de
houille en morceaux pèse 1620 livres, on demande quel est le volume
d'un bloc de houille compacte qui pèse 4455 livres ?

Solution: "/4 d'une vge cube de charbon en morceaux -/a d'une verge
compacte,
'/1 d'une verge en morceaux - /, d'une verge compacte.

d'une verge en morceaux, ou simplement 1 verge en
morceaux - 1/1, x6 - /1, d'une verge compacte.

'I
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I verge eiî morceaux, ou soi, (gaie -l, d'une verge coin-
pacte Pèse 1620 livres.

1620'ivrs égI011t d'ne vrge ube4420 livres égalent les ?7~ d'une verge cube.
,lx X1 ., il verge. Rép.2. Les 2/,d'unepjêce de drap coûtent le iiui-iiî' prix que le ~d'unepièce de soie ;le drap vaut 84.80 la verge et lat pièce de soie coûte $537.60.Faire connaître :i. la longueur de chaque piiève sachlant qu'il y a unedifférence de 9 v'erges entre les 2 pièces ;2. le pîrix (le lit verge (le soie3. le prix de la Pièce de drap.Solution ' de lat Pièce de soie = $537.1 il x'/. 86720 X3î = $201 .60.2 ~:, <le lat jière (if- drap -=$201.61C.

dle lit pièe< de drap$21ll
del.,(( lat li(i' 

5< 
dr p$ ' '~~~jx 5 0~4,le prix de la pière <le drap. /Ut'.$ý504 -- $4.80 - 105 verges, long~ i'ii' d.- lat pière de. drap.

105 9) - 96 veres 1 ngteîj r do lat soie. llép.8537.60 8:96-$5.60j, prix dîniie veorge de soie. I?ép.
RÈGLES DE L'UNITE, POURCENTAGE, ETC.

I . A et B parlenît dle lat ilîî ilti' ville, ait i t, tème instantî îmu r faire, lemêmne trajet. A1 iliii fai t 7 nmilles à Hi eure aîrriv<e à destiunat ion fi h euresavant B qui ia' fait que AI n 1iles à ' heti'e. On1 din ande lait loiiguel ir <lutrajet et le nomb re d'heures <qneue n aeti iltiis à le pareouirir.*qoliitioiè Pendant les (; heures que li voyage dle plus qpie A il par- . t..,

court 4 XII 24 tmilles.
Ainsi :A, aut mom IIen t dI'arriver ait bult, av'ai t gagné 24illes sur Ji.A gagne sur B 7 --4 =3 11itilles à l'heure. P>our' gagner J24 milles il liii faut 24 +3 = 8 heures. Ainsi A aparcourti totite la distanîce dans S heures. I'ép.D)onc la distanice = 7xs 56 milles. I?ép.

B a tiis 8 +CI 14 heures a parcourir la distaînve. Réi>.l)one la distancre = 4 X 14 = 565 milles. Rtép.-4ulrenient: Supposons uin lombre quelconque divisible par 4 e't 7e pour la distance, (lisons 28.Alors 21 .1, le nom bre' d'hetires <le t ' ,le nombre d'lieuî-r

=7 4 =3 dA heures, la différence entre les tempsde B et d'A pour une distance de 28 milles. D'aprèsla donnée du problème la différence dles temps futde 6 heures.
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3 heures donnent 28 milles.
6 heures donnent ? milles.
" X' - 28 X<2 - 56 milles. Rép. Etc., etc.

Autrement: Représentons la distance par 1, l'unité.
'4/- 

Multipliant par 28 :7 - 4 - 168.
d'où 3 = 168.
1 ou, la distance = =56 milles. Rép.

A uiremeni: Mettons d pour la distance.

Multipliant par 28 : 7d-4d = 168.
3d -168.
d-111,'.1 56. Rép.

ALGÈBRE

Chassant les dénominateurs 5, 4,,ý, 2 en multipliant par 60 on a:
12 (x - V)- 15 (z - 1,) - 20 (x - 2) - 30 (z - 1) - 0
12 x-6-15x + 5-20)x + 10-30x +30 -O

Rassemblant et transposant on a :
12xz-15z -20x -30z- -5 - 10-30=-39
- 53x = - 39
5 3x - 39
X =.. Rép.

2. Combien de livres de t hé à 80.48 la livre faut-il mélanger avee
20 livres à 80.60 la livre pour que le marchand puisse réaliser un bénéficp
de 250% en vendant le mélange à 80.70 la livre ?

Solution: Soit z le nombre (le livres.
0.48 x0.25 - 0.12; 0.48 +0.12 - 80.60 - 80.48 +25%/ de

profit.
0.60 xO0.25 -=0.15; 0.60 +0.15 -80.75=-80.60 +250% de

profit.
0.60z+(20X80.75) =0.60z+S15-Ie prix de vente du

mélange.
(z + 20) 0.70 -O.70z +$814, le prix de vente du mélange.
0.70x + 14 - 0.60x - 815 - 0
0.70Z -0.60X -15 - 14- 1
0.1OZ -
x-1+0.10-10 livres. Rép.

3. Arésoudre: '+y1........ ... (>
',-12y- 2 ......................... (2)

'I
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Multipliant (1) par 7 et (2) par 5 on a:3Ô/' +56y -126 .(3
5- 6Oj-l ...0......................... (4)Soustrayant (4) de (3) on a............. ............ )116/ -116.............................. 

(5)Subtitant Y-116+116-1.Rp. ...... ()Subtiuan 8la valeur de 8y dans ()on a:
.............. ............................ ()

1. Un bloc rectangulaire de métal dont les dimensions ont 1 pied6 pouces, 1 pied, et 10 Pouces, est tombé dans un réservoir rectangulaireen partie rempli d'eau ; si la base du réservoir est un rectangle de 2 pieds6 pouces sur 1 pied 4 pouces et que le bloc est complètement submergé, 4'de combien de pouces s'élèvera la surface de l'eau dans le réservoir?Solution: 1 pied 6 pouces -18 pouces ; 1 pied -12 pouces.l8Xl'2XbO..210 pouces cubes, volume du bloc.2 pieds 6 pouces - 30 pouces ; 1 pied 4 pouces - 16pouces.
30 X<16 -480 pouces carrés surface de la base du réser-
2160 +480 -4V2 pouces, la hauteur. Rép.c 2. Une botte en bois avec couvercle a Il pouces de long, 9 poucesde large et 7 pouces de hut. Ce sont les dimensions extérieures ; si lasurface intérieure de la botte est de 286 pouces carrés, quelle est l'épais-

meur du bois dont la botte est faite?
Solution :Soit'x pouces l'épaisseur dii bois, alors 11-2x, la longueurintérieure de la botte,, 9-2z, la largeur, et 7-2z la hauteur.(11 - 2x) +(9 - 2x) + (11 -2x + (0 -2x) - 4 0O- r, le péi-mètre intérieur de la base. '(4 0 - 8) (7 -2x) -16x' - 36x +28, surface des côtésintérieurs de la botte.[(11 -2x,) (9-2x)] 2 -(4x 2 -4ow+99) 2 .. 8w 2 -80w+198, surface intérieure du fond et du couvercle.16z' - I3t3x+ 280 +8X2 - SOZ+ 19 8 _286.

X 2 
-w+/

22, ou 8I4 - "'2

X 91 - 7, pouce, épaisseur du bois. Rép.
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3. Un prisme triangulaire en cuivre pèse 875 livres. Les arAtes
de la base ont 25, 24 et 7 pouces. Trouvez la hauteur du prisme, si un
pied cube de cuivre pèse 8,000 one.

Solution (25+24+7) +2 =28.
28 -25 =3, 28 -24 =4; 28- 7 =21.
18 x3 x4 x2l =7056.
La racine carrée dr. 7056 = 84 pouces carr4s, surfac

de la base du prisme.
(875 x 16) +8000 - 134 pieds cubes, volume du prisme.
1 ý4 x 1729 3 .024 poues cubes, volume du prisme eî

pouces.
3024 - 84 =36 poue = 3 pieds, hauteur (lu prisme(.

Rép.
J. AiERN.

LE CABINET DE L'INSTITUTEUR
"COURS D'HISTOIR~E DU CANADA"

PAR M. THOMAS CHAPAIS (1

l.lîuî,,ah .[.TIhomas Cliapak itttlî,îrp iG,î~i de l'lnîtraction publique, du Clik-
scil législatif (le Québec et dlu Sénat d'o)tutiwa, vient de publier le premier volumea du Cote,

d'ù,irdu Cowuida qu'il donne à l'lJiîiversiti,1 Laval de Québec depuis quatre ans. La r(-
înoée de M. (hîpnis comme historien du premîière valeur n'est plus à faire: Talon mt

.1Infqle avieit nteieuenintétali solitlein",nt cette renomn4a,. Mdais l'appirition dii
prunier voluîîî du son ('ours d'Hitoire dit C'anada, confirme, en les amplifiant, sa réputa-
tion littéraire ut son talent d'historien.

En 1916, M. Chapais, apris une interruption dle cinquante-quatre années, reprenait l
(ours d'hlistoire du Canada si brillammîent donné à l'Université Lavai de 1858 à 1862 par
l'itllhé Ferltind (2). L'ahb6 Fcrland s'étitt arrêté à la domination anglaise, 1760.

Le cou'rs du M. Chapais va de 1760 à 1840, et le premier volume couvre la période de
1760 à 1791. Trois autres volumes suivront d'ici quelques mois.

lu, lpremier volume (comme ceux qui suivront) esit d'un intérêt palpitant. Il raconte
par lu détail et dans tan style châtié, vivant toujours et souvent éloquent, le drame qui se
jouit dans la Nouvelle-France durant les premières anné3s du régime britannique. Hlistorien
soucieux dle la vérité, M,% Ckap.%is appuie ses affirmation@ssur des documents dontil indique le,
sou11res.

Un souffle puissant anime les furte.i et belles pages que M. Chapais vient de livrer au
publie. len les lisant, après lus avoir goùtées une première fois en suivant les leçons de l'au-
teur à l't'niversité Lavai, nous éprouvons une jouissance analogue à celle que la lecture d3s
ti-tvrurs historiques de Pierre du la (;coc, membre de l'Académie fançaise, nous procure depui,

(1) J. P. Giarneau, editeue, 47, rue Buade, Québec.
(2) L -Courard'Hi8lofredu Canada de l'abbé Ferland a été publié par Augustin Côté, éditeu~r

imprimeur, Qu54*e, 1965.

M.
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quelques années. A l'exemple du martre françai , notre naltre aneistoire où les personnages et les époques revivent, où les événements se déroulent dla grads'lus lecteur en une vision claire et nette qui lui donne l'illusion d'être présent aux regards
raconte l'auteur. au drame que

Le Cours d'Histoire du Canada de M. ChaPas Occupera une Ple d'honneur dans la litté-rature canadienne, et le nom de l'auteur brillera désurmai à côté de ceux de erand et de;areau.

C.-J. MAGNAN.

BIBLIOGRAPHIE

MAnU L D l CUISNE r AIso Not, par les Religieuses de l'Ecole normale ménagèrele SIaint-Pacal, (Congrégation de Notre-Dame), Imprimerie de l'Action Sociale, Québec, 1919.
Un volume de 420 pages, renfermant 22 chapitres sur tout ce qui regarde la cuisine

nusunnée. A la première page de ce manuel précieux nous lisons cette sage pensée deJean Bruhnes : "La valeur et la vertu de la fem ie sons cet a pene
et la vigilance, c'est le savoir-faire." e, ce ne sont pas seulement la vaillance

Et l'un des savoir-faire que la femme doit posséder aujourd'hui plus que jamais, vu laesreté des domestiques c'est bien l'art culinaire. Dans leur traité de Cuisine raisonnée,
les religieuses de l'École normale de Saint-Pascal ont groupé avec méthode et clarté toutesles connaisances requises pour être excellente cuisinière. Le premier chapitre est consacréà la "Maîtresse de Maison", et ce n'est pas le moins intéressant. Nous souhaitons que cetouvrage se répande dans toutes les familles. Prix i1.00. S'adresser à ouhato norm e'i'ussicoanqag Saint-Pascal, Co. Kamouraska, P. Q.

LA NAIsCANC D'usE RACE, l'abbé Lionel Groulx, Montréal, 1919. (Bibliothèquede l'Action français). Ce joli volume renferme les cinq conférences prononcées à l'Université[Aval de Montréal par l'auteur en 1918-19. C'est un cours d'histoire fort intéressant surl'htablissement de la Colonie (Nouvelle-France) Chacune des conférences forme unvhapitre vivant, enrichi d'une abondante documentation habilement mêlée au récit. Après
avoir lu La Naisse dune race, on se sent plus fier d'être Canadien français, Plu-cnurageux pour continuer la lutte quotidienne, et plein de confiance en lavenir.

L'ANNUAIRE STATISTIQUE DE LA PRovINCE DE QU4aE.-Nous venons de recevoir la-xiène année de l'Annuaire statistiue de Québec. C'est un voluse de plus de six centspages, préparé avec soin, rédigé avec méthode, clarté, correction. Ce travail fait honneur auSecrétariat de la province, dont relève le Bureau des statistiques. Le chef de ce Bureau estM. G.-E. Marquis, ex-inspecteur d'écoles, qui a déjà acquis une autorité incontestée dans ledomaine des statistiques. Le Bureau des statistiques de Québec est admirablement organiséet les documents qu'il publie sont hautement appréciés dans les autres provinces de la Confé-dération.
A tous les éducateurs, nous recommandons l'étude de l'Annuaire 8taistique de Qieb,ou ils puiseront des matériaux précieux pour la préparation des leçons ile géographie, 'his-U'ire, d'agriculture, de mathématique. etc.no

C-J. M.
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FEU M. J.-O. CASSEGRAIN
La prsente livraison de l'Enseigiemen primaire était sous presse lorsque la triste nou-

velle de la mort de M. J.-O. Cassegrain nous est arrivée. M. Cassegrain est resté dans l'en-
seignement actif durant soixante ans; il était à sa retraite depuis trois ans. Dans la pro-
chaine livraison, nous publierons une biographie de ce modèle d instituteur, que nous reconm-
mandons aux prières de tous nos lecteurs.

"MON JOURNAL"

Ce 31 décembre 1919.

Dans quelques heures 1919 se sera revêtu d'un voile qui le dérobera pour toujours
à ma vue. "Une minute perdue ne se retrouve plus". Que c'est donc vrai 1 Quand ainsi
je songe à la rapidité du temps je voudrais revivre mes 16, 18 et 20 ans. Oh I alors comme
j'emploierais bien toutes leurs minutes. Allons,je divague, c'est à 1919 seulement que je
dois songer ce soir. Ses jours ont été heureux. En effet, peut-être pour la dernière fois
j'ai goûté le bonheur infini de vivre en famille. Dans notre grande maison blanche du
côteau nos cours étaient en liesse, alors que le frère atné avec sa famille, la grande sour
et la sienne, le brave soldat revenu du front et, nous les plus jeunes, avons vécu un 15
jours de joies bien intimes auprès de nos bons vieux parents. Ma prière fut plus fervente
qu'à l'ordinaire ces jours-là et celui où j'eus un filleul à moi, bien à moi. Seigneur, dis-je,
veille toujours sur mon petit Paul-Eugène. Que son âme soit belle et grande, qu'elle soit
apôtre I

J'ai dit : "Sýes jours ont été heureux 1" Oui, et si plusieurs ont été sombres, ils n'ont
eu que 21 heures comme les autres et ils ont fui, me laissant plus expérimentée, plus sage et
surtout... plus soumise à la volonté de Dieu.

J'ai à peine quelques lignes de noircies et minuit va sonner. L'émotion s'empare de mon
Arne.. Je sonnerai le réveil et, selon l'antique et pieuse coutume, papa nous bénira et nous
nous souhaiterons ",la bonne et heureuse" et 'le paradis à la fin", comme disait le bon
saint François de Sales.

Ce ô janvier 1920.

C'est toi, mon cher petit cahier, que j'établis roi. Tues content, je gage.
Les vacances du jour de l'an m'ont bien reposée. Demain, je franchirai le seuil de

l'école avec bonheur, force et courage. J'ai hàte de revoir mu élèves, de leur dire que pour
eux, au début de 1920, j'ai demandé la sagesse de Salomon. Je vois la figure de mon espiègle
Etienne s'illuminer et je l'entende me dire : "Vous ôtes exaucée, Mademoiselle, je me
sens plus sage déjà". Tiens, je ris... comme je riais au pensionnat I chères années
d'autrefois, je vous aime !

Cette semaine je m'occuperai de récapitulations surtout.
Ce 23 janvier 1920.

Chaque jour je fais ma clase comme si M. l'Inspecteur devait venir. Sa visite me cause
toujours une certaine surprise; mais je ne la crains pas, je la désire plutôt, et mes élèves ont
hate.

Si le succès n'accompagne pas toujours le devoir, la paix de l'âme le suit sans cesse,
n'est-ce pas?

A. M., Inst.

'I
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A PROPOS DE CARTES GEOGRAPHIQUES
Au cours de l'année 1918-19, le gouvernement a fait une distribution de la carte du Ca-"Ma dans toutes les écoles de la province. Si cette carte n'a pu été remise à chaque ooie-us le contrôle des oommissires ou si l'on n'en a pas fait usage, prière d'en informer le Suriol-endant, après s'être parfaitement renseigné. Surin-

COLONISONS LA PROVINCE DE QUEBEC

"Restons chez nous"
Ma, le 3février, l'honorable 3.-E. Perreant, ministre de la Colonisation a prononcé

-levant l'Assmblde légilative de Québec un discours de véritable homme d'État. M.Perresuit, en soumettant aux députés le projet du Gouvernement de consacrer cinq millions'e Piastres u l'oeuvre éminemment nationale de la colonisation de domaineslibres, ainsistéavec raison sur lurgence de olouiser au plus tôt nos nombreuses et vastes rgons de colo-nisation: la péninsule deaspé; la sd e de laMatapédia ; la région de Rimousd etTmisuta; la région sud-st et sud-ouest de Québec, qui comprend : l'arrière partie desomtd de mouras , l'Iet, Montmagny, Belechasse, Dorchester et certaines parties
ile ccmtés de Beauce, Mégantie, Nicolet et Lotbinière ; la fertile région du Lac-Saint-Jeann de Chicoutimi ; la Vallée de la Gatineau; la bel etrvate région d L aScainJeanl'Abitibi.

L'honorable M. Perreaut a fait un chaleureux appel à toutes les autorités sociales enfaveur de l'oeuvre pressante du défrichement et de la mise en culture des terres libres de
iotreproice Le personnel enseignant ne saurait rester indifférent à cet appel du ministrepatriote. Souvent, en classe, au cours du leçons de géographie, d'histoire et d'agriculture,attirons l'attention due élèves sur les richesses naturelles que renferme la province deQuébec, particulièreena s immenses régions cultivables et encore couvertes de riches

foeèta. Mettonslu bien dams l'esprit et le cou u e aainfagi ed&n 'brà la province de Québe, le berceau des ancêtres, leu vraie Patrie; que plus notre provinceea peuplée et prspère, mieux la survivance de notre race et de notre foi sera assurée
0.4j. M.

POUR CONTRIBUER A LA GLORIFICATION DEJEANNE D'ARC

Jeanne d'Arc sera canonisee le 23 mai 1920. Pour contribuer à sa glorification il estuu moyen bien simple et bien efficace. C'est avant tout d'étudier l'histoire de sa vie et dela faire connattre aux autres. N'est-ce pas là le premier devoir de tout Instituteur et detoute Institutrice eatholique?
Mais o se procurer une bonne histoire de Jeanne d'Arc ?-Nous savons qu'au Cousea

de Jearnne d'Arc, Berg.rvlI, prds Quiblec, on sera à mêème bientôt de pouvoir répondre àcette question et de fournir différente formate et volumes de l'histoire de Jeanne d'Arc.Voici la série de ces livres avec les premières indications sommaires que nous avons puobtenir:



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRF

1. "GRANDE VIE ILLUsTRÉE DE JEANNE D'ARC", par Mgr Henri Debout. Ouvrage
couronné par l'Académie française ; in-4 de 1,000 pages, papier couché, avec plus de 600
illustrations, 2 gros volumes dorés sur tranche, reliure de luxe, dos maroquin très soigné
prix approximatif : $6. piastres ; même volume broché, d'un prix inférieur;

2. "HIsToIRE ADMIRABLE DE JEANNE D'ARC", par le même Auteur, en un volulne
in-8 de 555 pages, doré sur tranche, reliure de luxe, dos et coin en cuir avec filet d'or, tr'
soigné ; prix approximatif : 83. piastres ; méme ouvrage broché, d'un prix inférieur;

3. "NoUvELLE VIE POPULAIRE ILLUSTRÉE DE JEANNE D'ARC", par Mgr H. Debout.
en un volume de 364 pages, peut se commander broché ou cartonné; prix approimatif
80.80 à $1.20.

Quant aux prix définitifs des volumes, ils ne seront fixés que plus tard et les commandes
seront remplies par ordre de date.

Nous suggérons à nos lecteurs de faire connattre leurs intentions au sujet de ces livre
au Couveni de Jeanne d'Arc pour qu'on puisse y être fixé sur les dispositions à prendre.

Nous en reparlerons ici plus tard.

LES ECOLES MENAGERES PROVINCIAIS,
137, RUE ONTARIO OUEST

COURS NORMAL D'ENSEIGNEMENT MÉNAGER 1920-1921

AVIS AUX INSTITUTRICES

Le Cours Normal, pour la formation des Mattresses d'Enseignement Ménager, se do-
nera aux Ecoles Ménagères Provinciales'de Montréal, du 15 septembre 1920 au 15 juin 1921.

Le programme comprend l'étude théorique et pratique de toutes les branches de l'Ensei-
gnement Ménager: Art culinaire, Économie Domestique, Hygiène, Dessin,Sciences Médi-
cales, Sciences physiques, Botanique et Horticulture, etc...

Un Diplôme spécial est délivré en fin d'année aux Eleves-Mattresses qui ont passé,
avec succès, leurs examens de sortie.

Pour être admise à ce cours, il faut posséder le Diplôme Modèle et avoir déjà exercé
comme Institutrice, au moins deux ans.

Les cours, le logement et la nourriture sont gratuits, les détails à ce sujet seront donnés
aux Institutrices acceptées.

Les fournitures de classe sont à la charge des Elèves et se montent approximativement
à $12.00.

Les intéressées sont priées d'envoyer au plus tôt leur demande d'admission. Il leur
sera alors adressé un questionnaire, qui permettra à l'Administration de statuer sur cette
demande.

Adresser toute correspondance aux "Ecoles Ménageres Provinciales", 137, rue Ontario-
Ouest, Montréal, P. Q.

JEANNE ANCTIL,

Directrice.


